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Annexe à la délibération n° 23.CP.II.    du 20 mars 2023.

AMENAGEMENT DU CENTRE D’EXPLOITATION DE MONTPON-MÉNESTÉROL

PROGRAMME DE L’OPERATION

1er.  ELEMENTS D’OBJECTIFS

1.1 Généralités

Le Centre d'exploitation est le lieu de regroupement, de travail, d'entretien du matériel, de stockage de matériels (panneaux 

de signalisation, outillages divers, balises…) et de stationnement des véhicules de la brigade et des équipes mobiles 

chargées de l'entretien des routes départementales du secteur de MONTPON-MÉNESTÉROL. 

Cet équipement ne reçoit pas de public autre que les équipes mobiles intervenant sur les chantiers du secteur. 

1.2 Expression des besoins 

Les besoins exprimés sont issus des souhaits et de l'expérience des agents et cadres travaillant sur le secteur géographique 

concerné. 

En dehors des expressions en termes de surfaces et de proximités, on pourra noter de façon générale, les souhaits suivants : 

- revaloriser l'image générale et les fonctions des Centres d'exploitation de la Direction du Patrimoine 

Routier, Paysager et des Mobilités (DPRPM),

- mettre à disposition un parc immobilier fonctionnel et adapté aux fonctions de ce type de service public 

(entretien, et particulièrement le service hivernal routier),

- prendre en compte la mixité de l’équipe,

- tenir compte de l'évolution des diverses normes et recommandations en matière de conditions de travail,

- tenir compte de l'évolution possible des missions,

- intégrer des dispositions de sécurité incendie et de sécurité intrusion dans le bâtiment.

1.3 Recommandations conceptuelles 

Il est souhaité que la présente opération réponde en particulier aux critères suivants : 

� Au niveau de l'architecture extérieure : 

- bonne insertion dans le site avec prise en compte des caractéristiques topographiques et 

environnementales du terrain,

- sobre, solide et pérenne, le bâtiment présentera un tramage régulier, permettant une certaine 

modularité nécessaire pour ce type d'ouvrage. Le concepteur devra démontrer la possibilité de maîtriser 

l'économie (en termes de coûts et de délais) sans nuire à la qualité architecturale,

- homogénéité dans la conception du bâtiment (formes, matériaux, échelles, couleurs, etc.) participe à 

l'identité et à la lisibilité des différentes missions,

- la conception du projet devra permettre une certaine flexibilité dans les agencements internes mais 

également permettre à coûts réduits et maîtrisés, l'extension possible et aisée (ou l'adaptation) du 

bâtiment projeté (système constructif simple),



- les techniques de construction et les matériaux utilisés, devront être éprouvés pour limiter les 

interventions d’entretien sur le bâtiment et pour autoriser un agrandissement ou une modification des 

bâtiments sans contraintes architecturales ou techniques lourdes. 

� Au niveau de l'architecture intérieure : 

- fluidité, clarté et qualité de l'enchaînement des espaces,

- maîtrise des éclairages naturels (à privilégier dans tous les lieux de travail) et des transparences,

- qualité des espaces de travail, de l'ergonomie et de l'isolation acoustique,

- flexibilité de ces espaces, autorisée par exemple par un cloisonnement dans les axes de la trame. 

L'éclairage naturel sera obligatoire dans tous les locaux à présence permanente de personnels. Le magasin et les locaux de 

stockage pourront en être dépourvus. Un excédent de lumière serait préjudiciable. 

La présence des écrans informatiques étant généralisée, les fenêtres et leurs équipements seront étudiés pour faciliter le 

travail sur des écrans. 

Les baies exposées seront équipées de dispositifs permettant de moduler les apports solaires. 

Le concepteur recherchera la minimisation des coûts de construction, de fonctionnement, d'entretien et de maintenance 

des lieux, par des choix judicieux de techniques et de matériaux. 

Il privilégiera les matériaux et procédés qui s'inscrivent dans une démarche de développement durable et qui permettent 

de progresser dans la réduction des charges en énergies, le confort des utilisateurs, la maintenance à long terme du 

bâtiment et son impact sur l'environnement. 

2. CONTRAINTES

L'équipe de Maîtrise d'Œuvre qui sera retenue devra, lors de l'élaboration du projet et de la réalisation des ouvrages, 

se référer à tous les textes, circulaires et règlements applicables, à jour et en vigueur, y compris règlements locaux, et ceux 

à paraître jusqu'à l'achèvement des travaux.

On peut citer notamment : 

- le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) et le Cahier des Clauses Administratives Générales 

(CCAG) applicables aux marchés publics de travaux,

- le Code de la Santé Publique,

- le Code du Travail,

- les Normes Françaises et Européennes homologuées, ainsi que les dispositions spéciales des DTU, 

auxquelles les matériaux, éléments ou ensembles constitutifs utilisés pour le projet, devront répondre,

- la réglementation relative à l'accessibilité des personnes à mobilité réduite ou difficile,

- le Règlement Sanitaire Départemental,

- le Code de la Construction,

- le Code de l'Urbanisme,

- la réglementation générale concernant la sécurité en cas d'incendie et en particulier la réglementation 

départementale,

- tous les textes relatifs aux économies d'énergie et en particulier la dernière Réglementation Thermique,

- les réglementations visant les installations techniques des bâtiments, notamment installations 

électriques,

- les textes relatifs à la protection de l'environnement et ceux relatifs au recyclage des matières,

- les textes applicables en matière d'hygiène et de sécurité des travailleurs.



3. DONNEES RELATIVES AU TERRAIN

3.1 Etudes de faisabilité géotechnique

Les campagnes de reconnaissance des sols seront lancées par le Maître d'ouvrage.

Les études préalables au projet fourniront au concepteur toutes les indications utiles pour pouvoir implanter 

judicieusement les constructions sur le site et limiter les coûts d'infrastructures (présence d’une conduite gaz).

3.2 Espaces extérieurs associés au Centre d'Exploitation 

Aire de service

Devant les portes du garage, l'aire de service revêtue permettra les manœuvres des camions (rayon de giration 9 m) et le 

stationnement de ceux-ci. 

Une aire de lavage sera située à proximité du bâtiment. 

Les eaux de lavage utilisées seront puisées dans un réservoir enterré de récupération des eaux pluviales de toiture du 

bâtiment. 

Un débourbeur séparateur à hydrocarbures sera prévu et traitera les eaux de l'aire de lavage et les eaux de surface en 

provenance de l'aire de service. 

Aires de stockage

Trois bacs maçonnés de 4 m x 4 m, dalle de béton au sol : 1 bac pour le sable, 1 bac pour le gravier, 1 bac pour enrobés à 

froid avec couverture amovible.

Un éclairage de sécurité par détection sera prévu pour cette aire de stockage ainsi que la distribution de carburants.

Stationnement des personnels et équipes mobiles

12 emplacements de stationnement dont 1 accessible aux personnes à mobilité réduite seront prévus.

Sécurité

L'ensemble du terrain, propriété du Département, sera clôturé au moyen de grilles rigides infranchissables. Un portail 

métallique coulissant condamnera l'accès. 

Les services techniques de la DPRPM assureront la Maîtrise d'Œuvre des travaux se rapportant aux espaces extérieurs. 

Les plans du projet d'aménagement seront établis à partir de l’esquisse d’implantation définie par le concepteur du 

bâtiment. 

4. EXIGENCES GENERALES BÂTIMENT

4.1 Surfaces globales du programme 

Les surfaces sont exprimées en surfaces utiles, c'est-à-dire les surfaces nécessaires à l'exercice des activités.

Total des surfaces existantes : 300 m²

Total des surfaces à aménager dans l’existant : 

- Atelier 20 m² ;

- Magasin 30 m² ;

- Locaux produits dangereux 10 m².



Total des surfaces à créer : 

- Bureaux locaux communs : 85 m²

SOIT UN TOTAL DE 145 M² (85 M² DE BÂTIMENT SUPPLEMENTAIRE)

Les surfaces utiles ainsi que les surfaces hors œuvre nettes (S.H.O.N.) seront détaillées et figureront dans un tableau 

récapitulatif à joindre à la notice de présentation du projet. 

4.2 Surfaces détaillées du programme 

Désignation des locaux Surfaces Activités et contraintes Besoins spécifiques

Garage 240 m² abri des véhicules et 

stockage des matériels 

d'entretien routier

3 portes sectionnelles dont 

1 de hauteur 5m mini

Magasin 30 m² Stockage outillage

atelier 20 m² m2 entretien équipement 

mécanique et véhicules

local produit dangereux 10 m² stockage carburants, 

lubrifiants et produits 

chimiques. Local isolé et 

coupe-feu

Gérer les risques et ventiler

Mezzanine 60 m² stockage divers Au-dessus de la partie 

atelier

bureau de chef d’équipe 11 m² encadrement des équipes étagères pour classement 

des dossiers, un poste de 

travail (ordinateur + 

imprimante)

Repas – réunions / bureau 

pour les agents

35 m² accueil des équipes pour 

repas, réunions techniques, 

Tâches administratives

Coin kitchenette, 

préparation et réchauffage 

des plats. 1 poste de travail

Vestiaires - douches 20 m² locaux indépendants un local par sexe, casier 

individuel

Sanitaires 8 m² local indépendant un local Mixte accessible 

handicapé

Chaufferie 0 m² suivant énergie retenue Aérothermie/photovoltaïque

Dégagement 10 m² entrée du personnel, accès 

au garage

Distribution des locaux 

administratifs

4.3 Organigramme du Centre d'exploitation 

Effectif : 8 agents dont le Chef de secteur. 

4.4 Description des locaux 

4.4.1 Garage véhicules et matériels 

Les surfaces sont exprimées en surfaces utiles, c'est-à-dire les surfaces nécessaires à l'exercice des activités.

Le garage permettra le stationnement des véhicules et équipements adaptables, des engins de travaux (véhicules équipés 

en saison hivernale en particulier), de leurs accessoires et garantira leur disponibilité en toutes saisons. 

- Camion VH : 11.00 x 3.50 ;

- Camion 7.5t ou fourgons : 7.00 x 2.50 ;

- Tracteur  chargeur : 8.00 x 2.50 ;

- Tracteur  épareuse : 7.00 x 3.20 ;

- Porteur : 6.50 x 2.50 ;

- Véhicule léger berline ou utilitaire : 4.50 x 1.80.



Les valeurs données sont des valeurs maximales arrondies aux valeurs supérieures.

Il convient de prévoir les espacements nécessaires suffisamment dimensionnés entre les différents matériels stationnés 

afin de permettre les manœuvres et la circulation des agents en toute sécurité.

La hauteur maximale à ce jour des matériels est de 3.50 m (camion vh et porteur), un minimum de passage de 5 m au 

portail est indispensable afin de palier à toute évolution ou besoin d’intervention particulier.

- 3 travées permettront de garer les véhicules suivants : 

� un tracteur avec épareuse, 

� un véhicule léger affecté aux fauchages, 

� un véhicule léger pour le chef d'équipe, 

� un fourgon de 3,5 T,

� un tracteur chargeur,

� un camion de 7,5 T (hauteur 4m60 avec équipement saleuse),

� une saleuse trémie déposée sur socle fixe hors période hivernale (15/03 au 15/11). 

- 2 véhicules par travées. 

Le garage permettra en outre le stationnement des équipements suivants : 

� Remorque machine à peindre ;

� Remorque à panneaux ; 

� Bétonnière ; 

� Pulvérisateur "dosatron" ; 

� Cuve à eau ; 

� Une tondeuse autoportée ; 

� Une turbotondeuse (élément de tonte de tracteur). 

La hauteur d'ouverture minimum nécessaire est de 5 m (hauteur de la trémie de salage 3 m 90). 

La largeur des portes sera supérieure à 3 m 50, portes sectionnelles avec hublots asservies électriquement. 

La charpente existante sera dimensionnée (calcul de charge à effectuer) pour permettre la mise en place en n'importe quel 

point, d'un dispositif de levage de charge de type palan simple ou chariot de 1 T de capacité.

Le bâtiment pourra permettre une extension par le rajout d'une travée supplémentaire.

Spécifications particulières : 

� Ouverture de la façade principale (3 portes dont une existante) se fera sur la façade ouest ;

� Eclairage zénithal nécessaire ; 

� Volume thermiquement isolé (en option) et ventilé ; 

� Volume chauffé (maintien hors gel) ; 

� Prévoir un nombre de prises de courant suffisant et judicieusement disposées. 

4.4.2 Magasin 

Pièce de forme carrée avec une porte centrale d'accès au garage en position centrée, sans ouverture sur l'extérieur. 

Le magasin est destiné :

� Au stockage aux murs par accrochage des matériels de débroussaillage sur une longueur minimum de 5 m de mur ;

� Au stockage sur rayonnages larges de matériels et outillages légers tels que tronçonneuses, élagueuses… ; 



� Au stockage au sol de matériel mobile : machine à peinture, groupe électrogène, poste à souder, tondeuses autotractées, 

nettoyeur haute pression. 

Spécifications particulières 

� Porte d'entrée de largeur supérieure à 1 m, blindée, serrure de sécurité trois points pour éviter tout risque d'effraction. 

� En fonction des risques à traiter, une ventilation naturelle ou ventilation forcée sera prévue. 

� Pièce noire éclairage et P.C. 

4.4.3 Atelier

Activité tournée vers la mécanique entretien des véhicules, vidange, graissage, et vers les petites réparations telles que 

soudures, meulages, ponçages… ; 

Local isolée et chauffé (température mini 12° C) ; 

Local bénéficiant d'un éclairage naturel avec ouvertures sécurisées pour interdire toute intrusion (éclairage naturel et 

artificiel adapté et de bon niveau, de manière à ne pas générer de zones d'ombre) ;

Large porte de communication avec le garage 2 m minimum, pouvant être occultée par un volet roulant métallique ;

Local équipé d'une centrale de distribution d'air comprimé ;

Les équipements électriques suffisamment nombreux comporteront les sécurités et indices de protection réglementaires ;

Local équipé d'un point d'eau, auge de nettoyage et lave-main alimenté en EC avec commande au genou.

Spécifications particulières 

L'aire de lavage extérieure étant implantée à proximité de l'atelier, le nettoyeur haute pression sera installé sur une zone 

spécifique à l'intérieur du bâtiment ; des aménagements permettront le rangement des lances et flexibles sur l'extérieur. 

4.4.4 Local de stockage des produits dangereux 

Destiné au rangement des matériaux inflammables, nocifs ou gélifs (gasoil, mélange 2T, produits phytosanitaires, peintures 

routières, huiles moteur, huiles hydrauliques, batteries…), ce local relativement réduit est à risques particuliers (pollution, 

explosion, inflammabilité, etc…). Les degrés d'isolement coupe-feu seront donc à respecter, ainsi que la mise en place d'un 

bac de rétention ; 

Pas d'ouvertures sur l'extérieur : pièce carrée avec porte d'accès centrée ;

Destiné au stockage principalement, le local sera équipé en conséquence de rayonnages adaptés.

Spécifications particulières

Considéré comme local à risques il sera conçu et équipé selon la réglementation en vigueur ;

En fonction des risques à traiter, une ventilation naturelle haute et basse ou une ventilation forcée sera prévue.

4.4.5 Bureaux 

L'éclairement naturel y sera privilégié, avec possibilités de moduler la lumière et l'apport calorifique. Une orientation 

favorable des ouvertures permettra des conditions de travail correctes et homogènes, en particulier en informatique. 



4.4.6 Repas - Réunions 

Facilement accessible par l'ensemble du personnel du Centre et par des équipes extérieures, la salle sera complétée par un 

espace kitchenette permettant le réchauffement et la conservation de repas (plan de travail, évier, frigo, micro-ondes, 

cuisinière électrique, cafetière). Orientée au calme, dotée d'une ventilation efficace et d'une acoustique particulièrement 

soignée (plafond acoustique), cette salle faisant office de réfectoire permettra l'accueil d'équipes extérieures et la tenue 

de réunions techniques (panneau d'affichage). Un poste/espace de travail informatique réservé aux personnels devra être 

mis en place (y compris raccordement informatique).

Prescriptions particulières :

Il y aura lieu de privilégier l'éclairage naturel et les transparences sur les différents pôles et espaces extérieurs ;

Les baies pourront être occultées ; 

Emploi de matériaux résistants (aux sols, murs et plafonds) peu salissants et faciles d'entretien. 

4.4.7 Vestiaires des agents - local douche 

Ces locaux doivent permettre aux agents de changer de vêtements en début et en fin de périodes de travail et de prendre 

une douche. 

Dimensionnés pour environ 8 agents, l'espace sera partagé en 2 secteurs distincts "femmes" et hommes". La conception 

devra permettre un aménagement progressivement adaptable en fonction de l’arrivée d’un effectif "féminin". 

L'emplacement des casiers individuels pour les vêtements civils sera séparé des casiers pour les vêtements de travail et des 

casiers pour les vêtements et protections de tronçonnage. 

Un local comprenant une cabine de douche et un lavabo individuel sera accessible depuis le vestiaire "hommes". 

Un local comprenant une cabine de douche et un lavabo sera accessible depuis le vestiaire "femmes".

Locaux chauffés et ventilés, bénéficiant de lumière naturelle. 

Les sols et revêtements muraux seront faciles d'entretien. 

Prescriptions particulières

Prévoir à l'extérieur un dispositif permettant la dépose et le nettoyage des bottes et vêtements très sales. 

Les revêtements de sol seront de type carrelage anti glissant. 

Les douches seront munies de siphon de sol inox encastré démontable par le dessus et formes de pente en carrelage 

antidérapant. 

Les lavabos seront munis de vasques individuelles avec robinetteries mitigeuses de qualité. Ce même type de robinetterie 

équipera les douches. 

L'éclairage sera assuré par des spots commandés par cellules détectrices de présence. 

4.4.8 Sanitaires 

1 local ;

1 WC mixte accessible aux personnes handicapées et un lave-main ;

Locaux chauffés et ventilés ;

Les sols et revêtements muraux seront faciles d'entretien.



4.4.9 Chaufferie

Sans objet

4.4.10 Dégagements

Entrée du bâtiment indépendante du garage et dégagement permettant la circulation du personnel entre les différents 

locaux (largeur minimum 1 m 40). 

Lieu de passage à protéger par de grands paillassons inclus dans le sol devant porte d'entrée et de garage. 

Matériaux de sol peu fragiles et d'entretien facile. 

Local chauffé et ventilé. 

Un éclairage extérieur de l'entrée du personnel sera prévu. 

5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DU BÂTIMENT

5.1 Entretien - Durabilité 

Murs extérieurs

Les matériaux mis en œuvre seront efficacement protégés contre les dommages causés par l'humidité, afin de garantir une 

durabilité de leurs caractéristiques initiales. 

Les ponts thermiques seront exclus. Les parois extérieures de la zone administration seront isolées thermiquement, avec 

comme référence de calculs, la dernière norme thermique en vigueur. 

Les revêtements de façades auront une durabilité minimale de 10 ans sans entretien. Le relief des façades sera conçu de 

façon à éviter les salissures naturelles, favoriser l'autolavage et permettre l'entretien facile. 

Les murs extérieurs et notamment leur paroi intérieure devront être conçus de manière à permettre la fixation durable des 

installations et équipements. 

Menuiseries extérieures

Les portes extérieures seront en profilés d’aciers thermolaqués ;

Les menuiseries protégeront efficacement le bâtiment contre la pluie, le vent et les risques d'effraction ;. 

Les châssis extérieurs ne demanderont pas d'entretien. Les ouvrants seront de type oscillo-battants ;. 

Tous les vitrages seront choisis pour leurs qualités photométriques et thermiques, en particulier vis à vis de la 

réglementation en vigueur ;

Les baies facilement accessibles seront protégées par barreaudage, ou munies de volets roulants. 

Cloisonnements

Les matériaux choisis offriront une dureté et une résistance aux chocs compatibles avec les risques prévisibles selon la 

destination de chaque local. En conséquence, pour les ateliers magasins et locaux à fort trafic, les cloisons sèches à base 

de plâtre sans protection mécanique sont à exclure. Il y aura lieu de prévoir une protection de tous les angles saillants par 

des coiffes métalliques ; 

Dans les locaux humides, les éléments constructifs des murs ou cloisons exposés à l'eau seront rendus insensibles à 

l'humidité ;



Les éléments de cloisonnements devront assurer les degrés de protection et de résistance au feu imposés par la 

réglementation. 

Menuiseries intérieures

Toutes les portes intérieures seront dimensionnées pour autoriser un passage libre de 0,90 m minimum. 

Sols

Tous les sols devront répondre aux critères ci-après : 

- Adaptation à l'usage propre à chaque local ; 

- Bonne résistance à l'usure et au poinçonnement ;

- Entretien facile ; 

- Glissance réduite. 

Tous types de finitions de surfaces visibles seront présentés au Maître d'ouvrage pour approbation. 

5.2 Installations techniques 

Eclairage des locaux

L'éclairage sera conçu pour obtenir les niveaux d'éclairements suivants : 

Locaux techniques, dégagements : 200 Lux ; 

Réunion repas cuisine : 325 Lux ;

Bureaux : 400 Lux ; 

Autres locaux : 250 Lux . 

Distribution électrique

D'une façon générale, les installations électriques devront respecter la norme NFC x 15-100.

Des tableaux divisionnaires groupant les protections seront placés l'un côté garage atelier, l'autre côté administration. 

Les protections seront assurées par des disjoncteurs différentiels sur chaque départ. Les protections générales des tableaux 

seront assurées par un disjoncteur différentiel retardé pour les départs normaux et pour les circuits privés informatiques. 

Eclairage de sécurité

L'éclairage de sécurité sera réalisé par blocs autonomes conformément aux dispositions réglementaires. 

Réseaux de communication

Les bureaux, la salle de réunion-repas, l'atelier, seront câblés. Il sera prévu, outre la mise en place des fourreaux, gaines et 

plinthes techniques nécessaires à cet effet, un câblage universel (Ethernet cat6) qui permettront : 

- l'accès par tout utilisateur, à l'informatique et à la documentation interne selon ses besoins (application 

informatiques, intranet…),

- l'accès aux réseaux externes d'informatique et de documentation (Internet), 

- l'accès au réseau téléphonique. 

Alarme incendie

La détection incendie et les dispositifs d'alarme sont à installer conformément à la législation. Les alarmes sont centralisées 

dans le bureau du Chef d'équipe. 



Alarme anti-intrusion

Un système de détection intrusion sera prévu. Les dispositifs d'alerte seront des sirènes intérieures autoalimentées, 

des sirènes extérieures autoalimentées avec flashs et une commande de l'éclairage extérieur. 

Chauffage

La chaufferie sera dimensionnée pour chauffer l'ensemble des locaux. 

En fonction de la configuration, des circuits ou des réseaux indépendants seront prévus, avec possibilité de régler 

indépendamment les circuits par des robinets thermostatiques. 

Ventilation

La ventilation sera obligatoirement contrôlée (au moins extraction mécanique) et conforme à la réglementation en vigueur 

pour tous les locaux. 

Gestion de l'accès

Il sera prévu des fourreaux et le câblage en attente permettant l'interphone et la commande à distance d'une motorisation 

éventuelle du portail d'accès, reliés au bureau du chef d'équipe (dont fourreaux pour l'électricité). 

Réseaux divers 

Les travaux à prévoir incluent la mise en place de tous les réseaux jusqu'à leur raccordement en Domaine public. 

Eclairage extérieur

Eclairages sur les façades du centre d’exploitation vers la zone de stationnement et vers l’aire d’exercice. 

Un éclairage extérieur de la partie stationnement de l'aire de service et des abords sera prévu. La commande générale de 

l'éclairage extérieur sera centralisée sur horloge et sur contacteur crépusculaire. 

6. ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE

6.1 Evaluation du coût des travaux bâtiment 

Désignation des locaux Surfaces Ratio €/m² Total HT

Locaux techniques 300 m² 500 € 150.500 €

Bureaux 85 m² 1.800 € 153.000 €

Total surfaces 385 m² 303.000 €

6.2 Echéancier de l’opération

Phases Calendrier prévisionnel

Désignation du Maître d’Œuvre et notification du marché Deuxième trimestre 2023

Remise du dossier de consultation des entreprises Troisième trimestre 2023

Attribution des marchés de travaux Dernier trimestre 2023

Notification des marchés de travaux Dernier trimestre 2023

Phase préparatoire du chantier Dernier trimestre 2023

Réception des travaux Premier semestre 2024
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PROGRAMME DE RESTRUCTURATION DE LA CUISINE DE L’AUBERGE DE JEUNESSE DE CADOUIN

PREAMBULE

L’Abbaye de CADOUIN, située sur la Commune du BUISSON-DE-CADOUIN est classée Monument 

Historique et inscrite au Patrimoine mondial de l’UNESCO, au titre des Chemins de SAINT-JACQUES-DE-

COMPOSTELLE en France. 

Entre 1995 et 1997, la partie Sud de l'Abbaye concernant les bâtiments qui entourent la Cour des 

Convers a été restaurée. Ces travaux d'un montant de 3.600.000 € TTC ont permis l'installation de 

l'Auberge de Jeunesse toujours en activité.

L’ensemble immobilier, y compris la cuisine de l’Auberge est classé ERP de type PA VLWRNY catégorie 3. 

Le projet de restructuration de la cuisine concerne le bâtiment situé place de l’Abbaye sur la parcelle 

72A -277.

Le Conseil départemental de la Dordogne est propriétaire des lieux et Maître d’ouvrage de la présente 

opération.

Le projet s’inscrit dans le cadre d’un accompagnement à la valorisation du patrimoine alimentaire local 

et d’une alimentation saine et durable accessible à tous.



Le but est de restructurer et rénover la cuisine afin de permettre une restauration collective faite 

maison et bio-locale par la sensibilisation à la nutrition et aux techniques culinaires (cuisson des viandes, 

céréales et légumineuses, desserts et pâtisseries maison, maîtrise des coûts), à la mise en place de plans 

alimentaires et à l’accompagnement des mangeurs. Cette cuisine sera un lieu dédié à des activités de 

sensibilisation un certain nombre de jours par an tout en continuant à produire les repas de l’Auberge 

de Jeunesse tout au long de l’année.

1 - OBJECTIFS DU PROJET

Le projet consiste à réorganiser, rééquiper et mettre aux normes la cuisine afin de pouvoir :

- accueillir des sessions accueillant 19 personnes maximum en simultané dans la cuisine (stagiaires et 

formateurs inclus) qui en même temps produiront notamment des repas pour l’auberge de jeunesse,

- en dehors de ces sessions, la cuisine continuera d’être utilisée par l’Auberge de Jeunesse pour la 

confection des repas des pensionnaires. Elle devra continuer à être conforme aux règles en vigueur et 

devra faire l’objet d’une demande d’autorisation administrative de modification d’un Etablissement 

Recevant du Public (ERP).

Les consommations en fluides de la cuisine devront pouvoir être identifiées du reste du site via des 

sous-compteurs spécifiques.

2 - DETAIL DES TRAVAUX

2.1 - PLATRERIE FAUX PLAFOND PEINTURE

CUISINE 

- Mise en place d’un faux plafond démontable et lessivable de type résine sur l'ensemble zone 

cuisine ;

- Création de vestiaires hommes et femmes séparés avec WC et douche ;

- Réfection peinture menuiserie existante et des réseaux de plomberie.

VESTIAIRES

- Création de cloisons de séparation entre vestiaires, WC- douches et fourniture et pose de 

portes ;

- Peinture murs, plafonds, menuiseries.

2.2 - ELECTRICITE 

CUISINE

- Adaptation de l’éclairage à la nouvelle configuration de la cuisine : pavés LED étanches 

Dim. 600 x 600 mm sur l'ensemble de la zone cuisson après pose de la structure faux plafond ;

- Distribution des alimentations et branchements électriques selon la nouvelle implantation 

(machines, prises en nombre important) et dépose du câblage non réutilisé ;

- Modification de l’armoire électrique existante avec fourniture des protections, adaptations à la 

nouvelle puissance nécessaire et fourniture des nouveaux schémas électriques ;

- Amenée d’alimentations électriques des extensions futures (espace pâtisserie / espace 

préparation froide à la place du local poubelle ; ilots mobiles pour extérieur ; chambre froide 

supplémentaire) ;

- Mise en place de sous compteurs électriques.



VESTIAIRES

- Modification des réseaux d’éclairages avec fourniture et pose d’interrupteurs luminaires LED 

et de prises de courant.

2.3 - PLOMBERIE - SANITAIRE - VENTILATION- CHAUFFAGE - FROID

CUISINE

- Consignation réseau existant ;

- Distribution de l’alimentation et des évacuations et branchement des machines selon la 

nouvelle implantation ; 

- Dépose de l’alimentation non réutilisée ;

- Fourniture et mise en place de lave main avec commande fémorale ;

- Alimentation des douches à partir de la production ECS de la cuisine, avec bouclage et isolation 

des tuyaux ;

- Raccordement au collecteur et repérage ;

- Mise aux normes de la hotte située au-dessus du piano central ;

- Mise en place, raccordement et évacuation de la nouvelle plonge ;

- Mise en place de compteurs d’énergie et d’eau ;

- Désinfection des circuits, Mise en eau, Essais ;

- Fourniture DOE.

VESTIAIRES

- Fourniture et installation d’1 WC, d’1 lave mains et d’1 douche hommes ;

- Fourniture et installation d’1 WC, d’1 lave mains et d’1 douche femmes.

2.4 - CARRELAGE 

CUISINE

- Fourniture et pose de faïence blanche - Dim. 20 x 20 mm en complément de l’existant jusqu’au 

faux plafond dans l'ensemble de la zone cuisine ;

- Reprise des têtes de cloisons existantes ;

- Fourniture et pose de protection d'angles inox.

VESTIAIRES

- Fourniture et mise en place de carrelages et faïence dans les WC et douches.

3 - SCHEMA TYPE DE LA CUISINE PEDAGOGIQUE SOUHAITEE

Schéma de principe non exhaustif et non à l’échelle. 

Code couleur : en bleu l’existant en rouge les nouveaux éléments à ajouter ou changer. Les flux et 

circuits figurent sous forme de flèches. 



4 - LISTE DU MATERIEL A INTEGRER DANS LE CADRE DU PROJET

4.1 - Le piano

- 1 Four Mixte GN 1/1 – 10 Niv. (sur socle avec rayonnage pour rangement )

- 1 Four Mixte GN 1/1 – 6 Niv. (sur socle avec rayonnage pour rangement )

- 10 Foyers Induction

- 1 Sauteuse Basculante (+/- 60 / 70 litres) 

- 1 Sauteuse double cuve (Type Vario - 2 X 27 litres)

Voir Plan ci-après : les parties grises sont des plans « neutres » (ce qui sert de plan de travail) avec 

branchements électriques 220V – batteur / mixeur / cutter avec en soubassement des espaces de 

rangement fermés pour sécuriser le matériel.



Au piano, il faut ajouter :

- 1 Cellule de refroidissement (GN 1/1 – 10 Niv.)

- 2 Echelles Inox (GN 1/1 – 20 Niv.) sur roulettes avec frein

- 4 Plans de travail Inox (2000 X 600) sur roulettes avec frein pour l’extérieur avec prises électriques à 

proximité



 - 4 Chariots de service (800 X 500) – 2 Niveaux – sur roulettes

- 3 Batteurs / Mélangeurs (Type Kitchen Aid)

- 2 Robots multifonction (Type Magimix Top Chef)

- 1 Coupe-Légumes (Type Robot Coupe CL 30) avec disques de taillage et de râpe diverses dimensions

- 4 Balances électroniques

- 2 Cafetières

- 2 Théières

4.2 - Pour le Stockage et la Manutention :

- 20 Caisses P.E.T ajourées (600 X 400) – Ht 100.

- 3 Socles rouleurs (600 X 400)

La Platerie : (Induction compatible)

- 8 Casseroles Ø 16 cm

- 8 Casseroles Ø 20 cm

- 8 Casseroles Ø 24 cm

- 8 Rond d’eau Ø 24 cm (5 Litres)

- 8 Rond d’eau Ø 28 cm (10 Litres)

- 4 Rond d’eau Ø 32 cm (15 Litres)

- 8 Poêles antiadhésives Ø 28 cm

4.3 - Bac Gastro :

- 20 Bacs Inox GN ½ - Ht 55 – (avec couvercle sans poignée)

- 40 Bacs Inox GN 1/1 - Ht 55 – (avec couvercle sans poignée)

- 20 Bacs Inox GN 1/1 - Ht 100 – (avec couvercle sans poignée)

- 15 Bacs Inox GN 1/1 Perforés - Ht 35

- 20 Bacs Poly Transparents GN 1/1 - Ht 100 – (avec couvercle sans poignée)



4.4 - Autres matériels nécessaires :

- 1 lave-vaisselle - plonge en remplacement de l’ancien

- 2 Centrales de désinfection

- 3 Composteurs

- 2 Vestiaires différenciés (Femmes / Hommes)

- 1 Chambre Froide positive supplémentaire

- 1 Local à produits d’entretien

5 - MONTANT PREVISIONNEL DE L’OPERATION

Les travaux concernés pour cette mission sont estimés à 180.000 € HT.

L’achat et la mise en place des matériels de cuisine ne font pas partie de la mission. En revanche les 

alimentations, évacuations et prises électriques en quantité suffisante doivent être prévues et intégrées 

aux travaux.

6 - MISSIONS CONFIEES A LA MAITRISE D’OEUVRE

- une mission DIAG avec relevé de l’existant

- une mission de base avec EXE 

7 - PLANNING PREVISIONNEL DE L’OPERATION

- Désignation du maître d’œuvre : deuxième 2023

- Démarrage des travaux : dernier trimestre 2023
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Convention de SUBVENTIONNEMENT 

entre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Association

« Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »

ENTRE 

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2 rue Paul Louis Courier                              

- CS11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222400012 00019), représenté par le Président 

du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu 

de la délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.  en date du 20 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,

D’une part,

ET

L’Association « Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne » régulièrement déclarée,                   

(SIRET n° 311 995 807 00014), dont le siège est à PERIGUEUX, représentée par son Président, 

M. Jean CHAGNEAU, dûment habilité à signer en vertu d’une délibération de l’Assemblée 

générale du 29 janvier 2020,

Ci-après dénommée « l’Association »

D’autre part.

Préambule

Conformément aux dispositions de l’article L.3123-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) relatif à la retraite des Elus locaux, il est prévu que les Collectivités locales 

pourront, en cas de besoin, verser aux Organismes de retraite des anciens Elus locaux,                            

une subvention d’équilibre pour répondre aux charges correspondant à leur mission.

A ce jour, 15 anciens Conseillers généraux bénéficient de ce régime de retraite ainsi que 

15 veuves d’Elus décédés au titre d’une pension de réversion.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une subvention à 

l’Association « Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne » afin qu’elle puisse procéder 

au versement d’une retraite :

- aux anciens Conseillers généraux en fonction au 1er juillet 1966 ou avant le 30 mars 

1992 et qui ont effectué deux mandats complets à cette date ou racheté les annuités 

pour atteindre 12 ans de cotisations,

- et à leurs ayants droit (pension de réversion).

Article 2 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2023,                           

et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.



Article 3 : Mise à disposition de personnel

0,1 ETP (Equivalent Temps Plein) est mis à disposition de l’Association afin d’assurer la gestion 

administrative, en collaboration avec l’Expert-comptable.

Cette rémunération sera remboursée par le Département.

Article 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue une subvention de 50.000 € à l’Association au titre de 

ses activités 2023, à savoir :

- 45.534,38 € au titre du fonctionnement global de l’Association ;

-   4.465,62 € au titre du remboursement des frais de personnel mis à disposition,

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 

réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

Article 5 : Modalités de versement

La présente subvention fera l’objet d’un versement unique à la signature de la présente 

convention.

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : contrôle administratif et financier

L’Association s’engage :

- à fournir un Bilan Compte de résultat annexe certifié par le Président, ou le Commissaire aux 

Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions perçues par l’Association 

dans les 6 mois de la clôture des comptes,

- à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun cas être son Expert-comptable, 

si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 153.000 €.

6.2 : autre contrôle

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation de la subvention reçue, notamment par l’accès à toute 

pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par les 

Services départementaux.

Article 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département de la Dordogne 

dans ses éventuelles actions de communication engagées.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu des ressources départementales.



Article 8 : Obligation d’information du Département

En vue de l’évaluation des résultats de l’Association, celle-ci s’engage à répondre aux demandes 

d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir ce dernier de tout 

événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie de la 

présente convention et de remettre en cause l’aide financière du Département de la Dordogne, 

et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement judiciaire.

Article 9 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités,                                

des bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. En tant que besoin, elle s’engage à 

souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile 

notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 10 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux.

Article 11 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 5 de la présente convention, s’il apparaît au terme des 

opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement utilisée à 

des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit, le cas échéant, et 

après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement 

des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des 

fonds par l’Association.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre son objet et 

sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis par la 

Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 12 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution 

de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de ses 

engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans 

effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis de 

deux mois suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



Article 13 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le 

Pour l'Association 

« Amicale des Conseillers généraux 

de la Dordogne »,

le Président,

Jean CHAGNEAU

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,
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CHÂTEAUX DE BIRON ET BOURDEILLES

CLOÎTRE DE L’ABBAYE DE CADOUIN

AVENANT N° 5 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) 
POUR L’EXPLOITATION DES CHÂTEAUX DE BIRON ET BOURDEILLES ET DU 

CLOÎTRE DE L’ABBAYE DE CADOUIN (LOT 1) PORTANT SUR LES 
CONDITIONS DE CONTRACTUALISATION ET D’INDEMNISATION DU 

DELEGATAIRE EN LIEN AVEC LA TARIFICATION DES SITES DANS LE CADRE 
DE L’ACCUEIL DES TOURNAGES.

ENTRE 

Le Département de la Dordogne sis 2, Rue Paul Louis Courier - CS11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, 
(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par M. Germinal PEIRO, Président du Conseil 
départemental en exercice, dûment habilité à signer et exécuter en vertu d’une délibération de la 
Commission Permanente n° 23.CP.II.…du 20 mars 2023,  

Ci-après dénommé « Le Département »

ET

La SEMITOUR-PERIGORD, Société d’Economie Mixte, dont le siège social est situé 25, Rue Wilson - 
BP 10021 - 24001 PERIGUEUX Cedex, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
PERIGUEUX sous le n° B41513640700194, représentée par son Directeur Général, M. André BARBÉ,

Ci-après dénommée « La SEMITOUR-PERIGORD »

Le Département a, par délibération n° 17.CP.IX.11 a) et n° 17.CP.IX.12 du 18 décembre 2017, 
approuvé les termes des contrats de Délégation de Service Public (DSP) relatifs à l’exploitation des 
sites départementaux touristiques, historiques et culturels des Châteaux de BIRON et BOURDEILLES 
et du Cloître de CADOUIN et désigné la SEMITOUR-PERIGORD pour en assurer la gestion.

Dans le cadre du développement de sa politique audiovisuelle, le Département souhaite faciliter l’accès 
des sites en gestion déléguée à toutes les productions cinématographiques exprimant la volonté de 
tourner sur les sites départementaux gérés par la SEMITOUR-PERIGORD.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1er – PRECISIONS APPORTEES A L’ARTICLE 2.3 « ACCROÎTRE LE RAYONNEMENT 
DES SITES PATRIMONIAUX »

Le 1er alinéa, sera numéroté 2.3.1 et intitulé « Organisation d’évènements artistiques de création »
Le 2ème alinéa sera numéroté 2.3.2 et intitulé « Modernisation des modes de présentation des contenus 
patrimoniaux.

De plus, les paragraphes suivants sont ajoutés à la fin du paragraphe 2.3.1 :

2.3.1.1 Contractualisation :

Il est attendu du Délégataire d’être au côté du Département pour le développement de sa politique 
audiovisuelle en facilitant l’accès des sites en gestion à toutes les productions cinématographiques 
exprimant la volonté de tourner sur les sites départementaux.
Pour cela, le Département contractualisera avec le Délégataire et les Sociétés de production aux 
conditions matérielles et financières fixées par le Département.

Le Département a également mis en place une grille tarifaire valant indemnisation de l’accueil des 
tournages établie en fonction de différentes périodes et des conditions d’usages. Le Délégataire devra 
appliquer ces tarifs lors de l’établissement de la convention de mise à disposition avec les Sociétés de 
production et le Département.

2.3.1.2 Procédure : 

Quel que soit le tiers interpellé, Délégataire, Bureau d’Accueil des Tournages (BAT) de Ciné-Passion 
en Périgord, Services départementaux ou autres, par une production demandeuse d’occuper un site 
départemental, il doit en informer le BAT et l’Adjointe à la Direction Générale Adjointe Culture Education 
Sport (DGA-CES).

Le BAT prend contact avec la production pour l’expertise du projet et informe la DGA-CES de la viabilité 
du projet.

La DGA-CES communique les informations au Délégataire et au service SPHRS puis envoie le dossier 
préalable d’organisation de manifestation exceptionnelle à la production, en l’invitant à prendre contact 
avec le BAT pour le remplir.

Le BAT coordonne et organise sur site une réunion de travail avec l’ensemble des acteurs concernés 
par le tournage : le Gestionnaire du site (Délégataire, Services départementaux concernés).

Les Signataires du dossier préalable sont : 
Service pilote : Direction de l’Archéologie et du Patrimoine.
Gestionnaire site : Le délégataire
Organisateur : La production

Le Département et le Délégataire, une fois ce document réalisé, pourront passer convention avec la 
production aux conditions énumérées dans l’avenant n° 5 à la convention de DSP et à son annexe 
« convention de mise à disposition d’espaces à des fins de tournage de film ».

2.3.1.3 Grille d’indemnisation du Délégataire :

L’indemnité accordée au Délégataire par les sociétés de tournages se décompose comme suit :
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Le cas échéant, les tarifs présentés peuvent être revus à la baisse en fonction d’éléments tangibles 
déposés par la Production et validés par le Département et le Délégataire.

ARTICLE 2 – AJOUT AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE L’ANNEXE 
« CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’ESPACES A DES FINS DE TOURNAGE DE FILM » 

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 3 – PRISE D’EFFET

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification.

PERIODE 1 : OCTOBRE A AVRIL PERIODE 2 : MAI / JUIN / SEPTEMBRE 

GRILLE TARIFAIRE 
TOURNAGE HT

Court Métrage DOC / 
WEB 
Télé

Télé/ 
Fiction 

Unitaire / 
Série

Long 
Métrage

Court Métrage DOC / 
WEB 
Télé

Télé/ 
Fiction 

Unitaire / 
Série

Long 
Métrage

Site ouvert au public 
partiellement Tarif /Jour Dédommagement 600 € 1 000 € 1 200 € Dédommagement 750 € 1 200 € 1 500 €

Site fermé au public 
Tarif/ Jour Dédommagement 750 € 1 200 € 1 500 € Dédommagement 1 000 € 1 500 € 2 000 €

Tarif de nuit 20h - 8h Dédommagement 750 € 1 200 € 1 500€ Dédommagement 1 000 € 1 500 € 2 000 €

Tarif montage / 
démontage -50% -50%
Tournage /Montage 
démontage sur jours 
fériés +500% +500%

Reste à charge de la Production : 

 - Les frais d'un huissier pour faire un état des lieux entrant et sortant avec un relevé des compteurs (fluides 
et électricité) avant et après tournage ;
- La production s'engage à évacuer elle-même ses déchets, ses décors, etc ;
 - Une convention devra être signée entre le Département et le Délégataire et la Production avant le début 
de tournage ;
- La Production s'engage à fournir les attestations d'assurance au plus tard à la signature de la convention.
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ARTICLE 4 –  DISPOSITIONS INCHANGEES 

Les présentes valent avenant à la convention de Délégation de Service Public (DSP) gérée par la 
SEMITOUR-PERIGORD, les stipulations de la convention sont modifiées dans les limites prévues à 
l’avenant, le reste demeurant inchangé.

Fait à PERIGUEUX
Le
En un exemplaire original et des copies,

Pour le Département de la DORDOGNE,                          Pour la SEMITOUR-PERIGORD,
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CONVENTION-TYPE DE MISE A DISPOSITION D’ESPACES 

A DES FINS DE TOURNAGE DE FILM

Titre du film ________________________________________________________________

Entre d’une part,

Le Département

Représenté par (nom et prénom) _______________________________________________________________

En sa qualité de _______________________________________________________________

Adresse _______________________________________________________________ 

Ci-après dénommé « le DEPARTEMENT »,

Le Délégataire

Représentée par (nom et prénom) _______________________________________________________________

En sa qualité de _______________________________________________________________

Adresse _______________________________________________________________ 

Ci-après dénommé « le DELEGATAIRE »,

Et d’autre part

La Société _______________________________________________________________ 

Statut : [forme de la société et capital] ____________________________________________________________

Domiciliée à _______________________________________________________________  

Représentée par [nom, prénom] _______________________________________________________________

En sa qualité de [fonction] ______________________________________________________________

Dûment habilité(e) aux fins des présentes, ci-après « le Bénéficiaire ».
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ARTICLE 1 –  OBJET :

La présente convention a pour objet d’exposer les conditions d’occupation et d’utilisation dans lesquelles le 

Délégataire autorise la Société XXXX, en contrepartie de la redevance pour services rendus prévue à l’article 7, 

à effectuer un tournage audiovisuel dans l’enceinte du [nom du site] propriété du Département, pour les besoins 

de la réalisation d’une œuvre ci-après dénommée « l’Œuvre » et dont les caractéristiques sont les suivantes :

- Titre provisoire ou définitif : _______________________________________________________________

- Genre : ________________________________________________________________________________

- Réalisateur : ____________________________________________________________________________

- Produit par : ____________________________________________________________________________

en sa qualité de [indiquer si producteur délégué ou producteur exécutif] ____________________________

Le synopsis de l’Œuvre, ou des scènes de l’Œuvre dont les prises de vue font l’objet des présentes, est joint en 

annexe A de la présente convention.

ARTICLE 2 – AUTORISATION DE TOURNAGE :

Le Délégataire autorise la Société XXXX, dans les conditions de la présente convention et de ses annexes, à 

procéder à un tournage audiovisuel dans l'enceinte du [nom du site].

L’autorisation est afférente aux collections permanentes du [nom du site], et plus généralement porte sur les 

espaces du site tels que définis à l’article 4 ci-dessous, à l’exclusion des expositions temporaires, sauf accord 

particulier avec le Délégataire. 

Le Délégataire autorise par ailleurs la Société XXXX, uniquement dans le cadre de la présente convention,                     

à reproduire et représenter dans l’Œuvre, dans le « making of » de l’Œuvre et dans l’ensemble des éléments 

nécessaires à la promotion et à la publicité de l’Œuvre (bande-annonce, promoreel, accroche, etc.),                         

sous quelque forme que ce soit, à des fins commerciales et non commerciales, tout ou partie des prises de vues 

et des enregistrements sonores réalisés dans le cadre de la présente convention et comprenant les noms et/ou 

les logos du Délégataire et du Département, sous réserve que cela ne porte en aucun cas atteinte, directement 

ou indirectement, à la notoriété et à l’image du Délégataire et du Département de la Dordogne.

Toute autre utilisation est exclue de l’objet des présentes. 

ARTICLE 3 –  DATES ET HORAIRES DU TOURNAGE :

Le tournage, qui comprend la mise en place et le démontage des installations techniques par la Société XXXX, 

est prévu aux dates et aux horaires suivants : 

- Montage : le____________________________

de ________________________ à _______________________________________ ;

- Tournage : le____________________________

de ________________________ à ________________________________________ ;

        -               Démontage : le___________________________

de ________________________ à ________________________________________ ;
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ARTICLE 4 – LIEUX :

Les espaces du [nom du site], ci-après dénommés les « Lieux », mis à disposition de la Société XXXX par le 

Délégataire et le Département de la Dordogne, sont les suivants :

▪ Lieux mis à disposition pour le tournage : 

-A l’extérieur : 

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

-A l’intérieur : 

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

▪ Lieux mis à disposition hors tournage (locaux techniques …) : 

_________________________________________________

_________________________________________________

_________________________________________________

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE TOURNAGE :

Le présent article 5 devra être exécuté par les Parties en application du « Cahier des charges techniques » figurant 

en annexe D de la présente convention.

5.1 Responsables lors du tournage

Les Parties s’engagent respectivement à désigner un Responsable du bon déroulement des opérations (montage, 

tournage et démontage), disponible en permanence durant toute la durée du tournage, aux dates et aux horaires 

indiqués à l’article 3 de la présente convention. Ce Responsable sera l’interlocuteur privilégié de l’autre Partie, à 

savoir :

- Pour la Société XXXX : M___________         en sa qualité de ___________

- Pour le Délégataire : M___________             en sa qualité de ___________

En cas d’indisponibilité, il appartiendra à la Partie concernée de pourvoir au remplacement de son Responsable 

sur le tournage.
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5.2 Obligations de la Société XXXX

- La Société XXXX s’engage à respecter la réglementation relative aux Etablissements Recevant du Public ainsi 

que toute prescription qui lui sera communiquée par le Délégataire avant le début du tournage.

- La Société XXXX s’engage à remplir le Dossier préalable d’organisation de manifestation exceptionnelle remis 

lors des repérages techniques.

- La Société XXXX pourra installer dans les « Lieux » tout matériel et/ou accessoires techniques, nécessaires 

notamment à la mise en place du décor, sous réserve de l’accord préalable et écrit du Délégataire et qui se 

prononcera après communication par la Société XXXX, au moins 10 jours ouvrés avant le premier jour de 

tournage, des dossiers techniques afférents à ces installations.  

Ces aménagements devront être effectués sous la responsabilité de la Société XXXX qui désignera à cet effet 

M___________   en sa qualité de ___________.

Tout aménagement inamovible est exclu de la présente autorisation.

- Les sols, les décors et le mobilier en place dans les « Lieux » devront être protégés soigneusement par la Société 

XXXX.

- La Société XXXX se réserve la possibilité d’installer un gardien aux abords des « Lieux » afin de surveiller les 

aménagements et le matériel entreposé par ses soins. La rémunération de celui-ci sera à la charge exclusive de 

la Société XXXX.

- La composition de l’équipe de tournage de la Société XXXX présente sur les « Lieux », hors les artistes 

interprètes, figure en annexe C de la présente convention. Les personnes associées à la production mais non 

salariées par la Société XXXX font partie de l’équipe de tournage. 

La Société XXXX devra veiller à ce que chacune de ces personnes soit munie d’un badge distinctif.  Aucune 

personne étrangère au tournage n'est admise sur les « Lieux », à charge à la Société XXXX d'y veiller,                      sauf 

accord particulier avec le Délégataire.

- La Société XXXXX est seule responsable du respect des obligations mises à sa charge par la présente convention 

et garantit la bonne exécution du tournage.

5.3 Obligations du Délégataire

- Le Délégataire s’engage à tout mettre en œuvre afin de faciliter la réalisation du tournage dans les « Lieux », 

sous réserve des conditions impératives de conservation du bâtiment et des collections et expositions présentes 

sur site. 

Le Délégataire, dans ce cadre, s'engage à réserver toute facilité aux salariés de la Société XXXX ainsi qu’aux 

personnes associées au tournage pour l'exécution de leur travail : ils auront libre accès aux « Lieux » et auront la 

possibilité de faire toutes les installations nécessaires à la bonne exécution des opérations telles que prévues à 

l’article 5.2 ci-dessus en veillant à respecter les « Lieux » et en recherchant à chaque fois la solution non 

dommageable pour l’état et l’esthétique actuels de ceux-ci. 

- Pour l’alimentation électrique, la Société XXXX est autorisée à utiliser les armoires techniques existantes,                

en relation avec le responsable du site. 

La consommation électrique inhérente à la présence de l'équipe et à l'utilisation des « Lieux » est entièrement à 

la charge de la Société XXXX article 7.1 des présentes.

- La présence d’extincteurs exigés par la Loi sur la sécurité du travail des Industries Cinématographiques sera 

assurée sur les « Lieux » par le Délégataire.

- Le Délégataire se réserve le droit de faire cesser le tournage en cas de difficulté ou de danger et notamment de 

risques pouvant porter atteinte au bon fonctionnement et à la continuité du service public, à la protection des 

œuvres, au règlement interne du site, à la sécurité des visiteurs. 
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ARTICLE 6 - REMISE EN ETAT :

Les « Lieux » sont pris en l'état et rendus en l'état par la Société XXXX. 

A cet égard, la Société XXXX devra faire procéder par un huissier assermenté avant et après le tournage et à ses 

frais, à un état des lieux entrant et sortant filmé avec un relevé des compteurs (fluides et électricité). 

La Société XXXX devra faire procéder, à ses frais, aux dates et aux horaires indiqués à l’article 3 de la présente 

convention, à l’enlèvement de tous les moyens techniques, le matériel et les accessoires qui auront été installés 

dans les « Lieux » pour les besoins du tournage.

La Société XXXX s’engage à prendre en charge si nécessaire les frais d’intervention d’une société d’entretien 

chargée d’assurer la remise en état des « Lieux ».

Pour toute dégradation causée par la Société XXXX, constatée durant la présence sur les « Lieux » de l’équipe de 

tournage, ou notifiée par écrit à la Société XXXX dans un délai maximum de 3 jours francs après que la Société 

XXXX a quitté les « Lieux »,  la Société XXXX, ou sa compagnie d’assurance, s'engage soit à indemniser le 

Délégataire pour la valeur des travaux de remise en état nécessaires, soit à faire effectuer, après accord préalable 

écrit du Délégataire, par les entreprises préalablement agréées par ce dernier, lesdits travaux de remise en état.

Au cas où les travaux de remise en état nécessiteraient la fermeture totale ou partielle du site au public,                   la 

Société XXXX indemnisera le Délégataire pour le préjudice subi par ce dernier du fait de cette fermeture.

ARTICLE 7 –  REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS ET CHARGES DE PERSONNEL 

7.1 L’autorisation d’effectuer le tournage aux dates, aux horaires et dans les « Lieux » précisés aux articles 

3 et 4 de la présente convention est accordée en contrepartie du versement par la Société XXXX d’une redevance 

pour services rendus d’un montant de ________________€ HT soit____________ TTC  conformément à la grille 

tarifaire figurant en annexe A.

La Société XXXX s’engage à verser cette somme, à la date de signature de la présente convention, laquelle 

interviendra au plus tard huit jours avant le premier jour du tournage.  

Le tournage ne pourra débuter avant le versement de la redevance susvisée.

7.2 Les règlements des sommes indiquées aux articles 7.1 ci-dessus devront être effectués par la Société 

XXXX :

- soit par chèque bancaire, libellé à l’ordre de : 

____________________________________________________________________________________

- soit par virement bancaire, sur le compte 

____________________________________________________________________________________

ARTICLE 8 –  CONDITIONS D’ANNULATION ET DE REPORT DU TOURNAGE

Annulation du tournage du fait de la Société XXXX

En cas d’annulation par la Société XXXX plus de huit jours francs avant la date du premier jour de tournage telle 

que prévue à l’article 3 des présentes, le Délégataire conserve une somme correspondant à 5 % du montant de 

la redevance pour services rendus.

En cas d’annulation par la Société XXXX moins de huit jours francs avant la date du premier jour de tournage 

telle que prévue à l’article 3 des présentes, le Délégataire conserve une somme correspondant à 50 % du montant 

de la redevance pour services rendus.

En cas d’annulation partielle, la règle du prorata temporis sera appliquée aux conditions d’annulation ci-dessus.

Annulation du tournage du fait du Délégataire
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En cas d’annulation par le Délégataire, l’intégralité de la redevance pour services rendus qui aurait 

éventuellement déjà été versée au délégataire est restituée à la Société XXXX, sans que celle-ci ne puisse 

prétendre à une quelconque indemnité pour le préjudice subi.

Annulation du tournage pour cause extérieure aux Parties

Dans le cas où le tournage ne pourrait être exécuté aux dates convenues en raison d’un sinistre,                              d’un 

événement constituant un cas de force majeure ou en cas de décision des pouvoirs publics (Fait du Prince), la 

redevance pour services rendus prévue à l’article 7.1 ne sera pas due ou sera restituée à la Société XXXX.

Report

Les Parties peuvent convenir d’une date de report du tournage. Le tournage s’effectue alors dans les conditions 

prévues aux présentes, à l’exception de celles prévues à l’article 3 qui font l’objet d’un avenant signé des Parties. 

Aucune indemnité de report n’est exigible par l’une ou l’autre des Parties.

ARTICLE 9 –  ASSURANCES :

La Société XXXX déclare avoir souscrit :

  -  une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile pour tous dommages corporels et matériels pouvant 

être causés aux tiers par elle, ses préposés et toute personne participant au tournage ; 

  -  une police d’assurance couvrant, à concurrence des montants ci-après, les biens lui appartenant et les 

« Lieux » mis à sa disposition contre les dommages matériels tels que l’incendie, les dommages électriques,             

les dégâts des eaux, le vol, et les dommages immatériels en résultant : 

Risques locatifs : (____________ Euros)

Recours des voisins et des tiers : ( ___________ Euros) dont biens mobiliers : (___________Euros)

La Société XXXX s'engage à communiquer, au moins 15 jours ouvrés avant le premier jour du tournage telle que 

cette date est indiquée à l’article 3 de la présente convention, les polices d'assurance correspondantes.

- Au regard des polices souscrites, le Délégataire peut exiger, considérant les conditions particulières du 

tournage (durée, importance de l’équipe de tournage, lieux concernés, etc.) la souscription d’assurances 

complémentaires. 

La Société XXXX et ses assureurs renoncent par avance à tout recours contre le Délégataire, le Département de 

la Dordogne, et leurs agents.

ARTICLE 10 –  MENTIONS :

La Société XXXX s’engage à mentionner dans le générique de l’Œuvre, ainsi que dans le générique de tous les 

éléments de promotion et de publicité de l’Œuvre incluant des prises de vues réalisées dans le cadre de la 

présente convention, du site, le nom du délégataire et dans leur intégralité de la façon suivante : 

Nom du site  ________________________________

Site géré par le Délégataire et propriété du Département de la Dordogne

ARTICLE  11 – ŒUVRES PROTEGEES :

11.1 Si dans les « Lieux », se trouvent des objets ou des œuvres protégés par le droit d’auteur et dont le 

Délégataire n’est pas titulaire des droits, le Délégataire devra les signaler par écrit à la Société XXXX, au moins 

15 jours ouvrés avant le premier jour du tournage. 
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La Société XXXX s’engage à respecter les dispositions relatives au Droit d’auteur en cas d’insertion dans les prises 

de vue d’œuvres non tombées dans le Domaine public (reproduction totale ou partielle) et signalées par le 

Délégataire conformément au paragraphe ci-dessus. La Société XXXX devra obtenir auprès des auteurs et ayants 

droit concernés, les autorisations en bonne et due forme nécessaires à la reproduction, à la représentation et à 

l’éventuelle exploitation de ces prises de vue au sein de l’Œuvre.

Plus généralement, la Société XXXX s’engage à obtenir toute autorisation nécessaire à la reproduction et à la 

représentation des biens mobiliers ou immobiliers, des aménagements, de la signalétique (architecte, 

scénographe, …) protégés par la Propriété intellectuelle et signalés par écrit par le Délégataire à la société XXXX 

au moins 30 jours ouvrés avant le premier jour du tournage.

11.2 Toute prise de vue intégrant des œuvres prêtées ou déposées (reproduction totale ou partielle), qu’elles 

soient ou non tombées dans le Domaine public, doit être autorisée par le ou les éventuels prêteurs ou déposants 

de ces œuvres, propriétaires de leur support matériel.

11.3 L’ensemble des autorisations prévues aux articles 11.1 et 11.2 ci-dessus devront s’étendre à toutes les 

opérations de promotion et/ou de publicité de l’Œuvre.

La Société XXXX s’assure que l’étendue de la cession de droits au sein de ces autorisations est suffisante pour 

permettre les utilisations prévues de l’Œuvre. La Société XXXX fera seule son affaire du paiement d’éventuelles 

rémunérations en contrepartie desdites autorisations.

Si les « Lieux » comportent des signes publicitaires en faveur de marques, produits, firmes, etc. sous quelque 

forme que ce soit, la Société XXXX s’engage à en permettre le masquage pendant toute la durée des prises de 

vues. Cette obligation s’applique notamment aux marques et graphismes apparaissant sur des appareils ou tous 

autres objets.

11.4 La Société XXXX garantit que les prises de vues, objet des présentes, ne sont pas susceptibles de justifier 

la réclamation d’un tiers et garantit le Délégataire et le Département de la Dordogne contre tous troubles, 

revendications ou évictions quelconques qui en découleraient. 

En cas de contestation, la Société XXXX prendra à sa charge les conséquences judiciaires ou amiables qui 

pourraient en résulter.

ARTICLE  12 – DROIT A L’IMAGE DES PERSONNES :

En vertu du droit à l’image reconnu à toute personne, la Société XXXX s’engage à obtenir, en vue de la 

reproduction, de la représentation et de l’éventuelle exploitation des prises de vue au sein de l’Œuvre,                           

le consentement écrit préalable et éclairé de chacune des personnes qui seront filmées, et/ou dont les propos 

seraient enregistrés, au cours du tournage.

Ces autorisations devront s’étendre à toutes les opérations de promotion et/ou de publicité de l’Œuvre.

La Société XXXX s’interdit de procéder à toute utilisation des prises de vues susceptibles de porter atteinte à la 

vie privée ou à la réputation de personnes et d’utiliser les prises de vues, objet des présentes, dans tout support 

à caractère pornographique, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable.

La Société XXXX garantit le Délégataire et le Département de la Dordogne contre tout recours relatif aux prises 

de vues et à leurs utilisations ultérieures. La Société XXXX s'engage notamment, avant le commencement du 

tournage, à être en possession de la totalité des autorisations en bonne et due forme de toutes les personnes 

filmées.

ARTICLE  13 – GARANTIES :

Le Délégataire garantit formellement la Société XXXX :

- contre tout recours, action ou revendication dont cette dernière pourrait faire l'objet de la part d'un tiers à 

l'occasion des prises de vues dans les « Lieux » ;



8

- de faire son affaire personnelle de toute demande ou autorisation envers tous tiers, administrations, ou 

organisations de quelque nature que ce soit, nécessaire au bon déroulement du tournage, à l’exclusion des 

autorisations visées aux articles 11 et 12 ci-dessus, la Société XXXX ne devant en aucune manière être inquiétée 

à ce sujet.

Le Délégataire déclare n'avoir pris, avant la signature du contrat, et ne devoir prendre à dater de ce jour et 

pendant le cours de l'exécution du contrat, aucun engagement incompatible avec ses obligations prévues au titre 

des présentes.

Le Délégataire s’engage à n’entreprendre avant ou pendant le tournage, aux dates prévues à l’article 3 des 

présentes, aucuns travaux susceptibles de nuire à la qualité de l’image ou du son.

Sauf autorisation de la Société XXXX, le délégataire s’engage à ne pas tirer parti ou laisser tirer parti à des fins de 

publicité commerciale ou de relations publiques, sous quelque forme et par quelque procédé que ce soit, des 

opérations réalisées en application des présentes ainsi que de l’utilisation ultérieure par la Société XXXX des 

prises de vues et enregistrements.

Le Délégataire s'engage à ne pas donner d'interviews et à garder confidentielles, et ce jusqu’à la diffusion 

publique de l’Œuvre, toutes les opérations autorisées aux présentes et de manière générale toute information 

de quelque nature que ce soit concernant la production de l’Œuvre (notamment le scénario, le tournage et la 

postproduction de l’Œuvre) sauf autorisation préalable et écrite de la Société XXXX. 

Le Délégataire déclare avoir pris connaissance du sujet de l’Œuvre et des personnages impliqués dans l’histoire, 

tels que décrits dans le synopsis joint en annexe A des présentes. En conséquence, le Délégataire ne pourra 

formuler aucune réclamation sur le sujet et/ou sur les personnages et/ou sur les situations mises en scènes dans 

l’Œuvre à l’encontre de la Société XXXX et plus généralement de tout tiers.

La Société XXXX s’engage à agir au sein du site _____________ dans le respect du droit du travail et des règles 

relatives à la protection des personnes.

ARTICLE 14 – INTEGRALITE :

La présente convention et ses annexes A (Grille Tarifaire), 1B (description du tournage), 2B (synopsis de l’Œuvre), 

C (composition de l’équipe de tournage) et D (cahier des charges techniques), constituent l’intégralité de l’accord 

entre les Parties concernant l’objet des présentes, et tous autres accords écrits ou oraux ayant pu exister 

auparavant concernant cet objet, sont expressément annulés.

Toute modification des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé par les Parties.

ARTICLE 15 – ELECTION DE DOMICILE – NOTIFICATION :

Les Parties élisent domicile aux adresses figurant en tête des présentes.

Toutes les notifications, pour être valides, devront avoir été effectuées à l’adresse de domiciliation.

ARTICLE  16 –  LITIGE ET LOI APPLICABLE :

Toutes contestations relatives à l'interprétation ou à l'application de la présente convention seront soumises, à 

défaut d’accord amiable, aux Tribunaux compétents de Paris, la Loi française étant applicable.

Fait à Périgueux en trois exemplaires originaux le ______________

(Merci de porter paraphe sur chaque page de cette convention)

Pour le Département Pour le Délégataire Pour la Société X
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ANNEXE 1.A

GRILLE TARIFAIRE votée le 

Reste à charge de la production : 

 - les frais d'un huissier pour faire un état des lieux entrant et sortant avec un relevé des compteurs (fluides et électricité) avant et après tournage;

 - La production s'engage à évacuer elle-même ses déchets, ses décors, etc.

 - Une convention devra être signée entre la SEMITOUR et la production 8 jours avant le début de tournage 

- La production s'engage à fournir les attestations d'assurance au plus tard à la signature de la convention

PERIODE 1 : OCTOBRE A AVRIL PERIODE 2 : MAI / JUIN / SEPTEMBRE 

GRILLE TARIFAIRE TOURNAGE HT

Court Métrage DOC / 

WEB Télé

Télé/ Fiction 

Unitaire / Série

Long 

Métrage

Court Métrage DOC / WEB 

Télé

Télé/ 

Fiction 

Unitaire / 

Série

Long 

Métrage

Site ouvert au public partiellement Tarif /Jour Dédommagement 600 € 1 000 € 1 200 € Dédommagement 750 € 1 200 € 1 500 €

Site fermé au public Tarif/ Jour Dédommagement 750 € 1 200 € 1 500 € Dédommagement 1 000 € 1 500 € 2 000 €

Tarif de nuit 20h - 8h Dédommagement 750 € 1 200€ 1 500€ Dédommagement 1 000 € 1 500 € 2 000 €

Tarif montage / démontage -50% -50%

Tournage /Montage démontage sur jours fériés +500% * +500% *
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ANNEXE 1 B

DESCRIPTION DU TOURNAGE

Le Bénéficiaire souhaite tourner l’œuvre décrite comme suit :

Nature o long-métrage o publicité

o téléfilm o documentaire

o court-métrage o film institutionnel

o clip o Photographie

Titre ___________________________________________________

Thème ___________________________________________________

Réalisateur ___________________________________________________

Producteur ___________________________________________________

Diffuseur (le cas échéant) ___________________________________________________

Taille de l’équipe technique ___________________________________________________

Nombre de figurants / acteurs ___________________________________________________

Pour chacun des espaces, la mise à disposition du Bénéficiaire intervient selon le planning suivant :

Site

Montage Tournage Démontage

Date

Heure début

Heure fin

Site

Montage Tournage Démontage

Date

Heure début

Heure fin

Site

Montage Tournage Démontage

Date

Heure début

Heure fin

Les espaces doivent impérativement être libérés aux heures et dates indiquées ci-dessus.
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ANNEXE 2 B

(Synopsis de l’Œuvre)
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A N N E X E C

à la convention de tournage

Le délégataire …….

Et

La société XXXX

Tournage du xx/xx/xxxx

L’équipe de tournage de la société XXXX, qui sera présente le xx/xx/xxxx, est constituée comme suit :

- Production / Réalisation    = X personnes

- Prises de vues       = X personnes

- Eclairage  = X personnes

- Son  = X personnes

- Equipe technique (décoration

Machinistes  = X personnes

- Autres personnes associées  = X personnes

Soit un TOTAL de  = X personnes
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ANNEXE D

Cahier des charges techniques

Le tournage se déroulera dans le plus strict respect des conditions de conservation et de sécurité des lieux, 

des œuvres et des personnes.

Deux mois avant le tournage des repérages techniques devront être réalisées sur le site. 

La date sera fixée avec le Bureau d’Accueil de Tournage de Cinépassion24 qui organisera la venue de toutes 

parties prenantes. 

Pour le département de la Dordogne : 

 le Service du Patrimoine Bâti, 

 la Direction de l’Archéologie et du Patrimoine, 

 le Service de la Prévention des Risques, de l’Hygiène et de la Sécurité, 

 le SDIS

Pour le délégataire : 

 le responsable du site

La société de production est tenue à une obligation de discrétion concernant les informations liées à la 

sécurité des lieux et des œuvres dont elle aurait eu connaissance à l’occasion des prises de vue. Les 

membres de l’équipe de tournage ne sont pas autorisés à circuler seuls dans l’établissement.

Outre la nécessaire application des conditions inscrites au règlement intérieur et au règlement de visite du 

site, la société XXXX se devra de respecter les conditions et normes suivantes, dans le but de maintenir un 

environnement protecteur des collections et des bâtiments :

Aucune modification d’aspect de la salle d’exposition et du mode de présentation des œuvres ne peut être 

entreprise par la société XXXX. Aucun clou ni autre élément ne doit être planté dans les murs et/ou les sols.

Les sols sont impérativement protégés lors de l’installation et des prises de vue, y compris pour les parties 

hors champ et celles où est entreposé le matériel (pose de moquette). De même, les pieds des projecteurs 

sont protégés pour ne pas endommager les sols.

SECURITE ET SURETE

Pour l’alimentation électrique, la société XXXX est autorisée à utiliser les armoires techniques existantes, 

en relation avec les services techniques du site. 

La consommation électrique inhérente à la présence de l'équipe et à l'utilisation des « Lieux » reste à charge 

de la société XXXX en sus de la redevance.

- La présence d’extincteurs exigés par la loi sur la sécurité du travail des Industries Cinématographiques 

sera assurée sur les « Lieux » par le délégataire.

- Le délégataire se réserve le droit de faire cesser le tournage en cas de difficulté ou de danger et 

notamment de risques pouvant porter atteinte au bon fonctionnement et à la continuité du service public, 

à la protection des œuvres, au règlement interne du site, à la sécurité des visiteurs. 







Annexe I à la délibération n° 23.CP.II.   du 20 mars 2023.

CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT

pluriannuelle entre le Département de la Dordogne 

et le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement

Années 2023-2025

ENTRE 

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 
Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, 
M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente n° 23.CP.II.  du 20 mars 2023, 

D'une part,

ET 

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Dordogne, dont le 
siège est fixé 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane 
DOBBELS, dûment habilité en vertu d'une délibération de l’Assemblée générale du 
19 décembre 2022

D'autre part.

Préambule 

Dans le cadre des prescriptions des lois n° 85-729 du 18 juillet 1985 et n° 2015-991 du 7 août 
2015 (loi NOTRe), relatives à la compétence des Départements en matière de gestion et de 
protection des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et de la Loi du 3 janvier 1977, instituant les 
Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement, le Département de la Dordogne et 
le CAUE travaillent en partenariat dans le cadre de leurs compétences respectives.

Le Département : une politique en faveur de la Transition écologique

Le Département, conduit une politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS) appuyant les 
initiatives du territoire, conformément au dernier Schéma Départemental des ENS et aux 
réflexions liées à la Maison Numérique de la Biodiversité.

Le Département : une politique en faveur de la transition énergétique

Le Département s’est inscrit dans la mise en place d’une politique volontariste de lutte et 
d’adaptation au changement climatique qui se traduit notamment par la réalisation d’un Plan 
Climat Départemental, et un engagement en matière d’habitat, de transition énergétique et 
d’aménagement du territoire. 



Le Département : une politique d’accompagnement des territoires

Le Département a la volonté de développer ces politiques sur les territoires et de proposer aux 
Collectivités locales une ingénierie portée par l’ensemble des services et outils 
départementaux.

Le CAUE : service public et intérêt général

Le CAUE aide tous les Maîtres d'Ouvrage et encourage la qualité de l'architecture, 
de l'urbanisme et des paysages.

Le CAUE est un Organisme investi d’une mission d’intérêt public, né de la Loi sur l’Architecture 
du 3 janvier 1977. Il a pour objectif de promouvoir la qualité de l’Architecture, de l’Urbanisme 
et de l’Environnement dans le territoire départemental. L’architecture, les paysages et le 
patrimoine sont d’intérêt public.
 « L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des 

constructions publiques, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des 

paysages naturels ou urbains, ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. » Loi sur 

l’architecture du 3 janvier 1977.

“… le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public.” 

Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977, article 1er.

Le CAUE : centre de ressources pour tous les publics

Centre de ressources, lieu de rencontres, d’échanges et de diffusion culturelle, le CAUE 
apporte une aide à la décision. Son conseil est accessible à un public varié : particuliers, élus ou 
services de l'État, professionnels (architecte, artisan...), enseignants... Il intervient à toutes les 
échelles, de la parcelle au grand territoire.

Les missions « socles » du CAUE : conseiller, former et informer/sensibiliser

Le CAUE conseille, forme, informe et sensibilise. Son approche est pédagogique et répond aux 
enjeux de société.

Conseiller, former et informer/sensibiliser constituent les missions d’intérêt public du CAUE. 
Tout acte d’aménagement (depuis le document de planification territoriale jusqu’à la 
construction d’une maison) est créateur d’un cadre de vie qui s’impose à tous.
À tous les niveaux et à tous les stades de l’élaboration de ce cadre de vie, le CAUE promeut 
la qualité. Il intervient en aidant chaque acteur à assumer ses responsabilités. 

Toute son action est donc sous-tendue par une approche pédagogique.
Le CAUE est engagé dans des enjeux actuels tels que la maîtrise de la consommation foncière, 
la démocratisation de l’architecture, la gestion des ressources naturelles ou  les économies 
d’énergie.
Il y répond en informant, en proposant des formations et en développant l’esprit 
de participation du public. Il conseille et apporte des réponses à des problématiques locales, 
qui intègrent aussi les enjeux nationaux.

http://www.fncaue.com/particuliers-votre-caue-vous-aide/
http://www.fncaue.com/elu-ou-agent-de-collectivite-territoriale-votre-caue-vous-aide/
http://www.fncaue.com/elu-ou-agent-de-collectivite-territoriale-votre-caue-vous-aide/
http://www.fncaue.com/professionnels-votre-caue-vous-aide/
http://www.fncaue.com/enseignants-professionnels-de-la-culture-votre-caue-vous-aide/


Le financement du CAUE

Les interventions du CAUE dans le cadre de ses missions légales sont financées par une partie 
de la Taxe Locale d’Aménagement et par les contributions publiques.

La Loi de finance rectificative pour 2010 a réformé le Régime des taxes locales des opérations 
de construction. Elle a instauré la Taxe d’Aménagement (TA) en remplacement de la Taxe sur 
les Espaces Naturels Sensibles (TDENS) et de la Taxe pour le financement des CAUE (TDCAUE).

Conformément à l’article L.331-17 du Code de l’Urbanisme, le Conseil départemental a, dans 
sa délibération n° 11-293 du 24 juin 2011, instauré la TA au taux de 1 % sachant qu’une                     
quote-part de la taxe perçue par le Département est obligatoirement affectée au financement 
du CAUE.

Par délibérations n° 17-146 du 31 mars 2017 et n° 18-145 du 30 mars 2018, le Conseil 
départemental a réparti cette taxe comme suit : 32 % pour le CAUE, 68 % pour les ENS 
(Espaces Naturels Sensibles).

Les missions du CAUE n’ayant pas un caractère onéreux n’entrent pas dans le champ 
d’application du Code des Marchés Publics.

Au regard de la doctrine administrative fiscale de la Direction Générale des Finances Publiques 
(DGFiP), la gestion du CAUE, association à but non lucratif, est désintéressée, et son activité 
générale de conseil et d’accompagnement le situe hors du champ concurrentiel. Le CAUE n’est 
pas soumis aux impôts commerciaux. Les participations financières des Collectivités ne sont 
donc pas assujetties à la TVA.

Considérant

� que le CAUE, créé à l’initiative du Conseil général, le 4 septembre 1978, est un service à la 
disposition des Collectivités territoriales et des Administrations publiques qui peuvent le 
consulter sur tout projet d'architecture, d'urbanisme, et d'environnement » (loi du 3 janvier 
1977 modifiée portant création des CAUE et décret n° 78-172 du 9 février 1978),

� que le programme d’activités du CAUE, arrêté par son Conseil d’administration et adopté 
par son Assemblée générale, prévoit notamment la mise en place de conventions de 
missions d’accompagnement des Maîtres d’Ouvrages,

� que le Département a mis en place une ingénierie mutualisée au service des Collectivités,

� que le Département conduit des politiques de transition écologique et énergétique au 
service des territoires,

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1. Objet de la convention

La Convention-cadre de partenariat a pour objet de définir les relations administratives, 
techniques et financières entre le Département et le CAUE, pour les années 2023-2025.

Cette Convention-cadre de partenariat se voit également rattacher une Convention annuelle 
d’application détaillant les modalités financières de ce partenariat et le détail des missions 
spécifiques.



ARTICLE 2. Les Axes principaux du partenariat

Pour les années 2023, 2024 et 2025, le partenariat entre le Conseil départemental de la 
Dordogne et le CAUE s’articule autour de ces principaux Axes :

- les missions « socles » du CAUE citées en préambule,
- l’expertise et la contribution aux politiques départementales, le soutien à 

l’innovation,
- le relais et l’animation dans les territoires de la politique départementale.

- les partenariats thématiques : 

 Architecture, Paysage, Urbanisme et Patrimoine : animation et assistance 
aux collectivités locales ;

 Développement durable et transition énergétique : animation et assistance 
aux collectivités locales et au grand public ;

 Transition écologique et Biodiversité : animation et assistance aux 
Collectivités locales, amélioration, partage et diffusion des connaissances

Sur la base de ces orientations, le Conseil départemental communique au CAUE le plus en 
amont possible les évolutions de ses politiques et actions. Cette disposition permet la prise en 
compte de ces démarches dans le Programme d’activités du CAUE, l’organisation et la 
mobilisation des compétences nécessaires pour y répondre.

ARTICLE 3. Modalités financières

Chaque année, le montant de la participation financière du Département au budget du CAUE 
sera actée dans une Convention annuelle.

La Convention annuelle sera basée sur une estimation établie conjointement entre le 
Département et le CAUE, et inscrite au Budget primitif du Conseil départemental.

En fonction du montant de la TA réellement perçue pour l’année précédente, la participation 
pourra être ajustée par avenant à la Convention annuelle.

ARTICLE 4. Engagements particuliers

Par-delà la propriété intellectuelle et artistique du CAUE, le Département aura la propriété de 
toutes les données et documents produits en exécution de missions spécifiques de la présente 
convention. Il pourra les utiliser sans demande complémentaire formulée auprès du CAUE. 
Par données s'entendent notamment les données SIG servant à la connaissance du territoire, 
à l'analyse géographique et à la production de documents cartographiques. Ces données SIG 
seront transmises au Département au fur et à mesure de leur production, dans le format fixé 
en accord avec ses services.



ARTICLE 5. Publicité

Le CAUE s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans toutes ses 
actions de communication engagées, sous quelque forme que ce soit.

Le logo du Département, accompagné de la mention « action réalisée avec la participation du 
Département de la Dordogne », figurera sur tous les supports édités ou produits à cette 
occasion, dont 2 exemplaires (un au format numérique et un au format papier) seront 
obligatoirement communiqués au Département.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 
public issu des ressources départementales.

ARTICLE 6. Obligation d’information du Département

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, le CAUE s’engage à répondre aux demandes 
d’informations souhaitées par le Département et à prévenir ce dernier de tout événement 
d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie de la présente 
convention et de remettre en cause l’aide financière du Département, et notamment en cas de 
difficultés financières ou de mise en redressement judiciaire.

ARTICLE 7. Assurance - Responsabilité

Le CAUE conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des personnels 
et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Il s’engage à souscrire toutes les polices 
d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 8. Impôts - Taxes - Dettes - Respect des règlementations 

Le CAUE fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et redevances de 
quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement pouvant avoir 
des conséquences financières. 

Il s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 9. Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention cadre, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 
de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 
emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 10. Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente Convention en cas de non-respect par 
le CAUE de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en 
demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

La Convention peut également être dénoncée par le CAUE en respectant un préavis de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11. Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 
rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 
la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux le,

Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme 

et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,

le Président,

                       Stéphane DOBBELS

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO



Annexe II à la délibération n° 23.CP.II.   du 20 mars 2023.

CONVENTION ANNUELLE D’APPLICATION

entre le Département de la Dordogne 

et le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Dordogne.

Année 2023

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, 

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération de la 

Commission Permanente n° 23.CP.II.   du 20 mars 2023,

D'une part,

ET

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Dordogne, dont le 

siège est fixé 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane 

DOBBELS, dûment habilité en vertu d'une délibération de l’Assemblée générale du 19 

décembre 2022

D'autre part.

Considérant que 

Par délibération n° ……. du ……………… 2023, le Conseil départemental a approuvé une 

Convention-cadre de partenariat pluriannuelle avec le CAUE de la Dordogne pour la période 

2023-2025. 

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1. Objet de la convention

La présente Convention annuelle d’application a pour objet de définir les modalités de mise en 

œuvre de la participation financière départementale 2023 au budget du CAUE et les relations 

entre le Département et le CAUE pour la mise en œuvre des missions spécifiques 2023.



Le montant de la participation financière permet au CAUE :

 D’assurer ses missions « socles », préconisées par la Loi du 3 janvier 1977, et détaillées 

dans la Convention-cadre 2023-20025 :

o De conseil aux particuliers et aux collectivités ;

o D’information, de sensibilisation et de pédagogie ;

o De formation.

 De poursuivre la mission d’animation pour le déploiement de l’application 

« Aux actes ! » (de mobilisation citoyenne biodiversité / transition écologique en 

Dordogne), qui pourra être élargie à une animation territoriale plus transversale dans 

le cadre des projets de la MNB portés par le CAUE et le Département ;

 De mettre en œuvre des missions spécifiques, en matière d'architecture, d'urbanisme, 

d'environnement et des énergies, définies à l’article 4.

Ces missions s’inscrivent dans le cadre des compétences du CAUE et dans le respect de ses 

missions dévolues par la Loi. 

Il est à noter que certaines missions spécifiques peuvent faire l’objet de co-financements par 

d’autres Organismes dont l’Union Européenne.

ARTICLE 2. Participation financière

En 2022, la TA (Taxe d’Aménagement) s’est élevée à 2.461.676 € (soit 787.736 € pour la part CAUE) 

et la participation du Département au CAUE à 739.800 €, prenant en compte une opération 

spécifique (animation de l’application « Aux actes ! ») et une demande de soutien 

complémentaire de la part de la Structure.

Compte tenu des éléments connus lors de la préparation du Budget primitif du Département, 

le montant alloué au CAUE s’élève pour l’Exercice 2023 à 699.800 € dont 119.500 € dédiés aux 

missions spécifiques.

ARTICLE 3. Modalités de versement

Le versement interviendra de la manière suivante :

 50 % à la signature de la Convention annuelle,

 30 % à partir du 1er juillet sur demande du CAUE,

 le paiement du solde de 20 % interviendra sur demande du CAUE avant le 15 novembre.

ARTICLE 4. Détail des Missions spécifiques

Le Département sera associé à la mise en place de ces actions. Pour chaque projet seront mises 

en place des réunions de travail et de suivi formelles qui permettront de faire le point et 

d’élaborer les programmes à venir. Des réunions complémentaires, à la demande du CAUE ou 

du Département, pourront être mises en œuvre.

4-1 Développement d’une ingénierie territoriale « Biodiversité et Transition écologique des 

Territoires ruraux » : 85.000 €

Le Département s’applique à construire une ingénierie départementale avec l’ensemble des 

« outils » départementaux (ATD, CAUE, EPIDOR…). Sur le sujet de la Transition écologique, cette 

ingénierie vise à la prise en compte de la biodiversité dans les projets des territoires. Pour ce 

faire, le CAUE concourt à la mise à disposition des acteurs du territoire des données, des outils, 

d’une assistance et d’une expertise.



Volet 1/ Maintenance de la donnée

Le CAUE assurera la production et la mise à jour des données de la Maison Numérique de la 

Biodiversité ainsi que la maintenance des outils de valorisation, notamment le site                           

« éco-indices » et l’application « Aux Actes ! ».

Volet 2/ Assistance technique du Département

Le CAUE accompagnera :

 La cellule « Zones humides » du Département (CATER-ZH) dans la définition de la 

stratégie départementale et les déclinaisons par bassin versants ;

 Le Service du Tourisme pour l’animation, la coordination de la démarche 

départementale « écotouristique » et le développement des contenus pour alimenter 

l’application mobile « Dorie » ;

 La Cellule « Espaces Naturels Sensibles » dans l’appropriation des outils du Volet 

« biodiversité et éco-développement » de la Maison Numérique de la Biodiversité ;

 Le Service « Milieux Naturels et Biodiversité » dans ses réflexions sur l’évolution de la 

politique ENS.

Volet 3/ Animation et assistance aux Collectivités locales et leurs Groupements

Dans le cadre du développement de l’ingénierie territoriale du département et de la 

valorisation de la Maison Numérique de la Biodiversité (MNB), le CAUE assurera des missions 

spécifiques auprès des Collectivités territoriales et leurs Groupements dans le domaine de la 

biodiversité, l’écodéveloppement et la transition écologique des territoires. 

Le CAUE développera des porter à connaissances intercommunaux : « les pré-diagnostics 

écologiques intercommunaux ».

Le CAUE rencontrera chaque EPCI en 2023 afin de présenter individuellement « le pré-

diagnostic écologique » de leur territoire. Les objectifs de ce porté à connaissance local sont : 

→ D’apporter une vision globale de l’état écologique potentiel du territoire de l’EPCI 

concernant les écopaysages, les continuités écologiques et les « cœurs de 

biodiversité ». Il constitue un outil d’aide à la décision mobilisant les données fines de 

la MNB ; 

→ De faciliter l’engagement de la Collectivité et une mise en œuvre de projets de 

préservation de la biodiversité en maximisant les aides portées par les Politiques 

départementales, régionales et nationales. 

Une assistance du CAUE sera proposée auprès des EPCI pour l’usage et la valorisation de ce 

« pré-diagnostic écologique » afin de l’optimiser dans leurs projets de territoire. 

Le CAUE portera assistance aux Collectivités locales et leurs Groupements, et à ce titre il : 

→ Poursuivra le développement d’outils de connaissances (animera des groupes de 

travail d’experts départementaux et locaux, création et suivi d’indicateurs MNB) et 

surtout contribuera à leur intégration dans les politiques locales ;

→ Assurera des actions d’animation, d’information et de sensibilisation facilitatrices de 

mise en place d’une gouvernance locale. Ces actions pourront prendre différentes 

formes comme l’animation de petits ateliers thématiques et territoriaux regroupant 

experts et élus ou bien la mobilisation des citoyens (réunions publiques, ateliers, outils 

de communication, usage de l’application « Aux actes ! ») ;



→ Accompagnera les Groupements de communes dans leurs projets (relais avec les 

politiques publiques supra-locales, assistance technique en ingénierie écologique et 

gestion intégrée) ;

→ Mènera des actions de formation, notamment en collaboration avec ses partenaires. 

Volet 4/ Animation et gestion de l’application « Aux actes ! » 

Le CAUE assurera une mission d’animation pour favoriser l’information et l’implication des 

acteurs locaux publics et privés (collectivités locales, professionnels, associations) du territoire, 

notamment par le développement de l’usage de l’application « Aux actes ! » lancée en juillet 

2022, et à ce titre il : 

→ Poursuivra l’animation et la gestion de l’application citoyenne mobile « Aux actes ! » 

dans sa phase de développement en 2023 ;

→ Développera le réseau de partenaires de l’application pour dynamiser les territoires 

et favoriser leur engagement en faveur de la transition écologique ;

→ Pilotera le « Comité de pilotage » de l’application et s’appuiera sur ses propositions 

pour développer l’outil ; 

→ Assurera la promotion de la participation citoyenne à la transition écologique des 

territoires de manière individuelle ou collective. Il participera ou co-organisera des 

évènementiels portés par les partenaires (ex : fêtes, ciné débat…).

Le CAUE informera les Directions des services départementaux afin de les mobiliser dans le 

cadre de cette action et de définir leur niveau de participation et leur capacité « d’édition ». 

Un partenariat sera privilégié avec la Direction de l’Environnement et du Développement 

Durable.

Pour les Volets 1, 2, 3 et 4, le CAUE assurera un suivi de l’avancement de ces missions auprès 

de la Direction de l’Environnement et du Développement Durable afin de faciliter les synergies 

d’accompagnement auprès des Collectivités locales. Le CAUE se charge d'animer un Comité 

technique trimestriel. Des objectifs ou de nouvelles modalités d’actions pourront y être 

envisagés engageant les deux parties dans des partenariats rapprochés ou l’exécution d’actions 

en communs.

4.2 Accompagnement des Collectivités dans la revitalisation de leur centre-bourg : 12.000 €

Le CAUE s’est engagé dans la réalisation de plaquettes méthodologiques pour accompagner les 

élus dans leur réflexion pour la revitalisation de leur centre-bourg. Des animations seront 

développées sur les trois thématiques suivantes :

 réinvestir le bâti vacant,

 maîtriser le foncier en centre-bourg ,

 rénovation énergétique du bâti en centre-bourg.

Les animations seront partenariales avec le Service Habitat du Département, l’ADIL 24, SOLIHA 

Dordogne-Périgord, Périgord Habitat, l’EPF, la SAFER, …

Cette action s’inscrit dans les axes stratégiques pris en compte au sein du pôle départemental 

d’ingénierie et de conseil au sein duquel le CAUE a un rôle important à jouer.

Le CAUE proposera un temps technique deux fois par an pour présenter l’avancement des 

thématiques liées à la revitalisation de bourg : élaboration des plaquettes, animations et revue 

des études de bourgs.



4.3 Inventaire du Petit Patrimoine : 2.500 €

Le CAUE assurera le suivi, la saisie des fiches et la médiatisation relative aux inventaires du petit 

patrimoine à partir des travaux effectués par l'Association "La Pierre Angulaire".

Le CAUE assurera la communication des fiches informatisées réalisées en apportant 

notamment des éléments et la restitution par thèmes sur les secteurs géographiques étudiés.

Ce travail se fera en synergie avec le service cartographie numérique de l’Agence Technique 

Départementale de la Dordogne (ATD 24) dans le but d’intégrer ces fichiers sur le Système 

Périgéo accessible à tous les services. L’objectif est d’améliorer la base de données Petit 

Patrimoine à l’échelle du Département.

Le CAUE apportera également son concours en milieu scolaire sur la thématique du petit 

patrimoine à la demande de l’Inspection Académique de la Dordogne.

4.4 Valorisation des paysages de Dordogne : 10.000 €

Volet 1 / L’Atlas départemental des paysages de la Dordogne

A l’initiative des services de l’Etat, un Atlas départemental numérique des paysages et du 

patrimoine de la Dordogne a été engagé en 2017. 

L’engagement du Conseil départemental dans cette démarche lui permet de bénéficier d’un 

outil de connaissances pour nourrir les politiques d’aménagement des acteurs du territoire et 

servir de vecteur de plus grande cohérence dans les politiques départementales. 

Dans un contexte de renouvellement de la planification à l’échelle des Communautés de 

Communes et de l’élaboration des SCoT, cet Atlas est un bon outil de promotion et de 

valorisation pour le Département.

Enfin, cet outil de connaissance numérique accessible à tous (grand public, collectivités et 

professionnels) sert également la promotion touristique de la Dordogne en mettant en avant 

toute sa diversité géographique, paysagère et surtout patrimoniale.

Depuis 2021, l’Atlas numérique est opérationnel mais le CAUE continue d’accompagner le 

Bureau d’étude dans :

 l’animation et la valorisation de la démarche d’atlas des paysages auprès des 

collectivités et des acteurs du paysage du Département, 

 la promotion de l’atlas auprès du grand public et des scolaires, 

 l’actualisation du site Internet en amendant la nouvelle donnée.

En 2023, le CAUE prendra part aux Comités Techniques.

Volet 2 / Lectures de paysage pour des sentiers de randonnée 

Dans la perspective de valoriser l’offre touristique et de découverte des sentiers de randonnée, 

un partenariat a été développé avec le service Tourisme du Département pour la valorisation 

de points de vue paysagers. Une dizaine de points de vue a été choisie pour réaliser des lectures 

de paysages et ont servi de base à des brochures touristiques des sentiers de randonnées sous 

la forme d’un A3. 

Chaque document est pédagogique et contient une vue panoramique du paysage retenu, 

une cartographie et un texte permettant de comprendre l’organisation de ce paysage, son 

histoire et ses dynamiques.



Fin 2022, la diffusion de ces panorandos a été effectuée et connait un grand succès. En 2023, 

une prospective de nouveaux lieux de panorandos sera effectuée avec le service départemental 

du Tourisme.

Ce travail est également versé dans l’atlas départemental numérique des paysages et du 

patrimoine de la Dordogne.

4.5 – parcours de découverte patrimoniale : 10.000 €

Dans le cadre des journées européennes du patrimoine, le CAUE réalise des animations 

destinées au jeune public et met en place des parcours architecturaux pour le grand public.

Le CAUE mène également tout au long de l’année des actions de médiation en architecture, 

paysage et patrimoine en direction des plus jeunes des écoles et collèges du département.

ARTICLE 5. Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 

annuelle, définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 6. Contrôles du Département

6.1 : contrôle administratif et financier

Le CAUE s’engage à fournir chaque année : 

 un Bilan moral des actions menées avant le 15 novembre,

 un Compte rendu financier par actions afin d’attester de la conformité des dépenses à 

l’objet de la participation financière dans les 6 mois maximum suivant la fin de l’action.

Le CAUE s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun cas être son 

Expert-comptable, si le total des aides publiques reçues est supérieur à 153.000 €.

6.2 : autre contrôle

Le CAUE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation 

des objectifs et de l’utilisation des participations reçues, notamment par l’accès à toute pièce 

justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par les 

Services départementaux.

ARTICLE 7. Restitution de la participation

Nonobstant les dispositions de l’article 8, s’il apparaît au terme des opérations de contrôle 

financier que la participation a été partiellement ou totalement utilisée à des fins non 

conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit le cas échéant, et après avoir 

entendu le CAUE, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des sommes reçues 

assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds par le CAUE.



Le reversement total ou partiel de la participation ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande du CAUE lorsque celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et 

sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par le CAUE après réception du Titre de recette émis par la Paierie 

départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 8. Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution 

de tout ou partie de la participation versée en cas de non-respect par le CAUE de ses 

engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans 

effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

La convention peut également être dénoncée par le CAUE en respectant un préavis de deux 

mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9. Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme 

et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,

le Président,

Stéphane DOBBELS

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Germinal PEIRO

































Annexe 1 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

BARÈME « SPORT COLLECTIF » APPLICABLE

AUX CLUBS EVOLUANT EN CHAMPIONNAT NATIONAL

Disciplines et niveau de 

jeu

Subvention départementale *
Visant l’exercice d’une mission 

d’intérêt général et d’utilité publique

Prestation de service ** 

(en option)
Achats de places, médiatisation et autres 

services

BASKET-BALL

Pro A – Naming évolutif 250.000 € Plafonnée à hauteur de 100.000 €

Pro B 180.000 € Plafonnée à hauteur de 70.000 €

National 1   50.000 € -

National 2   30.000 € -

National 3   15.000 € -

Jeunes National     5.000 €

FOOTBALL

Ligue 1 – Naming évolutif 250.000 € Plafonnée à hauteur de 150.000 €

Ligue 2 – Naming évolutif 180.000 € Plafonnée à hauteur de 100.000 €

National 1   70.000 € Plafonnée à hauteur de 30.000 € 

***

National 2   50.000 € -

National 3   30.000 € -

Jeunes National     5.000 €

HANDBALL

D1 – Naming évolutif 150.000 € Plafonnée à hauteur de 50.000 €

D2 – Naming évolutif   70.000 € Plafonnée à hauteur de 30.000 €

National 1   50.000 € -

National 2   30.000 € -

National 3   15.000 € -

Jeunes National     5.000 €

RUGBY

Top 14 250.000 € Plafonnée à hauteur de 150.000 €

Pro D2 180.000 € Plafonnée à hauteur de 100.000 €

National 1   70.000 € Plafonnée à hauteur de 30.000 € 

***

National 2   50.000 €

Fédéral 1   40.000 €

Fédéral 2   30.000 €

Fédéral 3   15.000 €

Jeunes National     5.000 €

NB : Pour un même club, les subventions relatives aux équipes évoluant en championnat national 

ne sont pas cumulables à l’exception de l’aide « jeunes national » :

- aide cumulable par équipe engagée en championnat jeunes dans la limite de 4 équipes,

- aide cumulable avec un autre niveau de championnat national.



Rappel du règlement « Code du Sport » :

* Article R113-1 :  

Le montant maximum des subventions que les associations sportives ou les sociétés qu'elles constituent 

en application de l'article L. 122-1 peuvent recevoir, en application de l'article L. 113-2, des collectivités 

territoriales, de leurs groupements ou des établissements publics de coopération intercommunale, ne 

peut excéder 2, 3 millions d'euros pour chaque saison sportive de la discipline concernée.

** Article D113-6 : 

Le montant maximum des sommes versées par les collectivités territoriales ou leurs groupements à une 

société mentionnée à l'article L. 122-1 en exécution de contrats de prestation de services, ou de toute 

convention dont l'objet n'entre pas dans le cadre des missions d'intérêt général mentionnées à l'article           

L. 113-2, est fixé à 30 % du total des produits du compte de résultat de l'année précédente de la société 

dans la limite de 1, 6 millions d'euros par saison sportive.

*** Envisageable si statut en Société.

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006071318%26idArticle%3DLEGIARTI000006547509%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7Cx.sanchez%40dordogne.fr%7C2b3b9d55cc3e4d614c3508db0b40e67f%7C664aae95c3e84c41b77dd4179a621d59%7C0%7C0%7C638116145597467298%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=KOZBcvyePGkx3wpos39AX%2BEi3d5WGBikjafSouHHIcE%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FcidTexte%3DLEGITEXT000006071318%26idArticle%3DLEGIARTI000006547497%26dateTexte%3D%26categorieLien%3Dcid&data=05%7C01%7Cx.sanchez%40dordogne.fr%7C2b3b9d55cc3e4d614c3508db0b40e67f%7C664aae95c3e84c41b77dd4179a621d59%7C0%7C0%7C638116145597467298%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=uBGqrP3Gt%2BZ3yqja0LdyA6SPFegEvHGSswMPcF%2B6KVw%3D&reserved=0


Annexe 2 à la délibération n° 23.CP.II.                    du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

ET L’ASSOCIATION « DORDOGNE MOTORSPORT »

Pour l’aide au Pilote Alex PLANCASSAGNE visant à sa participation 
au Championnat du Monde d’endurance moto

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200, 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 
mars 2023,

Ci-après désigné « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Dordogne Motorsport » sise 137, route du Moulant - 24220 CASTELS, 
régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W244000252 (SIRET n° 840 189 070 00013), 
représentée par son Président M. Alex PLANCASSAGNE, conformément à la décision de son 
Assemblée Générale du 8 octobre 2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations 
sportives, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir les missions engagées par 
l’Association qu'il considère d'intérêt général et d’utilité publique.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 

subvention à l’Association « Dordogne Motorsport » pour accompagner l’Athlète Alex 
PLANCASSAGNE dans le cadre de sa participation au Championnat du Monde d’endurance 
moto.



ARTICLE 2 : Durée
La présente convention est conclue pour la saison 2022/2023. Elle ne pourra faire l’objet 

d’une tacite reconduction.

ARTICLE 3 : Montant et modalités de versement de la subvention
Le Département alloue, par délibération de la Commission Permanente du 20 mars 

2023, une subvention de 3.000 € à l’Association au titre de l’appui à l’Athlète Alex 
PLANCASSAGNE, à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente 
convention et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

Le règlement de cette subvention s’opérera par un versement unique, à compter de la 
signature de la présente convention.

ARTICLE 4 : Contrôles du Département
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président ou le Commissaire aux Comptes faisant apparaître le détail de la subvention perçue 
dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association et l’Athlète s’engagent à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de la réalisation des objectifs et de l’utilisation de la subvention reçue, 
notamment par l’accès à toute pièce justificative ou tout autre document dont la production 
serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE 5 : Evaluation de l’action
Au terme de la présente convention, dans le but d’évaluer les résultats de l’action 

réalisée, l’Association devra fournir un Rapport d’évaluation en deux exemplaires dans le délai 
maximal de 3 mois suivant la fin de l’action. Celui-ci fera apparaître notamment :

- l’impact des actions ;
- l’évaluation qualitative et quantitative de l’action réalisée.

ARTICLE 6 : Publicité de la subvention
L’Association et l’Athlète s’engagent à :

 Faire mention du soutien apporté par le Département de la Dordogne dans toutes leurs 
actions de communication engagées, en particulier en faisant figurer le logo du 
Département sur les affiches, dépliants, programmes et site Internet du l’Association ;

 Citer le Département comme partenaire de ses actions sur les lieux de rencontres 
sportives ;

 Assurer la présence signalétique du Département sur les vêtements et équipements 
utilisés par l’Athlète en utilisant la Charte graphique du logo fourni par le Département ;

 Tenir à disposition du Département tous les articles, photos et parutions concernant 
l’Athlète.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 



ARTICLE 7 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 8 : Obligation d’information du Département
L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 

Département de la Dordogne et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif 
à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre 
en cause l’aide financière du Département de la Dordogne, notamment en cas de difficultés 
financières ou de mise en redressement judiciaire.

En outre, en cas de changement de statut ou d’objet social de l’Association, celle-ci doit 
informer le Département sans délais.

La convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou de 
changement de statut de l’Association.

ARTICLE 9 : Assurance - Responsabilité
L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des 

personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour notamment garantir sa responsabilité civile.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 10 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations
L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 

redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Avenant
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 12 : Restitution de la subvention
Nonobstant les dispositions de l’article 13 (résiliation de la convention), s’il apparaît au 

terme des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit le cas 
échéant, et après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le 
reversement des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de 
réception des fonds par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre son action 
et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 13 : Résiliation de la convention
Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 14 : Règlement des litiges
En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux.

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 
compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le……………………………

Pour l’Association
Dordogne Motorsport,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne
le Président du Conseil départemental,

Alex PLANCASSAGNE    
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CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « DORDOGNE ATHLETISME »

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Dordogne Athlétisme » sise 46, rue Kléber - 24000 PERIGUEUX, régulièrement 
déclarée en Préfecture sous le n° W243001575 (SIRET n° 502 648 207 00012), représentée par 
son Président M. Samuel DUVAL, conformément à la décision de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 29 octobre 2020,

          Ci-après dénommée « l’Association »
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Dordogne Athlétisme afin de développer la 
pratique de l’Athlétisme sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Dordogne Athlétisme arrêté à 42.300 € ainsi que du montant du concours 
départemental sollicité à hauteur de 8.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Dordogne Athlétisme au titre de la saison sportive 2022/2023 
une subvention globale de 8.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 5.600 €
- Aide à la formation des jeunes : 2.400 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, 
datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le 
détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,



- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

Dordogne Athlétisme,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Pour l

Samuel DUVAL



Annexe 4 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « SPORT NAUTIQUE DE BERGERAC » 

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Sport Nautique de Bergerac » sise 18, promenade Pierre Loti - 24100 BERGERAC, 
régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W241000096 (SIRET 781 641 055 00012), 
représentée par ses Co-Présidents Mme Nathalie VILLECHENAUD et M. Bruno HENRY, 
conformément à la décision de son Comité Directeur du 21 janvier 2023,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Sport Nautique de Bergerac afin de développer 
la pratique de l’Aviron sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Sport Nautique de Bergerac arrêté à 375.270 € ainsi que du montant du concours 
départemental sollicité à hauteur de 30.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Sport Nautique de Bergerac au titre de la saison sportive 
2022/2023 une subvention globale de 30.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 21.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 9.000 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes, datés et certifiés exacts par les Présidents, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par les 

Présidents, ou le Commissaire aux comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

Sport Nautique de Bergerac,

les Co-Présidents,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Nathalie VILLECHENAUD                 Bruno HENRY



Annexe 5 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ET

LA SOCIETE ANONYME (SA) BBD PRO

POUR LA SAISON 2022-2023

ENTRE 

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  

- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 

Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 

en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 

mars 2023,

Ci-après désigné « le Département »,

D’une part,

ET 

La Société Anonyme Boulazac Basket Dordogne PRO (SA BBD PRO), au capital de 400.000 €, 

régulièrement déclarée au Registre du Commerce des Sociétés sous le n° 513 676 106 R.C.S. 

Périgueux, sise Complexe Sportif Agora Espace Agora - 24750 BOULAZAC-ISLE-MANOIRE, 

représentée par M. Laurent SERRES, agissant en qualité de Président du Directoire, dûment 

habilité, conformément à la décision du Conseil de surveillance,

Ci-après désignée « la SA »,

D’autre part.

Préambule

Dans le cadre de sa politique en faveur des pratiques sportives de haut niveau, le Département 

de la Dordogne participe depuis de nombreuses années au soutien et au développement du 

Basket d’élite en Dordogne. A ce titre, la SA bénéficie d’un soutien significatif du Département.

Cette aide départementale vise principalement à :

- Préserver un élément fort de la culture sportive ;

- Contribuer à son rayonnement sur le plan régional et national ;

- Soutenir l’animation de la vie locale et le développement économique du territoire ;

- Dynamiser le mouvement sportif départemental ;

- Favoriser toute initiative de formation, d’éducation d’intégration et de cohésion sociale 

par le sport.

Elle s’effectue dans le respect des règles et des prescriptions législatives, notamment du Code 

des Sports.



Aussi et devant ce contexte, le Département entend poursuivre pour la saison sportive                      

2022-2023 son engagement auprès de l’unique Club professionnel en Dordogne, par :

- Le financement de missions d’intérêt général (article R.113-2 du Code du Sport) liées :

o La formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des 

jeunes sportifs accueillis dans les Centres de formation agrées dans les 

conditions prévues à l’article L.211-4 du Code du Sport ;

o La participation de la SA à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion 

sociale ;

o La mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à 

la prévention de la violence dans les enceintes sportives.

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’attribution et de versement des 

aides financières octroyées par le Département à la SA pour la saison sportive 2022-2023.

ARTICLE 2 : Montant et forme du financement

Le financement départemental s’effectue par :

- L’octroi d’une subvention de 180.000 € visant au bon déroulement des missions 

d’intérêt général (définies en annexes par note) citées en préambule.

o Il est rappelé que les sommes versées ne pourront être utilisées pour financer 

les éventuelles rémunérations du staff technique et jeunes sportifs du Centre 

de formation.

- L’acquisition de prestations de services, par marché, pour un montant de 70.000 € 

relatif à :

o  1 : La mise à disposition d’outils de communication et de médiatisation à 

rayonnement national :

 Le Département considère que la participation de la SA au Championnat 

« PRO B » constitue un élément déterminant pour le rayonnement et la 

notoriété de la Dordogne, du fait de l’organisation de rencontres 

sportives au Palio à Boulazac-Isle-Manoire en Dordogne et la couverture 

médiatique correspondante.

 La SA informera chaque année le Département de la couverture 

médiatique dont elle aura bénéficié dans la presse écrite et télévisuelle.

o  2 : L’achat de places visant à organiser l’opération « Tous au stade » pilotée par 

la Direction des Sports et de la Jeunesse.



ARTICLE 3 : Dossier de subvention

Pour bénéficier de cette subvention, la SA s’engage à présenter un dossier de demande de 

subvention, auquel devront être annexés les documents suivants, conformément à l’article 

R.113-3 du Code du Sport :

- Les Bilans et Comptes de résultats de deux derniers Exercices clos ainsi que le Budget 

prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée ;

- Un Rapport retraçant précisément l’utilisation de la subvention versée par le 

Département l’année précédente (annexes A et B à la présente convention) ;

- Une Note indiquant l’utilisation prévue de la subvention demandée (annexe C à la 

présente convention).

ARTICLE 4 : Contrôle et suivi de l’utilisation de la subvention

En complément des pièces administratives mentionnées à l’article 3, la SA désignera un 

Référent chargé du suivi et de la mise en œuvre des actions prédéfinies.

Un Comité de pilotage présidé par le Président du Conseil départemental (ou son Représentant) 

se réunira en début de saison afin d’établir un prévisionnel des actions à conduire et en cours 

de saison sportive afin de s’assurer du respect des termes de la convention.

ARTICLE 5 : Modalités de paiement

Le Département notifiera à la SA le montant de l’aide financière attribuée pour la saison 

sportive 2022-2023, dès que la délibération votée par l’Assemblée départementale sera 

devenue exécutoire.

Les modalités de paiement sont définies ainsi :

- La subvention sera versée à compter de la signature de la présente convention.

ARTICLE 6 : Publicité de la subvention

La SA s’engage à faire mention du soutien financier apporté par le Département en y apposant 

le logo (fourni par le Département) dans tous ses documents d’information.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour la seule saison sportive 2022-2023. Elle ne peut en 

aucun cas faire l’objet d’une tacite reconduction.

ARTICLE 8 : Contrôle du Département

Concernant le contrôle de l’emploi des subventions, le Département se réserve le droit 

d’exercer un contrôle de l’ensemble des Comptes de la SA, conformément aux dispositions 

légales et réglementaires en vigueur, et notamment de demander la communication à 

première demande, de tout document comptable, justifiant notamment de l’emploi des 

subventions allouées.



ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

La SA s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le Département et à 

prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir 

altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du 

Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement 

judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

La SA conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des personnels et 

bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire toutes les polices 

d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

La SA fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et redevances de 

quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement pouvant avoir 

des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 

concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme des 

opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement utilisée à 

des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après avoir 

entendu la SA, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des sommes reçues 

assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds par le Bénéficiaire.



Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande de la SA, lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et 

sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par le SA après réception du Titre de recette émis par la Paierie 

départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution 

de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par la SA de ses engagements 

contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue 

d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

La présente convention sera interrompue ipso facto par le Département en cas de dissolution 

de la SA ou d’un arrêt de son activité, ou d’exercice d’une activité non conforme à son objet.

La convention peut également être dénoncée par la SA en respectant un préavis de deux mois 

suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour la SA BBD PRO,

le Président du Directoire,

Laurent SERRES

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,
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Annexe 6 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « AMICALE LAÏQUE DE MARSAC-SUR-L’ISLE - SECTION CANOË-KAYAK »

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Amicale Laïque de Marsac-sur-l’Isle » sise 26, route de l’Évêque - 
24430 MARSAC-SUR-L’ISLE, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243001656 
(SIRET n° 340 285 790 00028), représentée par son Président M. Philippe VALLAEYS, 
conformément à la décision de son Conseil d'administration,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association « Amicale Laïque de Marsac-sur-l’Isle » afin de 
développer la pratique du Canoë-Kayak sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Amicale Laïque de Marsac-sur-l’Isle arrêté à 130.656,59 € ainsi que du montant 
du concours départemental sollicité à hauteur de 25.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Amicale Laïque de Marsac-sur-l’Isle, pour le compte de la 
section Canoë-Kayak, au titre de la saison sportive 2022/2023 une subvention globale de 
23.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 16.100 €
- Aide à la formation des jeunes : 6.900 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE  7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :



-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le…………………………

Pour l’Association

Amicale Laïque de Marsac-sur-l’Isle,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Philippe VALLAEYS



Annexe 7 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « GALO CANOË KAYAK PORT-SAINTE-FOY »

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « GALO Canoë Kayak Port-Sainte-Foy » sise Allée Paul Ducou - 33220                               
PORT-SAINTE-FOY-ET-PONCHAPT, régulièrement déclarée en Préfecture sous le 
n° W241001280 (SIRET n° 383 750 643 00025), représentée par son Président M. Stéphane 
SANTAMARIA, conformément à la décision de son Assemblée générale du 28 janvier 2020,
 

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association GALO Canoë Kayak Port-Sainte-Foy afin de 
développer la pratique du Canoë-Kayak sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association GALO Canoë Kayak Port-Sainte-Foy à 62.000 €, ainsi que du montant du concours 
départemental sollicité à hauteur de 11.500 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association GALO Canoë Kayak Port-Sainte-Foy au titre de la saison 
sportive 2022/2023, une subvention globale de 11.500 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 8.050 €
- Aide à la formation des jeunes : 3.450 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, datés 
et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail 
des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,



- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départemental dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

GALO Canoë Kayak Port-Sainte-Foy,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Stéphane SANTAMARIA



Annexe 8 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « UNION SPORTIVE NEUVICOISE DE CANOË KAYAK ».

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Union Sportive Neuvicoise de Canoë Kayak » sise 29, rue du Grand Mur - 
PLANEZE - 24190 NEUVIC-SUR-L’ISLE, régulièrement déclarée en Préfecture sous le 
n° W243001270 (SIRET n° 447 698 390 00013), représentée par sa Présidente Mme Delphine 
MIGLINIEKS, conformément à la décision de son Assemblée Générale du 15 janvier 2023,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Union Sportive Neuvicoise de Canoë Kayak afin 
de développer la pratique du Canoë-Kayak sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra faire 
l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Union Sportive Neuvicoise de Canoë Kayak arrêté à 87.300 € ainsi que du montant 
du concours départemental sollicité à hauteur de 15.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Union Sportive Neuvicoise de Canoë Kayak au titre de la saison 
sportive 2022/2023, une subvention globale de 11.500 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 8.050 €
- Aide à la formation des jeunes : 3.450 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, datés 
et certifiés exacts par la Présidente, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail 
des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par la 

Présidente, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux),

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

Union Sportive Neuvicoise de Canoë Kayak,

la Présidente,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Delphine MIGLINIEKS



Annexe 9 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « TRÉLISSAC-ANTONNE PERIGORD FOOTBALL CLUB »

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.              en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Trélissac-Antonne Périgord Football Club » sise 6, avenue Anatole France - 
24750 TRÉLISSAC, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243001765 
(SIRET n° 483 708 624 00034), représentée par son Président M. Fabrice FAURE, 
conformément à la décision de son Comité de direction du 13 mai 2020,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association l’Association Trélissac-Antonne Périgord Football 
Club afin de développer la pratique du Football sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Trélissac-Antonne Périgord Football Club arrêté à 1.548.000 € ainsi que du 
montant du concours départemental sollicité à hauteur de 50.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Trélissac-Antonne Périgord Football Club au titre de la saison 
sportive 2022/2023, une subvention globale de 50.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 35.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 15.000 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas 
être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

- en citant le Département comme partenaire de ses actions,



- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux).

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association
Trélissac-Antonne Périgord Football Club,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Fabrice FAURE



Annexe 10 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « BERGERAC PERIGORD POURPRE HANDBALL »

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul-Louis Courier                                  
- CS 11200 -24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.             en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Bergerac Périgord Pourpre Handball » sise Gymnase du Barrage - Rue Armand 
Got - 24106 BERGERAC Cedex, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W241000929 
(SIRET n° 402 433 783 00014), représentée par son Président M. Eric FROIN, conformément à 
la décision de son Conseil d'administration du 15 septembre 2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une subvention de 
fonctionnement à l’Association l’Association Bergerac Périgord Pourpre Handball afin de 
développer la pratique du Handball sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas faire 
l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Bergerac Périgord Pourpre Handball à 237.000 € ainsi que du montant du 
concours départemental sollicité à hauteur de 50.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Bergerac Périgord Pourpre Handball au titre de la saison 
sportive 2022/ 2023, une subvention globale de 55.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 35.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 15.000 €

- Soutien à l’équipe qualifiée pour les Championnats de France U17 Nationaux : 5.000 €.
à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas 
être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans toutes ses 
actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux).

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 

fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

Bergerac Périgord Pourpre Handball,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Eric FROIN



Annexe 11 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ET L’ASSOCIATION 

« PERIGUEUX HANDBALL » 

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer en vertu 
d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                   en date du 20 mars 
2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part ;

ET

L’Association « Périgueux Handball » sise Maison des Association - 12, cours Fénelon - 
24000 PERIGUEUX, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243000607 
(SIRET n° 490 285 418 00029), représentée par son Président M. Jean-François SAGET, 
conformément à la décision de son Assemblée générale du 18 septembre 2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations 
sportives, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir les missions engagées par 
l’Association qu'il considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association « Périgueux Handball » afin de développer la 
pratique du Handball sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association arrêté à 114.900 € ainsi que du montant du concours départemental sollicité à 
hauteur de 45.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département alloue, par délibération de la Commission Permanente du 20 mars 2023, 
à l’Association « Périgueux handball », au titre de la saison sportive 2022/2023, une subvention 
globale de 20.000 € répartie comme suit :

- Fonctionnement : 10.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 5.000 €
- Soutien à l’équipe qualifiée pour les Championnats de France U17 Nationaux : 5.000 €.

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, datés 
et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail 
des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :
-  en citant le département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des 
personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le…………………………

Pour l’Association

Périgueux Handball,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne

le Président du Conseil départemental,

Jean-François SAGET



Annexe 12 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « CLUB ATHLÉTIQUE PÉRIGUEUX DORDOGNE »

                          
ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                 en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Club Athlétique Périgueux Dordogne » sise Stade Francis Rongiéras -                                 
27, rue Alphée Maziéras - 24000 PERIGUEUX, régulièrement déclarée en Préfecture sous le 
n° W243002796 (SIRET n° 399 028 943 00047), représentée par son Président M. Francis 
ROUX, conformément à la décision de son Assemblée générale,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association l’Association Club Athlétique Périgueux 
Dordogne afin de développer la pratique du Rugby sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Club Athlétique Périgueux Dordogne arrêté à 2.355.000 € ainsi que du montant 
du concours départemental sollicité à hauteur de 65.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Club Athlétique Périgueux Dordogne au titre de la saison 
sportive 2022/2023 une subvention globale de 70.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 35.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 15.000 €
- Soutien aux 4 équipes jeunes en championnat de France : 20.000 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifié par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.

ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans toutes ses 
actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

- en citant le Département comme partenaire de ses actions,



- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 
rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 
la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association
Club Athlétique Périgueux Dordogne,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Francis ROUX



Annexe 13 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « UNION SPORTIVE BERGERACOISE RUGBY VALLÉE DE LA DORDOGNE ». 

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                 
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, enregistré sous le (SIRET n° 222 400 012 00019), 
représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à 
signer et exécuter en vertu d'une délibération de la Commission Permanente                                         
n° 23.CP.II.                 en date du 20 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Union Sportive Bergeracoise Rugby Vallée de la Dordogne » dont le siège social 
est situé Stade Gaston Simounet - 30, rue Anatole France - BP 615 - 24106 BERGERAC, 
régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W241000596 (SIRET n° 429 351 760 00013), 
représentée par son Président M. Alexandre FRONTERE, conformément à la décision de son 
Assemblée Générale du 23 juin 2022, 

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
Union Sportive Bergeracoise Rugby Vallée de la Dordogne qu'elle considère d'intérêt public 
local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er: Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association afin de développer la pratique du Rugby sur le 
territoire. 

Article 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



Article 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Union Sportive Bergeracoise Rugby Vallée de la Dordogne arrêté à 1.067.440 €, 
ainsi que du montant du concours départemental sollicité à hauteur de 50.000 €.

Article 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Union Sportive Bergeracoise Rugby Vallée de la Dordogne au 
titre de la saison sportive 2022/2023, une subvention globale de 50.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 28.000 €
- Aide à la formation des jeunes : 12.000 € 
- Soutien aux 2 équipes Jeunes en championnat de France : 10.000 € 

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention 
et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

Article 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
Annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifié par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



Article 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :
-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

Article 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

Article 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

Article 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.
La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services 
fiscaux concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.



Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

Article 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis par la 
Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association
Union Sportive Bergeracoise Rugby 

Vallée de la Dordogne,
le Président,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Alexandre FRONTERE



Annexe 14 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « UNION SPORTIVE LALINDE RUGBY »

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                 en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Union Sportive Lalinde Rugby » sise Mairie - 24150 LALINDE, régulièrement 
déclarée en Préfecture sous le n° 1/5080 (SIRET n° 402 667 174 00013), représentée par son 
Président M. Frédéric GECCHELE, conformément à la décision de son Assemblée Générale du 
23 septembre 2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Union Sportive Lalinde Rugby afin de développer 
la pratique du Rugby sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association arrêté à 161.000 € ainsi que du montant du concours départemental sollicité à 
hauteur de 15.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association au titre de la saison sportive 2022/2023, une subvention 
globale de 15.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 10.500 €
- Aide à la formation des jeunes : 4.500 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention 
et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, datés 
et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail 
des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association

Union Sportive Lalinde Rugby,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

Frédéric GECCHELE



Annexe 15 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

AVEC L’ASSOCIATION « UNION ATHLÉTIQUE VERNOISE » 

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.            en date du 20 mars 
2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Union Athlétique Vernoise » sise Club House - 6 route de Bergerac - 
24380 VERGT, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243000931 
(SIRET n° 388 567 679 00021), représentée par ses Co-Présidents M. Jean-Luc TISON 
et M. Jean-Marc TISON conformément à la décision de son Assemblée Générale du 2 juillet 
2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Union Athlétique Vernoise afin de développer la 
pratique du Rugby sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra faire 
l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association arrêté à 250.000 € ainsi que du montant du concours départemental sollicité à 
hauteur de 15.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association au titre de la saison sportive 2022/2023, une subvention 
globale de 15.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 10.500 €
- Aide à la formation des jeunes : 4.500 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, 
datés et certifiés exacts par les Présidents, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître 
le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6: Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par les 

Présidents, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

En outre, il est demandé à l’Association de produire le Compte rendu financier de la 
manifestation pour laquelle la présente subvention est allouée dans les six mois maximum 
suivant la fin de l’action.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 
cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE  7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 sur les lieux de rencontres sportives :

- en citant le département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 à travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le ………………….. 

Pour l’Association
Union Athlétique Vernoise,

les Co-Présidents,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Jean-Luc TISON                   Jean-Marc TISON



Annexe 16 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « CLUB SPORTIF NONTRONNAIS PÉRIGORD VERT »

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                  
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                 en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Club Sportif Nontronnais Périgord Vert » sise 5, rue Brune - 24300 NONTRON, 
régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W242000067 (SIRET n° 781 688 502 00025), 
représentée par ses Co-Présidents M. Patrice MOUSNIER, M. Eric MOREAU et M. Dorian KENIL 
conformément à la décision de son Assemblée Générale du 10 septembre 2022,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Club Sportif Nontronnais Périgord Vert afin de 
développer la pratique du Rugby sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Club Sportif Nontronnais Périgord Vert arrêté à 174.200 € ainsi que du montant 
du concours départemental sollicité à hauteur de 15.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission permanente du 
20 mars 2023, à l’Association Club Sportif Nontronnais Périgord Vert au titre de la saison 
sportive 2022/2023, une subvention globale de 15.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 10.500 €
- Aide à la formation des jeunes : 4.500 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention 
et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan et le Compte de résultat, datés 
et certifiés exacts par les Présidents, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le 
détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par les 

Présidents, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas 
être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention
L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 

toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association
Club Sportif Nontronnais Périgord Vert,

les Co-Présidents,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Patrice MOUSNIER        Eric MOREAU       Dorian KENIL



Annexe 17 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION « CLUB ATHLÉTIQUE PÉRIGUEUX TENNIS »

                          

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                              
- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le 
Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 
en vertu d'une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.               en date du 20 
mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association « Club Athlétique Périgueux Tennis » sise Stade Roger Dantou - Rue des Izards - 
24000 PERIGUEUX, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243002883 
(SIRET n° 305 220 931 00029), représentée par son Président M. Bernard DARQUE, 
conformément à la décision de son Assemblée générale,

Ci-après dénommée « l’Association »,
D’autre part.

Préambule

En référence au Code du Sport et dans le cadre de l'aide apportée aux Associations de niveau 
national, le Département de la Dordogne a souhaité soutenir l'action engagée par l’Association 
qu'elle considère d'intérêt public local.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement à l’Association Club Athlétique Périgueux Tennis afin de 
développer la pratique du Tennis sur le territoire. 

ARTICLE 2 : Durée

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2022/2023 et ne pourra pas 
faire l’objet d’une tacite reconduction.



ARTICLE 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 
l’Association Club Athlétique Périgueux Tennis arrêté à 271.650 € ainsi que du montant du 
concours départemental sollicité à hauteur de 20.000 €.

ARTICLE 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 
du 20 mars 2023, à l’Association Club Athlétique Périgueux Tennis au titre de la saison sportive 
2022/2023, une subvention globale de 15.000 € répartie ainsi :

- Fonctionnement : 10.500 €
- Aide à la formation des jeunes : 4.500 €

à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et sous 
réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

ARTICLE 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 
notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 
annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 
annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 
apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

ARTICLE 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier
L’Association s’engage à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 
subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des Comptes.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas 
être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 
153.000 €.

6.2 : Autre contrôle
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 
toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 
par les Services départementaux.



ARTICLE 7 : Publicité de la subvention

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans 
toutes ses actions de communication engagées :

 Sur les lieux de rencontres sportives :

-  en citant le Département comme partenaire de ses actions,
- en utilisant le matériel signalétique mis à sa disposition pour l’ensemble des 
animations qu’elle organise (banderoles, panneaux) ;

 À travers divers supports de communication en utilisant la Charte graphique du logo 
fourni par le Département (affiches, programmes, papiers à en-tête, médias).

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 
l’argent public issu des ressources départementales. 

ARTICLE 8 : Charte Ethique du Sport et Contrat d’engagement républicain

L'Association s'engage à signer et à respecter la Charte Éthique du Sport approuvée par 
l'Assemblée départementale le 18 janvier 2012 et le Contrat d’engagement républicain.

ARTICLE 9 : Obligation d’information du Département

L’Association s’engage à répondre aux demandes d’informations souhaitées par le 
Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, 
susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause 
l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire.

ARTICLE 10 : Assurance - Responsabilité

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, 
des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 
toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

ARTICLE 11 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des réglementations

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 
redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 
concernés par son activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



ARTICLE 12 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 
qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 13 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 14 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 
des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 
utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 
avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 
sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 
par l’Association bénéficiaire.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 
être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 
programme et sollicite la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 
par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

ARTICLE 14 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 
restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association de 
ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée 
sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 15 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour l’Association
Club Athlétique Périgueux Tennis,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Bernard DARQUE

 









Annexe 1 à la délibération n° 23.CP.II.         du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE ET 

LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA DORDOGNE

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par M. Germinal PEIRO, 

Président du Conseil départemental, dûment habilité à signer et exécuter, en vertu d’une 

délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                 du 20 mars 2023,

                                                                                 Ci-après dénommé « Le Département »

D’une part,

ET :

La Ligue de l’Enseignement de la Dordogne sise 82, avenue Georges Pompidou - 

24001 PERIGUEUX Cedex, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W143000404 

(SIRET n° 775 570 476 00116), représentée par son Président, M. Bernard CRINER, agissant en 

vertu d'une décision du Conseil d'Administration en date du 2 juin 2022,

                                                                Ci-après dénommée « Ligue de l’Enseignement »

D’autre part.

Préambule

La Ligue de l’Enseignement regroupe environ 350 Associations, soit près de 15.000 

adhérents jeunes et adultes, et développe des activités qui bénéficient à une large partie de la 

population Périgourdine sur des projets à son initiative.

Partenaire traditionnel de l’enseignement public, ses activités s’adressent aussi à tous 

les âges de la vie et ses domaines d’intervention sont très diversifiés. Ainsi, la Ligue de 

l’Enseignement :

- Apporte des conseils aux Associations affiliées ou non : vie statutaire, gouvernance, gestion, 

comptabilité, recherche d’activités nouvelles, partenariat… par la mise en place du Centre de 

Ressources Départemental à la Vie Associative ;



- Met en œuvre, par ses différents services ou secteurs, des activités qui concourent à la lutte 

contre l'exclusion et à l’éducation et à la formation tout au long de la vie : solidarités 

intergénérationnelles et internationales, éducation contre le racisme et à la citoyenneté, 

actions sur l’engagement des jeunes, alphabétisation, insertion sociale et professionnelle, 

réduction des inégalités d’accès aux TIC (Technologies de l’Information et de la 

Communication), etc. ;

- Propose et fédère des activités sportives au sein de ses deux Comités sportifs 

départementaux, indépendants sur le plan juridique, l'Union Française des Œuvres Laïques 

d’Education Physique (UFOLEP) et, en milieu scolaire, l’Union Sportive de l’Enseignement 

Primaire (USEP) ;

- S’implique dans les secteurs du tourisme social et du loisir avec le souci d’offrir à tous et, 

en particulier, aux familles et enfants de milieux défavorisés, des activités de détente, 

des vacances ou des séjours scolaires ou éducatifs.

A ces divers titres, la Ligue de l’Enseignement participe au développement éducatif et 

culturel et, plus largement, économique et social du département.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre les 

différentes Parties signataires et d’affirmer les missions de la Ligue de l’Enseignement de la 

Dordogne qui concourent pour partie à la réalisation d’objectifs de la politique publique mise 

en œuvre par le Département.  

Par la présente convention, la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne s’engage à 

mettre en œuvre son projet en lien avec les objectifs Départementaux, en particulier dans les 

domaines suivants : en matière de diffusion artistique en milieu scolaire ; en faveur des actions 

citoyennes pour et par la jeunesse ; en accompagnement du secteur associatif départemental. 

Le Département contribue financièrement à ce projet. 

Article 2 : Durée

La présente convention est conclue pour l’année 2023 et s’applique jusqu’au 

31 décembre 2023 et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.

Article 3 : Missions soutenues par le Département

Le Département apporte son concours financier au fonctionnement de la Ligue de 

l’Enseignement de la Dordogne, pour la réalisation de l’ensemble de son projet. 

Il porte une attention particulière à la réalisation des actions suivantes du projet :



 En matière de diffusion artistique en milieu scolaire : 

- Diffusion de spectacles vivants jeune public en milieu scolaire public, 

en complémentarité avec les actions portées par le Département et ses Opérateurs culturels 

(Agence Culturelle Départementale, Ciné-Passion en Périgord, Bibliothèque 

Départementale Dordogne-Périgord) ;

- Accompagnement et mise en œuvre de programmes d’éducation artistique et 

culturelle dans le temps scolaire, en complémentarité avec les actions portées par le 

Département et ses Opérateurs culturels.

 En matière d’actions citoyennes et de jeunesse : 

- Accompagnement et soutien à la mise en place de structures associatives de 

jeunes (Maisons des lycéens, Juniors association, etc.), sources d’apprentissage des 

expériences citoyennes ;

- Mise en place d’actions d’éducation à la citoyenneté. La Ligue de l’Enseignement 

pourra être appelée à intervenir ponctuellement dans l’animation des actions jeunesse / 

citoyenneté du Département.

 En matière d’accompagnement de la vie associative : 

- Animation d’un Centre de Ressources Départemental à la Vie Associative (CRDVA) 

physique au siège de la Fédération et en ligne (www.24.assoligue.org), espace d’accueil et 

d’orientation, de documentation, lieu d’aides et de conseils ;

- Accompagnement associatif, par des permanences décentralisées et sur demande, 

sur les différents aspects de la vie associative : création et fonctionnement statutaire, 

accompagnements de projets et recherche de partenaires et de financement, 

communication, responsabilités et assurances, fonction employeur, etc. ;

- Formation des bénévoles associatifs, en particulier sur les problématiques de 

comptabilité, d’emploi ou d’adéquation de leurs statuts aux actions des associations.

Article 4 : Montant de la subvention

Le Département s’engage à contribuer financièrement aux activités de la Ligue de 

l’Enseignement de la Dordogne, au regard du coût prévisionnel du projet de la Structure d’un 

montant de 5.986.486 € pour 2023. Le Compte de résultat 2022 est de 5.432.467 €.

Le Département alloue pour 2023 une subvention de 160.000 €, à la Ligue de 

l’Enseignement au titre de son fonctionnement, qui est affectée comme suit :

- Fonctionnement général      60.000 €

- Actions en faveur de la diffusion artistique   15.000 €

- Actions en faveur de la jeunesse et de la citoyenneté   25.000 €

- Actions en faveur de la vie associative :          60.000 €



Article 5 : Modalités de versement de la subvention

Le paiement de la subvention s’effectue par mandat administratif après signature de 

la présente convention et après transmission au Département des Comptes annuels du dernier 

Exercice écoulé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les Annexes, datés et 

certifiés exacts par le Président ou le Commissaire aux Comptes et faisant apparaître le détail 

des subventions publiques obtenues.

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier 

L’Association s’engage à fournir un Bilan Compte de résultat 2023 certifiés par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 

subventions perçues par l’Association dans les 6 mois de la clôture des Comptes.

En outre, il est demandé à l’Association de fournir un Compte rendu financier des 

opérations pour lesquelles les présentes subventions sont allouées, dans les 6 mois maximum 

suivant la fin des actions.

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 

cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieure à 

153.000 €.

6.2 : Autre contrôle

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 

Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation des opérations pourra être 

effectuée par les Services départementaux.

Article 7 : Publicité de la subvention

La Ligue de l’Enseignement s’engage à faire mention du soutien apporté par le 

Département dans toutes ses actions de communication engagées et dans tout document 

d’information interne ou public relatif à ses activités.

Le concours du Département sera également rappelé dans les documents publicitaires 

consacrés aux opérations spécifiques subventionnées par le Département.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu des ressources départementales. 

Article 8 : Assurance - Responsabilité

La Ligue de l’Enseignement conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de 

ses activités, des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. 

Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



Article 9 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des règlementations

La Ligue de l’Enseignement fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, 

cotisations et redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette 

ou engagement pouvant avoir des conséquences financières.

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services 

fiscaux concernés par leur activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 10 : Restitution de la subvention allouée

Nonobstant les dispositions de l’article 11 (clauses de résiliation), s’il apparait au terme 

des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 

utilisée à des fins non conformes aux actions mentionnées, le Département se réserve le droit 

le cas échéant, et après avoir entendu la Ligue de l’Enseignement, de mettre fin à l’aide 

accordée et d’exiger le reversement des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à 

compter de la date de réception des fonds par la Ligue de l’Enseignement.

Il en est de même en cas de non-respect de l’obligation faite à la Ligue de 

l’Enseignement de mentionner le concours du Département à chacune de ses missions, 

sur tout support de communication diffusé auprès du public.

Le reversement est effectué par l’association après réception du Titre de recette émis 

par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 11 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par la Ligue de 

l’Enseignement de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise 

en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception.

La convention peut également être dénoncée par la Ligue de l’Enseignement en 

respectant un préavis de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.



Article 12 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 

de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le                 

                  

Pour la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne, 
le Président,

Bernard CRINER

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,



Annexe 2 à la délibération n° 23.CP.II.           du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023
ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE 

ET LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA DORDOGNE
RELATIVE À LA GESTION DES CENTRES DÉPARTEMENTAUX

D’ACCUEIL ET DE VACANCES

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu d’une 

délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.  du 20 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,

D'une part,

ET :

La Ligue de l’Enseignement de la Dordogne sise 82, avenue Georges Pompidou - 

24001 PERIGUEUX Cedex, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W143000404 

(SIRET n° 775 570 476 00116), représentée par son Président, M. Bernard CRINER, agissant en 

vertu d'une décision du Conseil d'Administration en date du 2 juin 2022,

                                                                Ci-après dénommée « Ligue de l’Enseignement »

D’autre part.

Préambule

Le Département a confié à la Ligue de l’Enseignement la gestion des Centres de Vacances 

dont il est propriétaire. Cette gestion se réalise dans le cadre d’une convention intervenue 

entre les deux Parties pour la première fois le 4 avril 1958 et renouvelée régulièrement depuis.

Il convient de définir, dans une nouvelle convention, les rapports entre le Département 

et la Ligue de l’Enseignement ainsi que les charges respectives de l’un et de l’autre, l’objectif 

poursuivi restant de permettre le fonctionnement des centres en leur donnant une 

organisation adaptée à l’évolution des besoins.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :



Article 1er : Objet de la convention

Les Centres d'Accueil et de Vacances, propriétés du Département de la Dordogne, sis 

MURAT-LE-QUAIRE (63), et UZ (65) sont confiés à la Ligue de l’Enseignement pour l'animation 

et la gestion.

Article 2 : Durée

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2023, 

et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction.

Article 3 : Budget prévisionnel 2023

Le Département de la Dordogne prend acte du Budget prévisionnel pour 2023 établi par 

la Ligue de l’Enseignement au titre du gardiennage des Centres d’Accueil et de Vacances de 

MURAT-LE-QUAIRE (63) et UZ (65) arrêté à 72.093 €.

Cette subvention départementale annuelle spécifique aux Centres d'Accueil et de 

Vacances sera versée à la Ligue de l’Enseignement pour les dépenses de gardiennage. 

Le montant de cette subvention est fixé par le Conseil départemental, en fonction des 

propositions et des éléments communiqués préalablement par la Ligue de l’Enseignement.

Article 4 : Montant de la subvention

Le Département de la Dordogne alloue, par délibération de la Commission Permanente 

20 mars 2023, une subvention de 72.093 € à la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne au titre 

des dépenses de gardiennage des Centres d’Accueil et de Vacances de MURAT-LE-QUAIRE et 

d’UZ, à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention 

et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

Article 5 : Modalités de versement

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 

notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 

annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 

Annexes, datés et certifiés exacts par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant 

apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

Article 6 : Répartition des charges

Le Département pourvoit à :

- La rénovation, la réhabilitation et l'entretien, dûs par le Propriétaire des immeubles, 

des propriétés, des terrains et aux grosses réparations ;

- L’équipement en matériel et mobilier hôtelier et leur entretien (grosses réparations).

Il s'acquitte des taxes foncières et des dépenses d'entretien à faire d'urgence afin d'éviter 

toute interruption des activités.



La Ligue de l’Enseignement pourvoit aux dépenses de fonctionnement et d'animation des 

Centres d'Accueil et de Vacances et notamment :

- Chauffage, eau, gaz, électricité, téléphone ;

- Matériel à vocation pédagogique ;

- Entretien courant de l'ensemble des immeubles (au titre de l'entretien locatif), 

du mobilier et du matériel ;

- Rémunération des personnels de direction, d'animation, de service et de gardiennage.

Le mobilier et le matériel des Centres d'Accueil et de Vacances, acquis directement par 

le Département, restent la propriété de celui-ci, et seront remis gratuitement à la Ligue de 

l’Enseignement pour utilisation.

Le mobilier et le matériel des Centres d'Accueil et de Vacances acquis par la Ligue de 

l’Enseignement sur subvention affectée sont sa propriété. Ils seront remis au Département, 

gratuitement, en cas de fermeture du Centre d'Accueil et de Vacances. Chaque année, au 

1er décembre, la Ligue de l’Enseignement remettra au Département un inventaire des biens 

meubles par Centre d'Accueil et de Vacances.

Article 7 : Contrôles du Département

La Ligue de l’Enseignement rend compte annuellement de l'utilisation des crédits 

mentionnés à l'article 3, ainsi que de ceux alloués par le Département à l’article 4.

Elle s’engage à fournir un Bilan Compte de résultat 2023 certifié par le Président, ou le 

Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions perçues 

dans les 6 mois de la clôture des Comptes.

Elle s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun cas être son 

Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 153.000 €.

Elle adresse chaque année un Rapport de fonctionnement et d'activité des Centres 

d'Accueil et de Vacances à M. le Président du Conseil départemental et aux membres de la 

Commission Mixte Spécialisée des Centres d'Accueil et de Vacances.

Cette Commission Mixte comprend six Conseillers départementaux désignés par 

l'Assemblée départementale et six Représentants de la Ligue de l’Enseignement désignés par 

son Conseil d'Administration.

Elle a pour objet d'assurer le suivi de la présente convention. Elle se réunit sur 

convocation du Président de la Ligue de l’Enseignement ou de son Représentant ou à la 

demande du Président du Conseil Départemental.

Les représentants de la Ligue de l’Enseignement pourront être entendus par les 

Commissions compétentes du Conseil départemental pour toutes questions touchant aux 

Centres d'Accueil et de Vacances.

La Ligue de l’Enseignement s'engage à affecter aux Centres d'Accueil et de Vacances du 

Département la totalité des subventions attribuées en espèces ou en nature à ces Centres.



Article 8 : Utilisation des locaux

Les Centres d'Accueil et de Vacances de MURAT-LE-QUAIRE et d’UZ, seront consacrés 

exclusivement aux activités de :

-  Séjours vacances pour enfants et adolescents ;

-  Séjours vacances pour adultes, groupes ou familles ;

-  Classes de découverte ;

- Formation d'animateurs ou responsables de Centres d'Accueil, de Vacances ou de 

Loisirs ;

- Accueil de séjours ou stages à caractère social, éducatif, sportif ou culturel.

Les locaux ne pourront être utilisés à titre exceptionnel à d'autres fins sans l'accord 

préalable du Conseil Départemental. 

Toute manifestation ayant un caractère politique ou confessionnel est rigoureusement 

interdite à l'intérieur des Etablissements Départementaux.

Article 9 : Publicité de la subvention

La Ligue de l’Enseignement s’engage à faire mention du soutien apporté par le 

Département dans tout document d’information interne ou public relatif à ses activités ainsi 

que dans les documents publicitaires consacrés aux opérations spécifiques subventionnées par 

celui-ci.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu des ressources départementales. 

Toutes signalisations apposées dans les Centres d'Accueil et de Vacances feront mention 

du Conseil Départemental de la Dordogne sous une forme appropriée.

Article 10 : Obligation d’information du Département

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, la Ligue de l’Enseignement s’engage à 

répondre aux demandes d’informations souhaitées par le Département et à prévenir ce dernier 

de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie 

de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du Département, 

et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement judiciaire.

Article 11 : Assurance - Responsabilité

Le Département prend en charge l'assurance des risques d'incendie et de responsabilité 

civile du fait des immeubles et s'engage à faire renoncer la Compagnie d'assurance à tous 

recours contre la Ligue de l’Enseignement.

La Ligue de l’Enseignement conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses 

activités, des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ces actions. Elle s’engage 

à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile 

notamment.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.



Article 12 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par la Ligue de 

l’Enseignement de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise 

en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception.

La convention peut également être dénoncée par la Ligue de l’Enseignement en 

respectant un préavis de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.

Article 13 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 

de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le

Pour la Ligue de l’Enseignement de la Dordogne, 
le Président,

Pour le Département de la Dordogne,
le Président du Conseil départemental,

Bernard CRINER



Annexe 3 à la délibération n° 23.CP.II.               du 20 mars 2023.

CONVENTION 2023

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DORDOGNE

ENTRE :

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu d’une 

délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.  du 20 mars 2023,

          Ci-après dénommé « le Département »

D’une part,

ET :

L’Association Départementale des FRANCAS Dordogne sise 18, rue Clos-Chassaing - 

24000 PERIGUEUX, régulièrement enregistrée en Préfecture sous le n° W243001315 

(SIRET n° 781 703 525 00043), représentée par sa Présidente Mme Marie-Claude CHASSAING, 

agissant en vertu d’une décision du Conseil d’administration en date du 18 juin 2022,

Ci-après dénommée « Les FRANCAS »,

D’autre part.

Préambule

L’Association Départementale des FRANCAS développe un programme d’activités visant 

à favoriser la réalisation des projets locaux Enfance et Jeunesse qui vise à donner du sens à 

l’action éducative départementale.

Les dix Axes du projet des FRANCAS en Dordogne retenus conjointement en 2023 par le 

Département et Les FRANCAS consistent à :

 Accompagner le développement de la politique Enfance, Jeunesse sur les territoires 

locaux ;

 Informer et animer le réseau d’acteurs éducatifs du département ;

 Proposer et coordonner des actions d’animations communes départementales ;

 Accompagner et faciliter les expériences de mobilité en Europe des jeunes majeurs ;

 Favoriser et accompagner l’engagement citoyen des adolescents et des jeunes 

adultes ;

 Améliorer la qualité des accueils par la formation des acteurs éducatifs ;



 Valoriser les actions et les initiatives du réseau des structures locales ;

 Aider à la mise en œuvre des politiques publiques Enfance Jeunesse ;

 Participer au réseau MAIA (Mission d'Accueil et d'Information des Associations) 

par une offre de formations à destination des bénévoles et dirigeants associatifs ;

 Faciliter la création de structures d’accueils collectifs de mineurs. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

Depuis de nombreuses années, le Département de la Dordogne et Les FRANCAS ont 

décidé de contractualiser pour des actions spécifiques dédiées au jeune public du département 

par l’organisation de séjours de vacances mais également par l’insertion sociale et 

professionnelle au travers de formation qualifiante et professionnalisante.

Article 2 : Durée

La présente convention est signée pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023 

et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 

Article 3 : Missions soutenues par le Département

ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DE POLITIQUES ENFANCE/JEUNESSE

Accompagner les Collectivités locales et Associations à la réflexion et à la mise en place 

des politiques Enfance Jeunesse sur leur territoire.

ACCOMPAGNER LA CREATION DE STRUCTURES D’ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS ET 

CONTIBUER AU DEVELOPPEMENT DES STRUCTURES EXISTANTES

Faciliter la création de Structures d’accueil d’enfants (crèches, centres de loisirs sans 

hébergement, périscolaire…) et de jeunes (Clubs Ado, Espaces jeunes, Associations 

Temporaires d’Enfants et jeunes Citoyens) et améliorer la qualité des structures existantes 

(ouvrir aux pratiques artistiques et culturelles, favoriser l’accessibilité aux loisirs pour tous les 

enfants…).

AIDER A LA MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES ENFANCE/JEUNESSE

Poursuivre la mise en place des Contrats Educatifs Locaux interministériels et des 

Contrats Enfance/Jeunesse, participer aux diagnostics et à l’élaboration des projets éducatifs.

Accompagner les Collectivités locales dans leurs fonctionnements et l’organisation des 

Projets Educatifs de Territoire.

Soutenir les organisateurs d’accueil collectif de mineurs (Associations et Collectivités 

territoriales) dans l’adaptation de leur fonctionnement au regard de la réforme des rythmes 

scolaires du ministère de l’Education Nationale.

Participer au Groupe d’appui départemental notamment dans le cadre des formations 

dédiées aux acteurs éducatifs locaux.



INFORMER ET ANIMER LE RESEAU DES ACTEURS EDUCATIFS

Animer le réseau des acteurs Enfance Jeunesse de la Dordogne (coordination du réseau 

des accueils, animation de temps de rencontres et d’échanges sur les pratiques, de réflexion 

sur des thématiques, …), valoriser les actions et initiatives du réseau des Structures locales, 

informer sur toute question se rapportant à l’animation Enfance/Jeunesse (les évolutions 

législatives, réglementation, action éducative…), animer le réseau des animateurs (échanges 

de pratiques, construction collective, contribution dans la démarche de recherche et 

production de supports ressources…).

AMELIORER LA QUALITE DES ACCUEILS PAR LA FORMATION DES ACTEURS EDUCATIFS

Renforcer les formations (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur - BAFA / Brevet 

d’Aptitude aux Fonctions de Directeur - BAFD) et les formations continues spécifiques des 

animateurs, Directeurs, Organisateurs et Co-éducateurs impliqués dans les temps de loisirs 

périscolaires et extrascolaires de l’Enfance et de la Jeunesse, la place des familles et l’accueil 

du handicap dans les Structures de loisirs. Organiser et animer des parcours de formation 

habilitée (BAFA) sur « site » en partenariat avec les Organisateurs locaux pour une améliorer 

l’accessibilité des agents à cette formation qui favorise l’adaptation à l’emploi.

PROPOSER ET COORDONNER DES ACTIONS D’ANIMATIONS COMMUNES DEPARTEMENTALES

Proposer un éventail d’animations aux Structures adhérentes : techniques d’information 

et de communication, rencontres multi-centres à thèmes, convention internationale des droits 

de l’enfant, environnement, santé des adolescents, racisme et tolérance, actions culturelles, 

mise à disposition d’outils pédagogiques…

FAVORISER ET ACCOMPAGNER L’ENGAGEMENT CITOYEN DES ADOLESCENTS ET DES JEUNES 

ADULTES DU LOCAL A L’INTERNATIONAL

Promouvoir, soutenir et accompagner les initiatives citoyennes des adolescents au niveau 

local, départemental, international au travers notamment des Associations Temporaires 

d’Enfants et de jeunes Citoyens (ATEC), des ateliers citoyens animés dans les collèges 

élémentaires, primaires, du parcours BAFA.

Promouvoir le dispositif du Corps Européen de Solidarité (ex-Service Volontaire 

Européen) dans les Etablissements du second degré et les Institutions en charge de l’insertion 

des Jeunes Majeurs. Préparation, accompagnement et suivi des volontaires durant la durée de 

la mission.

Accompagner les Collectivités pour l’accueil des volontaires sur la totalité de la mission.

PARTICIPER AU RESEAU MAIA : Mission d’Accueil, d’Information et d’Appui aux associations

Participer et proposer des formations en faveur des bénévoles et dirigeants associatifs, 

en partenariat avec la Ligue de l’Enseignement, le Comité Départemental Olympique et Sportif, 

Profession Sport Loisirs 24, l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord (ACDDP), 

Aquitaine Active et la Fédération des Centres sociaux.

Organiser et animer des réunions d’instance en impliquant les parents dans le 

fonctionnement associatif.



Article 4 : Montant de la subvention

Pour l’ensemble de ces actions, le Département alloue, par délibération de la Commission 

Permanente du 20 mars 2023, une subvention globale de 82.000 € à l’Association des FRANCAS 

au titre de son fonctionnement, répartie comme suit :

 Fonctionnement général : .......................................77.000 € 

 Corps Européen Solidaire : .......................................5.000 € 

Et à condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente 

convention et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement correspondants.

S’agissant du Corps Européen de Solidarité (CES), en complément de l’Agence 

ERASMUS + qui couvre le forfait voyage ainsi que les forfaits indemnité, alimentation, 

hébergement de la Structure d’accueil et d’envoi, le Département attribue une subvention pour 

chaque Volontaire au départ et ou à l’accueil qui couvre les missions d’information et 

d’accompagnement de l’Animatrice départementale. 

La mission de l’Animatrice consiste également à promouvoir le dispositif au travers de réunions 

collectives et d’entretiens individuels au siège mais également lors d’interventions extérieures.

La mission intègre également la coordination du dispositif pour le monde associatif ou les 

Collectivités locales.

La somme dédiée à cette mission pourra faire l’objet d’un remboursement partiel ou d’un 

complément au regard du nombre de jeunes inscrits dans la démarche de Volontariat 

Européen. 

Article 5 : Modalités de versement 

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif à compter de la 

notification de la présente convention et après transmission au Département des Comptes 

annuels du dernier Exercice réalisé (2022) comprenant le Bilan, le Compte de résultat et les 

Annexes, datés et certifiés exacts par la Présidente ou le Commissaire aux Comptes, faisant 

apparaître le détail des subventions publiques obtenues.

Article 6 : Contrôles du Département

6.1 : Contrôle administratif et financier 

Les FRANCAS s’engagent à fournir un Bilan et un Compte de résultat 2023 certifiés par la 

Présidente ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 

subventions perçues par l’Association dans les 6 mois de la clôture des Comptes.

Les FRANCAS s’engagent à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 

cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçues est supérieur à 

153.000 €.



6.2 : Autre contrôle

Les FRANCAS s’engagent à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable.

Le cas échant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par 

les Services départementaux.

Article 7 : Publicité de la subvention

Les FRANCAS s’engagent à faire mention du soutien apporté par le Département dans 

toutes leurs actions de communication engagées et dans tout document d’information interne 

ou public relatif à ses activités.

Le concours du Département sera également rappelé dans les documents publicitaires 

consacrés aux opérations spécifiques subventionnées par le Département.

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu des ressources départementales. 

Article 8 : Assurance - Responsabilité

Les FRANCAS conservent l’entière responsabilité du fonctionnement de leurs activités, 

des personnels et bénévoles concourant à la réalisation de leurs actions. Ils s’engagent à 

souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir leur responsabilité civile 

notamment.

La responsabilité du département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 9 : Impôts - Taxes - Dettes - Respect des règlementations

Les FRANCAS font leur affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 

redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement 

pouvant avoir des conséquences financières.

Ils s’engagent, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services 

fiscaux concernés par leur activité.

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée.

Article 10 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 

qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 

conduire à remettre en cause ses objectifs généraux.



Article 11 : Restitution de la subvention

Nonobstant les dispositions de l’article 12 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 

des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 

utilisée à des fins non conformes, le Département se réserve le droit le cas échéant, et après 

avoir entendu Les FRANCAS, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des 

sommes perçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds 

par Les FRANCAS bénéficiaires.

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut 

être décidé à la demande des FRANCAS lorsque ceux-ci ne souhaitent pas poursuivre le 

programme et sollicitent la résiliation de la convention.

Le reversement est effectué par Les FRANCAS après réception du Titre de recette émis 

par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis.

Article 12 : Résiliation de la convention

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par Les FRANCAS 

de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure 

restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception.

La convention peut également être dénoncée par Les FRANCAS en respectant un préavis 

de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 13 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 

de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait à Périgueux, le        

                                        

Pour l’Association départementale des FRANCAS,

la Présidente,

Marie-Claude CHASSAING

Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,







Annexe à la délibération n° 23.CP.II.             du 20 mars 2023.

Avenant à la convention de partenariat entre le Département, la Communauté de Communes 

Domme–Villefranche-du-Périgord et la Commune de VILLEFRANCHE-DU-PERIGORD

pour le fonctionnement de l’Ecole Départementale des Sports

(Située sur la Commune de SAINT-CYBRANET)

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier                                 

- CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, enregistré sous le (SIRET n° 222 400 012 00019), 

représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à 

signer et exécuter en vertu d'une délibération de la Commission Permanente                                         

n° 23.CP.II.                   en date du 20 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,

ET

- L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) « Communauté de Communes 

Domme–Villefranche-du-Périgord » sis Maison des Communes - 24250 SAINT-MARTIAL-DE- 

NABIRAT, représenté par le Président, M. Jean-Claude CASSAGNOLE,

Ci-après dénommé « l’EPCI »,

ET

- La Commune de SAINT-CYBRANET sise Le Bourg - 24250 SAINT-CYBRANET, représentée par la 

Maire, Mme Nelly CAMINADE,

Ci-après dénommée « la Commune ».

Il est convenu ce qui suit :



ARTICLE 1er : Modification de l’article 3 de la convention

L’article 3 : « Engagement des Partenaires », est modifié ainsi :

- ENGAGEMENT DE L’EPCI :

L’EPCI est présent dans le soutien à l’EDS par : 

-   La promotion et diffusion du dispositif auprès des familles ;

-   La prise en charge du goûter matinal ;

- La prise en charge du transport des enfants des Accueils de Loisirs Sans 

               Hébergement  (ALSH) du secteur pour se rendre sur le site ainsi que des Animateurs 

               encadrants diplômés ;

-   La participation financière d’un montant global annuel de 600 €*.

*Cette somme sera mobilisée par versement en une ou plusieurs fois sur présentation de 

factures nominatives adressées par le ou les prestataires à ladite Collectivité.

ARTICLE 2 : Date d’effet de l’avenant

Le présent avenant prend effet du 1er janvier au 15 juin 2023 et ne pourra pas faire 

l’objet d’une tacite reconduction.

ARTICLE 3 : Dispositions inchangées

Les autres dispositions de la Convention initiale du 19 septembre 2022 demeurent 

inchangées.

Fait en trois exemplaires originaux.

A Périgueux, le …………………………….

Pour la Communauté de Communes 

  Domme–Villefranche du Périgord,

le Président,

Jean-Claude CASSAGNOLE

 Pour le Département de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental,

                  Germinal PEIRO

Pour la Commune de SAINT-CYBRANET,

la Maire,

 Nelly CAMINADE







Annexe à la délibération n° 23.CP.II.          du 20 mars 2023.

CONVENTION DE PARTENARIAT 2023 ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

ET LE COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME DE LA DORDOGNE

POUR LA MISE A DISPOSITION D’UNE FLOTTE DE VELOS

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 

24019 PERIGUEUX Cedex, enregistré sous le (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président 

du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à signer et exécuter en vertu d'une 

délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.                en date du 20 mars 2023,

Ci-après dénommé « le Département »,

D’une part,

ET

Le Comité Départemental de Cyclisme de la Dordogne dont le siège social est situé à la Maison 

Départementale des Sports - 46, rue Kléber - 24000 PERIGUEUX, régulièrement déclarée en Préfecture 

sous le n° W243000384 (SIRET n° 44808172900015), représenté par son Président 

M. Jean-Louis GAUTHIER, dûment habilité à signer conformément à la décision de son Assemblée 

générale en date du 9 janvier 2021,

Ci-après dénommé « le Comité »,

D’autre part.

PREAMBULE

Le 9 janvier 2018, le Comité Interministériel à la Sécurité Routière, présidé par le Premier Ministre, 

a adopté une mesure visant à « accompagner le développement de la pratique du vélo en toute 

sécurité ». L’opération « Savoir Rouler à Vélo » (SRAV) permet de porter cette mesure qui vise la 

généralisation de l’apprentissage de la pratique du vélo en autonomie pour l’ensemble des enfants 

avant l’entrée au collège.

Ce dispositif permet aux enfants de 6 à 11 ans de :

- Devenir autonome à vélo ;

- Pratiquer quotidiennement une activité physique ;

- Se déplacer de manière écologique et économique.

Enjeu essentiel pour notre département où la question des mobilités reste un sujet majeur, 

le Département de la Dordogne a souhaité, depuis 2021, s’inscrire dans cette démarche 

d’apprentissage, de promotion et de sécurisation de la pratique du vélo.

La Direction des Sports et de la Jeunesse (DSJ) déploie ce dispositif d’utilité publique, au sein des :

- « Ecoles primaires » sur un cycle d’apprentissage de 8 à 10 séances ;

- « Ecoles Départementales des Sports » les mercredis matin hors vacances scolaires ;

- « Caravanes Terre de Jeux 2024 » lors de stages sportifs organisés pendant les petites vacances 

scolaires.



Le fonctionnement de ces dispositifs impose d’importants besoins matériels auxquels la DSJ ne 

répond que partiellement.

C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de cette mission d’intérêt général, le Comité, partenaire 

privilégié du Département et propriétaire d’une flotte de vélos, propose de mettre à disposition à titre 

gracieux de la DSJ ses vélos sécurisés et adaptés au plus grand nombre.

Afin de formaliser ce partenariat dans la durée, il est ainsi proposé cette convention.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1er : Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et de partenariat 

entre le Département et le Comité pour la mise à disposition de la « flotte de vélos » du Comité en 

faveur des actions menées par le Département.

Elle définit ainsi les engagements de chaque Partie.

ARTICLE 2 : Engagement du Département 

La « flotte de vélos » du Comité se compose de 17 vélos et de 17 casques de taille enfants.

Le Département pourra utiliser tout ou partie de la « flotte de vélos », selon ses besoins et les 

périodes définies et selon les besoins du Comité. Il s’engage à utiliser le matériel uniquement pour les 

dispositifs suivants et selon un planning prévisionnel défini avec le Comité :

- Les cycles Education Physique et Sportive dans les écoles primaires ;

- Le dispositif des « Ecoles Départementales des Sports » ;

- Le dispositif des « Caravanes Terre de Jeux 2024 ».

Le Département s’engage à maintenir le matériel conforme à l’état initial en veillant à :

- Nettoyer régulièrement les vélos ;

- Vérifier et entretenir les vélos ;

- Changer les pièces défectueuses, usées ou hors d’usage dues à leur usage régulier ; 

- Ranger dans un lieu de stockage défini avec le Comité et conformément à son organisation.

Le Département s’engage à récupérer et à restituer le matériel en présence d’un représentant du 

Comité.

ARTICLE 3 : Engagement du Comité 

Le Comité s’engage à mettre à disposition tout ou partie de la « flotte de vélos » selon un planning 

prévisionnel préalablement défini entre les deux Parties.

Il autorise le Département à prendre possession et à restituer la « flotte de vélos », conformément 

à l’organisation prévue entre les deux Parties. Aussi, le Comité s’engage à être présent lors de ces 

manutentions de matériel.

ARTICLE 4 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2023.



ARTICLE 5 : Dispositions financières

La présente convention est consentie à titre gracieux.

ARTICLE 6 : Etat descriptif du matériel et suivi d’entretien

Un Etat descriptif du matériel est dressé en début de convention. Il a pour objectif de définir les 

caractéristiques de la « flotte de vélos » mis à disposition et son état initial.

Chaque Partie devra tenir à jour un suivi de l’entretien des vélos qu’il consignera et qu’il mettra à 

disposition de l’autre Partie.

ARTICLE 7 : Information mutuelle

Chacune des Parties s’engage à informer dans les plus brefs délais l’autre Partie de toute 

circonstance et de tout événement susceptible d’avoir une incidence sur l’exécution de la présente 

convention.

Chacune des Parties s’engage également à fournir dans les plus brefs délais et de la façon la plus 

appropriée, toute information dont l’autre Partie pourrait avoir besoin pour l’exécution de la présente 

convention.

ARTICLE 8 : Assurance - Responsabilité

Le Département assume la responsabilité du matériel mis à sa disposition et prendra en charge 

les frais liés aux dommages éventuels causés aux tiers, tant par le matériel que par sa mauvaise 

utilisation par les Utilisateurs. Il répondra à la détérioration, de la perte ou du vol du matériel.

Le Département s’engage à souscrire une police d’assurance pour couvrir l’intégralité des 

dommages éventuels pouvant arriver au matériel prêté.

ARTICLE 9 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant.

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de 

réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte.

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux.

ARTICLE 10 : Fin et résiliation de la convention

Il pourra également être mis fin à la convention avant son terme par l’une des Parties en cas de 

non-respect de la présente convention ou en raison d’un motif d’intérêt général. La Partie qui initie 

cette procédure de résiliation pour motif d’intérêt général adresse à l’autre Partie une mise en 

demeure indiquant le motif d’intérêt général justifiant la résiliation de la convention en respectant un 

préavis d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.



ARTICLE 11 : Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Fait en deux exemplaires originaux.

A Périgueux, le…………………………

Pour le Comité,

le Président,

Pour le Département de la Dordogne

le Président du Conseil départemental,

Jean-Louis GAUTHIER   Germinal PEIRO
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Annexe à la délibération n° 23.CP.II.  du 20 mars 2023.

CONVENTION DE PARTENARIAT

ENTRE

LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE,

LE COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME DE LA DORDOGNE ET

LE COMITE REGIONAL DU TOURISME DE NOUVELLE-AQUITAINE

ANNÉE 2023.

ENTRE

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département – 2, rue Paul Courier - CS 11200 - 

24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 

départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter la présente 

convention en vertu d’une délibération de la Commission Permanente n° 23.CP.II.      du 20 

mars 2023,

                     Ci-après désigné « CD 24 »,

 

ET

L’Association dénommée Comité Départemental du Tourisme de la Dordogne sise 25, rue du 

Président Wilson - Maison Départementale du Tourisme - 24000 PERIGUEUX, régulièrement 

déclarée en Préfecture sous le n° W243001773, (SIRET n° 781 702 568 00028), représentée par 

sa Présidente, Mme Sylvie CHEVALLIER,

                                                                                                  Ci-après désignée « CDT 24 »,

ET

Le Comité Régional du Tourisme de Nouvelle-Aquitaine sis 4, place Jean Jaurès - CS 31759 - 

33074 BORDEAUX Cedex, (SIRET n° 828 647 842 00016), représenté par sa Présidente, 

Mme Christelle CHASSAGNE, 

            Ci-après désigné « CRT ».
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Préambule :

Depuis 2011, le Comité Régional du Tourisme développe un produit touristique 

« Tèrra Aventura, geocaching made in Nouvelle-Aquitaine ». Cette Chasse aux trésors nouvelle 

génération est développée via une application mobile, un site Web et fédère une communauté 

de joueurs. Son déploiement est envisagé sur l’ensemble de la Région Nouvelle-Aquitaine avec 

un partenariat entre les différents acteurs institutionnels et privés du secteur touristique.

En conséquence, il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de collaboration entre le CD 24, 

le CDT 24 et le CRT pour le déploiement de « Tèrra Aventura » en Dordogne en 2023.

Le CD 24, le CDT 24 et le CRT ont des objectifs communs :

- maintenir un taux de satisfaction client de plus de 95 %,

- développer la communauté de joueurs de plus 50 %,

- générer une augmentation de plus 50 % des commentaires.

A cette présente convention est annexée la Charte du réseau « Tèrra Aventura » qui précise la 

gouvernance générale du projet et sa gestion.

Article 2 : Engagements du CRT 

Pour atteindre les objectifs fixés, le CRT missionne une équipe dédiée à l’année permettant une 

continuité dans le service. Cette équipe est composée de 5 Equivalents Temps Plein (ETP). 

Cette équipe assurera les missions suivantes :

-  coordination générale du projet, 

- service après-vente auprès des joueurs (traiter les commentaires des clients sur les           

caches) et des Coordinateurs départementaux (traiter les besoins des Offices de 

Tourisme en maintenance),

- traduction des parcours/caches en langue anglaise, allemande, néerlandaise, 

espagnole,

- promotion de « Tèrra Aventura » : Communauty management des réseaux sociaux, 

campagne d’emailing…,

- gestion du matériel lié à l'animation de « Tèrra Aventura ».

Pour déployer la saison 2023 de « Tèrra Aventura », le CRT s’engage sur plusieurs points :

- tous les parcours seront présents sur le site Web www.terra-aventura.fr et sur 

l’application mobile Androïd et IOS,

- une équipe technique experte sera  missionnée pour créer les parcours en fonction des 

critères qualités « Tèrra Aventura »,

- le logo des partenaires sera présent sur le flyer (carte) et sur le site Web                          

www.terra-aventura.fr 

http://www.terra-aventura.fr
http://www.terra-aventura.fr
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La gestion globale et financière de l’opération sera assumée par le CRT.

Article 3 : Engagements du CD 24 et du CDT 24

Pour mener à bien le déploiement de « Tèrra Aventura » sur le département de la Dordogne, 

le CD 24 s'engage à la coordination des missions suivantes :

- lancement de l’Appel à candidature auprès des Offices de Tourisme de la Dordogne,

- sélection des dossiers avec le CRT Nouvelle-Aquitaine,

- suivi de la mise en œuvre des projets sur le territoire de la Dordogne,

- co-animation du réseau des Offices de Tourisme,

- promotion de l’opération auprès du grand public et des acteurs du tourisme.

Le CD 24 et le CDT 24 s’engagent à respecter la Charte d’utilisation de la marque 

« Tèrra Aventura » ainsi que les visuels graphiques mis à disposition. Toutes créations 

graphiques, diffusions dans la presse et événements de communication à l’initiative du 

Département devront être validées par le Comité Régional du Tourisme de Nouvelle-Aquitaine. 

Toute utilisation non conforme pourra faire l’objet de mesures restrictives spécifiques.

Le CD 24 s’engage à missionner sur le projet 0,1 Equivalent Temps Plein(ETP) à l’année. 

Le CDT 24 s’engage à apporter une contribution financière de 7.000 € HT pour le déploiement 

de « Tèrra Aventura » en Dordogne. Cette contribution correspond à :

- une participation aux frais de fonctionnement du site, de l’application mobile, de la 

promotion ainsi qu’ à la gamification des territoires.

Pour rappel, les caches seront prises en charge par chaque Collectivité locale ou Office de 

Tourisme partenaire.

Article 4 : Conditions financières

Le CDT 24 s'engage à verser sa contribution financière au CRT, dès réception de la facture 

relative au lancement du déploiement de la saison 2023. 

Article 5 : Durée

La convention a une durée limitée. Elle débute à la date de signature au 1er janvier 2023 et 

prendra fin au 31 décembre 2023.

Dans le dernier trimestre de l’année concernée, les Parties s'engagent à étudier les conditions 

de renouvellement de la convention.

Article 6 : Cession et transfert de la convention

Les Signataires ne peuvent sans l'accord de l'autre Partie, céder tout ou partie des droits ou 

obligations de cette convention. 
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Article 7 : Litiges

La convention est soumise au Droit français. 

A défaut de solution amiable entre les Parties, toutes contestations ou litiges pouvant s'élever 

à l'occasion de l'exécution ou de la conclusion de la convention seront soumis à la juridiction 

des Tribunaux compétents de Limoges.

Article 8 : Stipulations diverses

La convention et ses annexes représentent l’intégralité des accords existants entre les Parties.

La convention ne peut être modifiée que par un avenant signé entre les Parties.

Les documents annexés à la présente convention ont valeur contractuelle.

En cas de contrariété, la prévalence suivante sera appliquée :

1) La présente convention ;

2) La Charte du réseau.

Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile à leurs adresses respectives 

mentionnées en tête des présentes.

Fait à            , en trois exemplaires originaux, le

Pour le Département de la Dordogne, Pour le Comité Départemental du Tourisme
 de la Dordogne,

le Président du Conseil départemental, la Présidente,

                 Germinal PEIRO                                            Sylvie CHEVALLIER

Pour le Comité Régional du Tourisme Nouvelle-Aquitaine,
la Présidente,

Christelle CHASSAGNE
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LLLLes es es es enjeuxenjeuxenjeuxenjeux    de de de de ««««    Terra AventuraTerra AventuraTerra AventuraTerra Aventura    »»»»    

 

Depuis 2011, le Comité Régional du Tourisme du Limousin a développé un projet de 

développement touristique intitulé « Terra Aventura, geocaching made in Limousin », une 

Chasse aux Trésors nouvelle génération inspirée du geocaching.  

 

Le principe est d’associer une randonnée pédestre (3 à 10 km), la résolution d’énigmes 

permettant de découvrir une partie de l’histoire locale et du patrimoine pour trouver grâce à 

l’application numérique la coordonnée GPS pour localiser le trésor. 

 

Son déploiement a eu d’abord lieu sur les trois départements du Limousin (Corrèze, Creuse et 

Haute-Vienne) ; suite aux résultats positifs en 2015, le département de la Charente a souhaité 

intégrer l’opération. 

 

Les Les Les Les enjeuxenjeuxenjeuxenjeux    de l’opération «de l’opération «de l’opération «de l’opération «    Terra Terra Terra Terra AventuraAventuraAventuraAventura    »»»»    sont de :sont de :sont de :sont de :    

-  développer une nouvelle offre de tourisme valorisant les « pépites patrimoniales », 

-  créer des retombées économiques locales chez les prestataires touristiques, 

-  générer de l’itinérance sur les territoires partenaires, 

-  proposer une activité touristique gratuite, innovante, de proximité, ouverte à tous. 

 

A partir de 2017, l’objectif est de poursuivre l’aventure initiée en Limousin et en Charente à 

l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine. Terra Aventura va s’appeler à partir de 2017 « Terra 

Aventura, geocaching made in Nouvelle-Aquitaine ». 

La finalité de la CharteLa finalité de la CharteLa finalité de la CharteLa finalité de la Charte    

 

L’opération « Terra Aventura » est conçue pour fonctionner en partenariat avec les membres 

adhérents et de favoriser la fertilité croisée du projet/produit.  

La Charte du réseau a pour objectif de proposer un mode d’organisation et un mode de 

fonctionnement qui permettent de déployer et de faire vivre le projet sur l’ensemble des  

territoires volontaires au sein de la Nouvelle-Aquitaine.  

Cette charte précise les partenariats possibles, les engagements et la gouvernance de 

l’opération pour que le projet s’installe et se développe dans la durée. 

 

Chaque membre du réseau « Terra Aventura » devra comprendre et accepter la charte du 

réseau. Cette charte a une valeur contractuelle à l’égard des membres contributeurs. Ce 

document accompagne, en tant qu’annexe, les conventions de participation au réseau « Terra 

Aventura ». 

 

La durée idéale de mise en place du projet « Terra Aventura » est de trois ans. 

LLLLes différents membreses différents membreses différents membreses différents membres    et les partenaireset les partenaireset les partenaireset les partenaires    

 

L’opération « Terra Aventura » fédère plusieurs types de membres ou de partenaires avec des 

implications différentes dans le réseau. 
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Les mLes mLes mLes membresembresembresembres----adhérentsadhérentsadhérentsadhérents        

 

Pour devenir membre-adhérent de « Terra Aventura », il faut : 

- disposer d’une personnalité juridique, 

- être un organisme territorial de développement ou d’animation touristique mandaté par une 

collectivité territoriale pour mettre en place leur politique touristique, 

- être en capacité de mettre à disposition du temps salarié pour participer à l’animation du 

réseau. 

 

Ce statut de membres-adhérents permet de déployer le produit et la marque « Terra 

Aventura » sur son territoire et de participer à la gouvernance du projet. 

Les membres-adhérents peuvent être de 2 types, soit Coordinateur départemental soit 

Animateur territorial. 

Sous cette dénomination, on peut trouver les ADT, les Offices de Tourisme, les PNR et toutes 

autres structures territoriales qui fédèrent des Offices de Tourisme dans un projet d’animation 

et de développement territorial. 

Les membres-adhérents s’engagent sur le plan financier comme sur le plan de l’animation pour 

le bon déroulement du projet. 

Les membres-adhérents peuvent coordonner/créer des parcours avec des partenaires privés si 

les activités de ces derniers respectent les valeurs de Terra Aventura, ainsi que les clauses de la 

convention signée entre les parties.  

 

Les partenairesLes partenairesLes partenairesLes partenaires    promoteurs et mécènes de l’opérationpromoteurs et mécènes de l’opérationpromoteurs et mécènes de l’opérationpromoteurs et mécènes de l’opération    

Le statut de « Partenaires » permet à la structure d’être associée à la Marque « Terra 

Aventura » et pourra bénéficier d’une visibilité. En contrepartie, les partenaires devront 

apporter une contribution qui sera différente en fonction du type de partenariat choisi.  

 

Pour devenir partenaires, il faut : 

- disposer d’une personnalité juridique, 

- avoir une activité qui correspond aux valeurs de Terra Aventura. 

 

Les partenaires sont de trois types : 

 

- Partenaires opérations «Partenaires opérations «Partenaires opérations «Partenaires opérations «    ZéthicZéthicZéthicZéthic    »»»»    ou «ou «ou «ou «    ZécoloZécoloZécoloZécolo    »»»» qui ont pour objectif de s’associer à une 

fondation qui valorise le patrimoine bâti ou naturel. Dans ce cas, les partenaires font un don par 

l’intermédiaire du CRT à la fondation soutenue. 

 

- Partenaires jeuxPartenaires jeuxPartenaires jeuxPartenaires jeux    concours «concours «concours «concours «    Plume d’orPlume d’orPlume d’orPlume d’or    » et «» et «» et «» et «    OeOeOeOeil de lynxil de lynxil de lynxil de lynx    »»»» qui ont pour objectif de primer les 

joueurs. Dans ce cas, les partenaires offrent des dotations spécifiques qui pourront prendre 

plusieurs formes (bon d’achat, goodies, séjours…). 

 

- Partenaires Partenaires Partenaires Partenaires évènements évènements évènements évènements du tydu tydu tydu type «pe «pe «pe «    concours concours concours concours Maker MadnessMaker MadnessMaker MadnessMaker Madness    ----    ZamélàZamélàZamélàZamélà    »»»» et autreset autreset autreset autres qui ont pour 

objectif de contribuer à la valorisation de la communauté des joueurs. Dans ce cas, ils peuvent 

offrir des dotations, ou contribuer à l’organisation d’évènements. 

 

Pour intégrer le cercle des partenaires, les candidats doivent faire l’objet d’une validation par le 

comité d’orientation. La nature des partenariats est définie au cas par cas à partir de l’offre de 

service standard « Terra Aventura ». 
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Les Les Les Les rrrresponsabilités et les missions des esponsabilités et les missions des esponsabilités et les missions des esponsabilités et les missions des membremembremembremembressss    

 

Le Comité Régional du Le Comité Régional du Le Comité Régional du Le Comité Régional du TourismeTourismeTourismeTourisme    

 

Le CRT est le membre fondateur de « Terra Aventura », il est à l’origine du concept et du projet. 

Le CRT est le pilote du projet et du produit « Terra Aventura ». Il en est aussi le principal 

financeur.  

 

Il met à disposition une équipe pour animer et suivre le réseau « Terra Aventura » en 2017 :  

- un chef de projet, 

- un coordinateur de la logistique et SAV, 

- un community manager, 

- un webmarketeur, 

- un traducteur GB, 

- un soutien administratif. 

 

Le CRT en tant que pilote général du projet doit assurer les missions suivantes :    

- piloter et animer les organes de gouvernance du réseau « Terra Aventura », 

- gérer les relations financières et juridiques avec les différents membres,  

- gérer les relations financières et juridiques avec les fournisseurs, 

- assurer la gestion financière et comptable du projet et du produit, 

- coordonner et former les Managers/leaders/ départementaux, 

- promouvoir de manière concertée le produit « Terra Aventura » auprès des clients finaux et de 

potentiels membres-adhérents, 

- piloter et assurer le développement et les évolutions des outils technologiques (site Web et 

application mobile),  

- assurer le service après-vente auprès des clients (traiter les commentaires des clients sur les 

caches), 

- assurer le suivi logistique général, 

- Informer les membres-adhérents et les partenaires des résultats du produit. 

 

Les contributions financières seront évaluées chaque année et validées en fonction des projets 

de développement envisagés par le comité d’orientation. 

 

Les Agences de DLes Agences de DLes Agences de DLes Agences de Développement Touristiqueéveloppement Touristiqueéveloppement Touristiqueéveloppement Touristique    ou Comités Départementaux du Tourismeou Comités Départementaux du Tourismeou Comités Départementaux du Tourismeou Comités Départementaux du Tourisme    

 

Les Agences de Développement Touristique partenaires sont des membres-adhérents. Ils ont un 

statut de coordinateurs départementaux des Offices de Tourisme partenaires. A ce titre, ils sont 

les garants du bon déroulé du lancement du projet sur leur territoire et en assurent le suivi sauf 

dispositions particulières prévues dans les conventions départementales. 

 

Le coordinateur départemental assure plusieurs missions au sein du réseau « Terra Aventura » : 

-  assurer le lancement de l’appel à projet auprès des Offices de Tourisme de son territoire, 

-  sélectionner en collaboration avec le CRT les meilleurs dossiers, 

-  coordonner et assurer le suivi logistique auprès des Offices de Tourisme,   

- promouvoir l’opération auprès du grand public et des acteurs du tourisme par tous les moyens 

dont il dispose (organisation d’un event de lancement, …). 

  

L’Agence de Développement Touristique consacre à minima 0,1 Equivalent Temps Plein à 

l’année pour effectuer la coordination générale du projet (en période de lancement le temps 

consacré pourra être supérieur).  
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L’ADT définit à minima un(e) coordinateur/trice motivé(e) par le concept de « Terra Aventura », 

le lien avec les territoires et les Offices de Tourisme et l’animation de la communauté.  

Le coordinateur participe à une formation de 2 jours sur le fonctionnement de « Terra 

Aventura » dispensée par le CRT et contribue au comité d’évolution de « Terra Aventura ». 

 

Une convention de partenariat viendra compléter et préciser les engagements de chacun 

chaque année. 

 

En contrepartie, l’Agence de Développement Touristique peut utiliser la Marque « Terra 

Aventura », décliner le projet « Terra Aventura » dans ses démarches de promotion touristique 

et d’animation territoriale, bénéficier des actions de promotion mise en œuvre par le CRT et le 

collectif via les différents outils, … 

Des outils de communication seront créés et mis à disposition librement des Agences de 

Développement Touristique. Il sera aussi possible de mettre à profit la base de données joueurs 

« Terra Aventura » qui totalise en 2016 24.000 équipes pour générer une promotion croisée. 

Les modalités d’utilisation et le plan d’action seront discutés en comité d’orientation. 

 

 

Les Offices de TourismeLes Offices de TourismeLes Offices de TourismeLes Offices de Tourisme    

 

Les Offices de Tourisme sont membres-adhérents. Ils ont un statut d’animateur territorial et ont 

en charge le développement des parcours et des caches sur leur territoire de compétences.  

 

Les Offices de Tourisme doivent assurer les missions suivantes : 

-  garantir la continuité du parcours toute l’année, 

- assurer la maintenance du matériel sur le parcours, la cache finale en particulier avec 

l’alimentation en badge appelé « POIZ ». Lorsqu’une cache a un besoin de maintenance, le 

temps d’intervention de l’Office de Tourisme devra être le plus rapide possible (48h max dans 

l’idéal), 

- promouvoir l’opération auprès des vacanciers et des habitants par tous les moyens à leur 

disposition. 

 

La contribution financière est de deux ordres : 

- Une partie investissement comprenant la création du parcours avec le suivi sur une année. 

- Une partie forfaitaire pour le fonctionnement annuel comprenant entre autre la fourniture en 

matériels qui sera facturée chaque année pendant une période idéale de trois ans. 

 

L’Office de Tourisme délègue un temps salarié suffisant pour gérer la maintenance de la cache. 

 

Les contributions financières seront validées pour une durée d’un an. 

 

Les SLes SLes SLes Structures Touristiquestructures Touristiquestructures Touristiquestructures Touristiques    

 

Les structures touristiques pouvant être membres-adhérentes sont des organismes territoriaux 

ayant pour mission le développement et l’animation touristique (PNR, Pays, …). 

Ces structures touristiques peuvent avoir soit un rôle assimilé à un Office de Tourisme (accueil, 

information, promotion) soit assimilé à une ADT c’est-à-dire fédérant des Offices de Tourisme 

sur leur périmètre (cf. 4.2 et 4.3 pour connaître les rôles et les missions). 

 

Pour intégrer le réseau « Terra Aventura », leur demande d’adhésion devra être validée par le 

comité d’orientation.  
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Les Conseils DépartementauxLes Conseils DépartementauxLes Conseils DépartementauxLes Conseils Départementaux    

 

Les Conseils départementaux, de par leur statut de structures territoriales, peuvent être parties 

prenantes de l’opération Terra Aventura en particulier dans le cadre de leurs missions 

« Randonnées » ou « valorisation d’Espaces Naturels Sensibles ». 

Ces structures pour bénéficier du partenariat doivent développer une collaboration étroite avec 

leurs outils de promotion et développement touristique que sont les Agences Départementales 

du Tourisme. 

Les Conseils départementaux pourront répondre aux mêmes critères que les Agences 

Départementales du Tourisme dans la limite de leurs missions spécifiques (cf 4.2). 

La La La La ggggouvernance du réseauouvernance du réseauouvernance du réseauouvernance du réseau    

 

Le réseau « Terra Aventura » est géré de manière partenariale entre les différents membres-

adhérents. L’appartenance est fondée sur l’adhésion au projet et aux objectifs de « Terra 

Aventura » et à la présente charte. 

L’adhésion suppose que le membre-adhérent accepte les principes de fonctionnement et de 

prise de décisions du réseau. 

 

Les décisions sont prises par deux organes majeurs à la gouvernance du projet et du produit : le 

comité d’orientation et le comité d’évolution. 

 

Le comité Le comité Le comité Le comité d’orientationd’orientationd’orientationd’orientation        

 

Le comité d’orientation a pour mission de proposer : 

 

-  les axes stratégiques de développement du produit, 

-  les objectifs et les cibles visées, 

-  des choix éditoriaux et de mécanique de jeu (histoire, …), 

-  des choix stratégiques et techniques à mettre en œuvre,  

-  d’un budget annuel, 

-  des participations financières de chaque membre-adhérent, 

-  des partenariats externes, 

-  des fournisseurs techniques et technologiques. 

 

Le comité d’orientation est composé de membres volontaires : 

-   l’organe de direction du CRT qui comprend : la direction et les services concernés, 

- des directeurs d’ADT volontaires dans le réseau « Terra Aventura » ou des conseils 

départementaux, 

-  d’un représentant des Offices de Tourisme membres-adhérents par département (choix à la 

discrétion des ADT). 

 

Le comité d’orientation se réunira annuellement à l’initiative du CRT pour une réunion 

bilan/perspective. L’ordre du jour sera fixé par le CRT et pourra être complété par les membres 

du comité. 
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Le comité d’évolutionLe comité d’évolutionLe comité d’évolutionLe comité d’évolution    

 

Le comité d’évolution a pour mission : 

 

- proposer des améliorations techniques, organisationnelles et technologiques qui pourraient 

être bénéfiques pour le réseau, 

- prioriser les axes de développement technologique, 

- coordonner le plan de promotion de « Terra Aventura », 

- proposer des développements autour du jeu, des caches, des parcours, de l’histoire… 

 

Le comité d’évolution est composé des personnes suivantes : 

- le chef de projet,  

- les coordinateurs départementaux (un par département adhérent), 

- plusieurs Offices de Tourisme volontaires. 

 

Le comité d’évolution se réunira à l’initiative du CRT et/ou sur proposition d’une partie des 

membres. L’ordre du jour sera fixé par le CRT et pourra être complété par les membres du 

comité d’évolution. 

 

Il pourra se réunir deux fois par an (bilan de la Saison et perspective N+1, gestion de la 

communication). 

 

Des comités techniques pourront être créés en fonction des besoins des membres. 

 

Les décisions d’évolution de Terra Aventura seront arrêtées par les organes de décision du CRT, 

le bureau et le Conseil d’Administration. 

La dLa dLa dLa délégation de gestion et suivi budgétaireélégation de gestion et suivi budgétaireélégation de gestion et suivi budgétaireélégation de gestion et suivi budgétaire    

 

Les membres-adhérents signataires de cette présente charte acceptent de déléguer la gestion 

et le suivi budgétaire du réseau « Terra Aventura » au CRT. 

 

Le CRT devra rendre des comptes annuellement au comité d’orientation et lui proposer un 

budget annuel de développement.  

 

Le CRT devra alerter le comité d’orientation le plus rapidement possible sur les dépassements 

possibles. Le CRT prendra à sa charge les dépassements s’ils sont validés par le comité 

d’orientation. Ces dépassements seront affectés au budget de l’année suivante pour un 

remboursement de l’avance faite par le CRT. 

 

Le CRT sera seul signataire de tous les contrats avec les partenaires externes validés par le 

comité d’orientation.  

 

Le CRT éditera les conventions et la facturation auprès des membres adhérents et des 

partenaires.        
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L’exploitation de la Marque L’exploitation de la Marque L’exploitation de la Marque L’exploitation de la Marque ««««    Terra aventuraTerra aventuraTerra aventuraTerra aventura    »»»»    

 

Les membres-adhérents peuvent utiliser la marque « Terra Aventura » sous certaines 

conditions : 

- utiliser la charte graphique de « Terra Aventura » mise à disposition par le CRT, 

- utiliser la redirection vers le site web de « Terra Aventura » et/ou l’application, 

- utiliser les éléments graphiques de « Terra Aventura » sans les dénaturer et les détourner. 

 

La charte graphique et les éléments graphiques ne peuvent être utilisés que par les membres-

adhérents. 

A l’expiration de la convention pour quelque cause que ce soit, les membres-adhérents 

cesseront sans délai toute utilisation de la marque « Terra Aventura » et des éléments de 

communication qui s’y rapportent. 

Un kit de communication spécifique est dédié aux partenaires, prestataires touristiques et 

autres qui souhaitent promouvoir « Terra Aventura ». 
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Laboratoire Départemental d'Analyse et de Recherche 

161 Avenue W. Churchill

24 660 COULOUNIEIX CHAMIERS

tel: 05 53 06 80 00 - fax: 05 53 09 88 22

Toutes les prestations couvertes par l'accréditation sont réalisées sous accréditation et signalés dans le catalogue par la mention "COFRAC".

Le laboratoire peut être amené à sous-traiter certaines analyses pour des raisons techniques.

Il est impossible d’utiliser les résultats d’essai, lorsque la méthode est employée en dehors de son champ naturel d’application. 

Toute information concernant les méthodes utilisées, notamment sur la nature des kits d'analyse utilisés   est fournie sur simple demande auprès du laboratoire.

Pour les pramètres en portée flexible, la liste détaillée est tenue à jour par le laboratoire et disponible sur simple demande.

Date application : 2 Janvier 2023

CATALOGUE DE PRESTATIONS Département 
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Santé Animale

Les conditions générales de vente  détaillées sont  fournies en annexe
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Immunologie

Maladie Espèce Technique Tube PS
Paramètre 

accrédité
Texte de référence Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)

- PF Sérum - Analyse individuelle 1 à 3 échantillons 13.46 3

- PF Sérum - Analyse individuelle 4 à 10 échantillons 11.25

- PF Sérum - Analyse individuelle > 10 échantillons 8.49 3

- PF Sérums - Analyse en mélange 14.50 3

ELISA g - PF Sérum - Analyse individuelle 6.08 3

ELISA g - PF Sérum - Analyse de mélange (2 à 5 échantillons) 9.47 3

ELISA g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle 5.94 3

ELISA g COFRAC PF Sérum - Analyse de mélange 11.34 3

EAT g COFRAC NF U 47-003 Sérum - Analyse individuelle 2.38 3

FC g COFRAC NF U 47-004 Sérum - Analyse individuelle 16.20 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (<10 échantillons) 6.08 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≥10 échantillons) 4.46 3

g - PF Sérum - Analyse de mélange  (GDS seulement) 9.67 3

g COFRAC Sérum - Analyse individuelle (≤10 échantillons) 6.61 3

g COFRAC Sérum - Analyse individuelle (10 < CP ≤ 30 échantillons) 5.51 3

g COFRAC Sérum - Analyse individuelle (>30 échantillons) 4.41 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≤5 échantillons) 7.28 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (>5 échantillons) 6.35 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (1 échantillon) 27.03 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (2 à 3 échantillons) 20.08 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≥4 échantillons) 15.14 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle 8.49 3

g - PF Sérum - Analyse de mélange (2 à 10 échantillons) 11.13 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle (<5 échantillons) 14.00 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle (≥5 échantillons) 9.00 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≤5 échantillons) 7.20 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (>5 échantillons) 6.25 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle 13.23 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse de mélange (2 à 10 échantillons) - GDS 12.00 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle(< 5 échantillons) - Anticorps totaux 7.40 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle (≥ 5 échantillons) -  Anticorps totaux 6.20 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle - gB 7.40 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle - gE 14.49 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse de mélange 10.00 3

Hypodermose bovine BV ELISA

IBR  BV ELISA

Fièvre Catarrhale ovine BV, OV, CP ELISA

Fièvre Q BV, OV, CP ELISA

Ehrlichiose BV IFI

Fasciolose Bovine  BV ELISA

ELISA

CAEV  CP ELISA

Chlamydiose BV, OV, CP ELISA

Méthode interne selon PF

Border disease OV, CP

Brucellose BV, OV, CP

BVD BV

GAMME  BOVINS - OVINS - CAPRINS

Besnoitiose BV ELISA g
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Immunologie

Maladie Espèce Technique Tube PS - Texte de référence Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

g COFRAC PF Sérum - Analyse individuelle 6.75 3

g COFRAC PF Sérum - Analyse de mélange (1 à 10 échantillons) 11.34 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≤ 5 échantillons) 7.20 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (>5 échantillons) 6.25 3

g COFRAC Sérum - Analyse individuelle 6.84 3

g COFRAC Sérum - Analyse individuelle -Contrat Assainissement 5.95 3

Sérum - Analyse individuelle (1 à 2 échantillons) 26.50 15

Sérum - Analyse individuelle (3 à 4 échantillons) 21.20 15

Sérum - Analyse individuelle (5 échantillons et +) 20.14 15

Salmonellose (abortus ovis) OV agglutination g - PF Sérum - Analyse individuelle 10.60 3

Maladie de Schmallenberg BV. OV. CP. ELISA g - PF Sérum - Analyse individuelle 13.49 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≤ 5 échantillons) 7.20 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (>5 échantillons) 6.25 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (1 à 4 échantillons) 15.24 3

Sérum - Analyse individuelle (5 à 20 échantillons) 12.76

g - PF Sérum - Analyse individuelle (> 20 échantillons) 9.54 3

g COFRAC
Sang total  NON REFRIGERE - Analyse individuelle: stimulation + 

ELISA TUBE HEPARINE
55.60 3

g COFRAC Plasma stimulé - Réalisation de l'ELISA 37.45 2

g - PF Sérum - Analyse individuelle (≤ 10 échantillons) 6.61 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (10 < OV ≤ 30 échantillons) 5.51 3

g - PF Sérum - Analyse individuelle (>30 échantillons) 4.41 3

Biologie moléculaire (extraction manuelle ou extraction automatisée)
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

- COFRAC Biopsie auriculaire -Tarif par animal - en mélange de 10 maxi 4.24 7 max

- - Organe (rate, poumon), lait   / Analyse individuelle    26.50 7 max

 g g / - COFRAC Sang / Sérum -  Analyse individuelle    26.50 7 max

 g g / - COFRAC
Sang/Sérum    - PS d'introduction (paiement GDSB)                             

Analyse de mélange par lot de 10 maxi - Tarif  par animal
4.24 7 max

 g g / - COFRAC
Sang/Sérum    - PS d'introduction  non adhérent, concours                   

Analyse de mélange par lot de 10 maxi - Tarif  par animal
5.30 7 max

Sang/Sérum - Intra cheptel  Analyse de mélange par lot de 10 maxi - 

Tarif  par animal hors reprise
4.24 7 max

Reprise en individuel suite mélange positif 15.90 7 max

 -  - PF Organe (rate)   -   Analyse individuelle ou suspicion 34.19 7 max

g COFRAC méthode  interne selon PF Sang - enquête annuelle (mélange de 5) 53.00

g COFRAC méthode  interne selon PF Sang -  Analyse individuelle 14.06 7 max

² BV, OV, CP RT-PCR g COFRAC méthode  interne selon PF Sang - Analyse individuelle - BTV par sérotype 27.03 7 max

- PF Ganglion, raclage de valvule iléocaecale  -     Analyse individuelle 22.49 7 max

Féces   -     Analyse individuelle ≤ 10 échantillons 22.49 7 max

Féces    -   Analyse individuelle > 10 échantillons 17.44 7 max

GAMME  BOVINS - OVINS - CAPRINS (suite)

-

COFRAC méthode  interne selon PF

FCO (virologie de groupe BTV all) BV, OV, CP RT-PCR 

Paratuberculose BV, OV, CP RT-PCR 

BVDV / BORDER DIDEASE BV RT-PCR

méthode  interne selon PF

 g g / - COFRAC méthode  interne selon PF

Tuberculose - Interféron gamma BV ELISA
PF Bovigam

NS 2015/803
Dossier harmonisation ANSES 2012

Visna Maedi OV ELISA

Toxoplasmose BV, OV, CP ELISA

Tuberculose - Anticorps BV ELISA

Paratuberculose BV, OV, CP ELISA Méthode interne selon PF

Pathogènes Respiratoires: 

RSV, PI3, Adeno, Mycoplasma bovis et 

Mannheimia

BV ELISA g - PF

Leucose BV ELISA

Néosporose BV ELISA
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Biologie moléculaire (extraction manuelle ou extraction automatisée)
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

- - Organes autres que noeud lymphatique  /   Analyse individuelle 59.95 5 max

- COFRAC Nœuds lymphatiques    /    Analyse individuelle 59.95 5 max

- - - - Frais administratif spécifique tuberculose 10.81  - 

- - - - Dissection et préparation du mélange pour PCR Tuberculose 16.22 -

1 échantillon 49.63

> 1 échantillon 37.23

Pack avortement 11 pathogènes analyse individuelle  - écouvillon / brossette à partir des prélèvements suivant

Anaplasma phagocytophilum et marginale mucus vaginal / rate / sang EDTA de la mère

Coxiella burnetii et Chlamydia abortus
mucus vaginal / rate / poumon / foie /  rein / liquide stomacal / 

écouvillon placentaire

Listeria monocytogénes mucus vaginal / foie / rate / rein / poumon

Leptospires pathogènes poumon / foie / rate / rein 

Neospora caninum encéphale / cœur / rein / poumon / rate / foie

Salmonella spp mucus vaginal / foie / rate 

Campylobacter fetus mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein

BVD individuel mucus vaginal / poumon / rate / rein / sang total

Bovine Herpes virus de type 4 mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein

Pack avortement 9 pathogènes 
analyse individuelle ou mélange de 3 max  - écouvillon / brossette à 

partir des prélèvements suivant

Anaplasma ovis sang EDTA de la mère / mucus vaginal / rate / poumon / rein / foie

Coxiella burnetii

Chlamydia abortus
mucus vaginal / rate / poumon / foie / rein / écouvillon placentaire

Listeria monocytogénes mucus vaginal / foie / rate / rein / poumon / écouvillon placentaire

Anaplasma phagocytophilum et marginale mucus vaginal / rate / sang EDTA de la mère

Mycoplasma ovis sang EDTA de la mère / mucus vaginal / rate / poumon / rein / foie

Salmonella spp mucus vaginal / foie / rate / poumon / rein

Toxoplasma gondii foie / rate / rein / poumon / encéphale

Avortement - demande particulière bovin: analyse individuelle, ovin: analyse ind ou mélange de 3 max

mucus vaginal / rate / sang EDTA de la mère (1 échantillon) 49.63

mucus vaginal / rate / sang EDTA de la mère (> 1 échantillon) 37.23

mucus vaginal / rate / poumon / foie /  rein / liquide stomacal / 

écouvillon placentaire (1 échantillon)
49.63

mucus vaginal / rate / poumon / foie /  rein / liquide stomacal / 

écouvillon placentaire (> 1 échantillon)
37.23

mucus vaginal / foie / rate / rein / poumon (1 échantillon) 44.12

mucus vaginal / foie / rate / rein / poumon (> 1 échantillon) 33.08

poumon / foie / rate / rein (1 échantillon) 44.12

poumon / foie / rate / rein  (> 1 échantillon) 33.08

encéphale / cœur / rein / poumon / rate / foie (1 échantillon) 44.12

encéphale / cœur / rein / poumon / rate / foie (> 1 échantillon) 33.08

GAMME  BOVINS - OVINS - CAPRINS (suite)

RT-PCR 

15 max

PF

 -  - PF

Coxiella burnetii

Chlamydia abortus

BV/OV/CP

 -  - PF

Listeria monocytogénes

BV/OV/CP

 -  - PF

Anaplasma phagocytophilum

Anaplasma marginale
BV/OV/CP

Leptospires pathogènes

BV/OV/CP

 -  - PF

Neospora caninum

15 max

OV/CP RT-PCR  -  - PF 101.65 15 max

BV RT-PCR  -  - PF 113.53

BV

 -  -

Maladie de Schmallenberg BV, OV, CP RT-PCR - - méthode  interne selon PF

Tuberculose Mammifères

RT-PCR méthode interne selon PF
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Biologie moléculaire (extraction manuelle ou extraction automatisée)
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    (€)

mucus vaginal / foie / rate (1 échantillon) 44.12

mucus vaginal / foie / rate  (> 1 échantillon) 33.08

mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein (1 échantillon) 44.12

mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein  (> 1 échantillon) 33.08

mucus vaginal / poumon / rate / rein / sang total (1 échantillon) 44.12

mucus vaginal / poumon / rate / rein / sang total (> 1 échantillon) 33.08

mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein (1 échantillon) 44.12

mucus vaginal / poumon / foie / rate / rein (> 1 échantillon) 33.08

sang EDTA de la mère / mucus vaginal / rate / poumon / rein / foie (1 

échantillon)
49.63

sang EDTA de la mère / mucus vaginal / rate / poumon / rein / foie (> 

1 échantillon)
37.23

foie / rate / rein / poumon / encéphale (1 échantillon) 44.12

foie / rate / rein / poumon / encéphale (> 1 échantillon) 33.08

Pack respiratoire analyse individuelle ou mélange de 3 max  - selon la matrice

Mannheimia haemolytica

Pasteurella multocida

Mycoplasma bovis

Histophilus somni

Coronavirus bovin

Influenza D

BoRSV et PI3

pathogènes respiratoires - demande 

ponctuelle
analyse individuelle ou mélange de 3 max  - selon la matrice

Mannheimia haemolytica

Pasteurella multocida
49.63

Mycoplasma bovis

Histophilus somni
49.63

Coronavirus bovin

Influenza D
49.63

BoRSV et PI3 49.63

Chimie sanguine
Recherche Espèce Technique Tube PS Paramètre Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)

g 8.82 3

g 16.55 3

g 8.82 3

g 28.67 3

g 5.51 3

g 15.44 3

Parasitologie - Mycologie
Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)

8.48 1

10.60 1

sur devis 2

6.36 1

RT-PCR 15 max

OV/CP

Coproscopie quantitative (méthode interne) BV, OV, CP Féces

Coproscopie directe BV, OV, CP Féces

Examen microscopique d'un prélèvement cutané BV, OV, CP Raclage cutané

Coproscopie semi quantitative (méthode interne) BV, OV, CP Féces

Macroéléments BV, OV, CP ICP masse
Ca / Mg / Na / K / P : par élément 

Forfait global macroéléments

Analyse Espèce Type de prélèvement

Oligoéléments BV, OV, CP ICP optique 

Zn / Cu / Fe  : par élément

Zn / Cu / Fe  : pour les 3 OE 

I / Se : par élément

Forfait global OE : Zn / Cu / Fe / I / Se

15 maxécouvillonnaso-pharyngé profond / liquide d'aspiration trans-

trachéale / lavage broncho alvéolaire / poumon

7 max

BV/OV/CP RT-PCR  -  - PF
écouvillonnaso-pharyngé profond / liquide d'aspiration trans-

trachéale / lavage broncho alvéolaire / poumon

BV/OV/CP RT-PCR  -  - PF 127.20

 -  - PF

PF

BVD individuel

BV

 -  - PF

Bovine Herpés virus de type 4

BV

 -  - PF

Campylobacter fetus

BV

 -  -

Anaplasma ovis / Mycoplasma ovis

OV/CP

 -  - PF

Toxoplasma gondii

Salmonella spp

BV/OV/CP

 -  - PF
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Parasitologie - Mycologie (suite)
Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)

8.82 1

10.30 1

11.02 7

11.02 1 mois

11.02

Autopsie
Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)

18.00 1

23.40 1

66.00 1

50.40 1

23.40 1

30.00 1

15.60 1

56.18

106.12 -

Bactériologie - Virologie
Maladie Espèce Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

- NF U 47-105 Ecouvillon, placenta, … 127.20 10

- -
Ecouvillon, placenta

Examen bactérioscopique après coloration suite à avortement
15.90 1

Mycoplasmose BV, OV, CP - - Ecouvillon nasal, poumon, liquide synovial, lait 31.80 16

Paratuberculose BV, OV, CP - NF U 47-103 Féces sur devis 4 mois

Rotavirus / Coronavirus / Cryptosporidies / 

E. coli K99
BV - PF Féces veau (10€ par valence) 34.73 1

Salmonellose BV, OV, CP COFRAC NF U 47-102 21.63 5

COFRAC NF U 47-104 Nœuds lymphatiques, organes   56.10 3 mois

- - Dissection et préparation de l'échantillon pour mélange 17.28 -

ensemencement (1 échantillon) 42.40

ensemencement (> 1 échantillon) 33.92

Identification 37.10

Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

5.87 2

11.31 4

10.31 4

14.97 6

9.01 1

15.90 2

Ensemencement sans identification en atmosphère ordinaire

Ensemencement sans identification en atmosphère enrichie

Isolement et identification d'une bactérie aérobie

Isolement et identification d'une bactérie en atmosphère artificielle

Typage sérologique d'une bactérie

Antibiogramme : 16 antibiotiques testés selon NF U 47-107

Francisella

Bactériologie générale - Type de recherche

Culture

Culture

ELISA

Culture

Tuberculose BV, OV, CP
Culture

-

Prélèvement après section de la tête

Prélèvement Pour envoi extérieur, stockage -80°C

Supplément autopsie à risque spécifique

Décontamination

Technique

Brucellose (Brucella spp. autres que B. 

ovis et B. canis)
BV, OV, CP Culture

Espèce - Catégorie d'animaux

Agneaux - Chevreaux - Avortons OV/CP/BV

Ovins - Caprins - Veaux

Bovins

Décérébration bovin

Décérébration avorton, veau

Examen mycologique par culture : dermatophytoses BV, OV, CP Poils ou croutes 

Identification post culture BV, OV, CP Poils ou croutes 

Recherche de Giardia BV, OV, CP Féces

Examen mycologique direct BV, OV, CP Phanères, téguments, organes

Analyse Espèce Type de prélèvement

Recherche de Cryptosporidies (coloration de Heine) BV, OV, CP Féces
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Immunologie
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité Texte de référence
Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

IDG g COFRAC NF U 47 - 013 Sérum - Analyse individuelle 6.61 3

Sérum - Analyse individuelle - 2 antigènes ≤ 20 échantillons 21.80 3

Sérum - Analyse individuelle - 2 antigènes   > 20 échantillons nous consulter 3

Sérum - Analyse individuelle - 3 antigènes ≤ 20 échantillons 34.49 3

Sérum - Analyse individuelle - 3 antigènes  > 20 échantillons nous consulter 3

Sérum - Contrôle reproducteur - 2 antigènes ≤ 60 échantillons 10.80 3

Sérum - Contrôle reproducteur - 3 antigènes  ≤ 60 échantillons 14.40 3

Sérum - Analyse individuelle 1 échantillon 12.72

Sérum - Analyse individuelle de 2 à 20 échantillons 7.42 3

Sérum - Analyse individuelle > 20 échantillons 6.36

Poule / Dinde COFRAC Sérum - Analyse individuelle 2.33 3

Autres espèces COFRAC Sérum - Analyse individuelle 2.33 3

Poule / pintade / 

Canard / Dinde
COFRAC Sérum - Analyse individuelle 2.33 3

Autres espèces COFRAC Sérum - Analyse individuelle 2.33 3

* délai indiqué sous réserve d'avertir le LDAR 7 jours avant

Biologie moléculaire
Maladie Espèce Technique Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

Influenza aviaire-gène M 

suspicion - labo P3 urgence
81.09 1

Influenza aviaire-gène M 

autocontrôle J0
34.00 1

Influenza aviaire-gène M 

autocontrôle J+1
30.00 2

Influenza aviaire-gène M 

autocontrôle J+2
25.00 3

Influenza aviaire - gène M contexte 

infectieux - labo P3
Oiseaux RT-PCR  - COFRAC méthode interne selon PF

Ecouvillon - Analyse individuelle ou de mélange

(mélange de 5 max)
68.90 1

Influenza aviaire - gène H5 Oiseaux RT-PCR  - COFRAC méthode interne selon PF
Ecouvillon - Analyse individuelle ou de mélange

(mélange de 5 max)
37.84 1

Influenza aviaire - gène H7 Oiseaux RT-PCR  - COFRAC méthode interne selon PF
Ecouvillon - Analyse individuelle ou de mélange

(mélange de 5 max)
37.84 1

Parasitologie - Mycologie
Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

8.48 1

6.36 1

10.60 1Corposcopie semi-quantitative (méthode interne) Féces

Analyse Type de prélèvement

Examen microscopique d'un prélèvement cutané Raclage cutané

Recherche de parasites après autopsie Féces

Oiseaux RT-PCR COFRAC méthode interne selon PF
ecouvillon - Analyse individuelle ou de mélange

(mélange de 5 max)

Mycoplasmes aviaires (MG, MS, Mm)
Agglutination 

rapide
g NF U 47-012

Salmonelloses aviaires (SPG)
Agglutination 

rapide
g NF U 47-034

GAMME VOLAILLES - LAPINS

Influenza aviaire Oiseaux

IHA* g COFRAC  NF U 47-036-1

IHA* g COFRAC  NF U 47-036-1

IHA* g COFRAC  NF U 47-036-1

ELISA g
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Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

5.41 1

6.89 1

8.59 1

7.63 1

13.78 1

49.63

5.30

93.74 -

Bactériologie 
Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    

(€)
Délai 

(jours ouvrés)

COFRAC NF U 47 -100 Chiffonnettes, pédichiffonnettes 21.63 5

COFRAC NF U 47 -100 Chiffonnettes, pédichiffonnettes après nettoyage désinfection 23.48 5

COFRAC
NF U 47 -100  méthode 

modifiée
Chiffonnettes, pédichiffonnettes -  "poulet de chair" 21.63 5

COFRAC
NF U 47 -100  méthode 

modifiée
Chiffonnettes, pédichiffonnettes - "poulet de chair" après désinfection 23.48 5

COFRAC NF U 47-101 œufs, organes, cadavres 21.63 5

COFRAC NF U 47-102 21.63 5

COFRAC Sérotypage 11.13

Rate, os long - 1 culture 42.40 4

Rate, os long - 2 cultures (32 x 2) 67.84 4

Identification 37.10 4

Tarif HT Délai 
(jours ouvrés)

6.14 2

12.27 4

11.19 4

16.24 6

9.78 1

17.25 2

69.00 6

5.75 1

Isolement et identification d'une bactérie en atmosphère artificielle

Typage sérologique d'une bactérie

Antibiogramme : 16 antibiotiques testés selon NF U 47-107

Céation souchothèque à -80°C pour un an

mise en cryobille d'une bactérie dans le cadre d'une souchothèque

- BA 260

Bactériologie générale - Type de recherche

Ensemencement sans identification en atmosphère ordinaire

Ensemencement sans identification en atmosphère enrichie

Isolement et identification d'une bactérie aérobie

Salmonellose (lapin) Culture

Salmonelles

Tularémie Culture

Maladie Technique

Salmonellose (dans l'environnement) Culture

Salmonellose (chez les oiseaux) culture

Lapins, lièvres, dindes, oies - 1 animal

Lapins, lièvres, dindes, oies - >1 animal

Prélèvement Pour envoi extérieur, stockage -80°C

Supplément autopsie à risque spécifique

Frais de prélèvement pour pestes aviaires

Décontamination

Autopsie
Espèce - Catégorie d'animaux

Poussins, petites et jeunes volailles (<15jours)  

Poules, pigeons, pintades, canards (>15 jours)  - 1 animal

GAMME VOLAILLES - LAPINS (suite)
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Immunologie
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité Texte de référence
Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

ELISA g COFRAC PF Sérum  - Analyse individuelle  /  Anticorps gB                   4.62 3

ELISA g COFRAC PF Sérum  -Analyse de mélange (2 à 5 échantillons) /Anticorps gB            7.82 3

ELISA g - PF Buvard- Analyse individuelle / Anticorps gB                   4.62 3

ELISA g - PF Buvard - Analyse de mélange (2 à 5 échantillons) / Anticorps gB    7.82 3

ELISA g - PF Sérum  - Analyse individuelle  / Anticorps gE                    11.25 3

Tuberculose - Anticorps Porcins, Sangliers ELISA - PF Sérum / buvard  - Analyse individuelle                  10.07 3

Parasitologie - Mycologie
Maladie Technique Paramètre 

accrédité Texte de référence
Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

Recherche de larves de trichines   Porcins, Sangliers
digestion 

artificielle
COFRAC NF EN ISO 18743 Muscle  prélèvement unique (de 1 à 3 échantillons) 22.06 1

Recherche de larves trichines Porcins, Sangliers
digestion 

artificielle
COFRAC NF EN ISO 18743 Muscle par mélange (> 3 échantillons) 84.07 1

Recherche de larves trichines (chasse) Porcins, Sangliers
digestion 

artificielle
COFRAC NF EN ISO 18743 Muscle 6.89 1

Coproscopie semi quantitative porcins méthode interne - Féces 10.60 1

Autopsie
Espèce - Catégorie d'animaux Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

Porcelets 15.44 1

Porcs 30.00 1

Prélèvement Pour envoi extérieur, 

stockage -80°C
15.6 1

Supplément autopsie à risque spécifique 56.18

Décontamination 106.12 -

Bactériologie 
Paramètre 

accrédité Texte de référence
Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

COFRAC NF U 47-102 21.63 5

Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

6.14 2

12.27 4

11.19 4

16.24 6

9.78 1

17.25 2Antibiogramme : 16 antibiotiques testés selon NF U 47-107

Bactériologie générale - Type de recherche

Ensemencement sans identification en atmosphère ordinaire

Ensemencement sans identification en atmosphère enrichie

Isolement et identification d'une bactérie aérobie

Isolement et identification d'une bactérie en atmosphère artificielle

Typage sérologique d'une bactérie

Aujeszky Porcins, Sangliers

Maladie Technique

Salmonellose Culture

GAMME PORCS
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Immunologie
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

Anémie Infectieuse des Equidés CV IDG g COFRAC NF U 47-002 Sérum - Analyse individuelle 16.00 3

Artérite virale équine CV SN g COFRAC NF U 47-035 Sérum - Analyse individuelle 16.00 4

Sérum - Analyse individuelle (1 échantillon) 27.03 3

Sérum - Analyse individuelle (2 à 3 échantillons) 20.08 3

Sérum - Analyse individuelle (≥4 échantillons) 15.14 3

Biologie moléculaire
Maladie Espèce Technique Tube PS Paramètre 

accrédité
Texte de référence

Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

Artérite virale équine* CV RT-PCR -  - PF sperme 49.63 2

Sang - Analyse individuelle - 1 analyse 49.63 3

Sang - Analyse individuelle - ≥ 2 analyses 37.23 3

Taylorella equigenitalis et asinigenitalis COFRAC 53.00 3

Klebsiella pneumoniae

Pseudomonas aeruginosa
 - 53.00 3

Taylorella et Klebsiella pneumoniae-

Pseudomonas aeruginosa

COFRAC 

sur Taylorella
84.80 3

* la recherche du virus AVE peut aussi être effectuée selon la technique d'isolement viral; à préciser sur la demande d'analyse

Parasitologie - Mycologie
Analyse Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

- Raclage cutané 8.98 1

- Féces 10.60 1

- Phanères, téguments, organes 11.02 7

- Poils, croutes 11.02 1 mois

11.02

Muscle  par mélange 84.8 1

Muscle prélèvement unique 22.06 1
COFRAC NF EN ISO 18743

Coproscopie semi quantitative (méthode interne)

Examen mycologique direct

Examen mycologique par culture : dermatophytoses

Identification post culture

Recherche de larves de trichines   CV digestion artificielle

CV RT-PCR  - methode interne selon PF écouvillon du tractus génital

Examen microscopique d'un prélèvement cutané

Anaplasma phagocytophilum CV RT-PCR g  - PF

GAMME EQUINS

Ehrlichiose CV IFI g - PF
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Gamme equins (suite)

Autopsie
Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

108.00 1

240.00 1

240.00 -

200.00 -

105.00 -

65.00 -

Bactériologie - Virologie
Maladie Espèce Paramètre 

accrédité Texte de référence
Type de prélèvement Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

COFRAC NF U 47-108 Ecouvillon AMIES charbon 22.71 7

COFRAC - Ecouvillon AMIES charbon 24.26 1

Salmonellose CV COFRAC NF U 47-102 21.63 5

Tarif HT    

(€)

Délai 
(jours ouvrés)

- 6.79 2

- 13.23 4

- 12.08 4

- 17.83 6

- 9.78 1

- 17.25 2

Typage sérologique d'une bactérie

Antibiogramme : 16 antibiotiques testés selon NF U 47-107

Culture

Bactériologie générale - Type de recherche

Ensemencement sans identification en atmosphère ordinaire

Ensemencement sans identification en atmosphère enrichie

Isolement et identification d'une bactérie aérobie

Isolement et identification d'une bactérie en atmosphère artificielle

Enlèvement cadavre  Ane, croisement, Poney  (Animaux Trouvés Morts hors Service Public d'Equarrissage)

Enlèvement cadavre Poulain  (Animaux Trouvés Morts hors Service Public d'Equarrissage)

Enlèvement cadavre  Equin mort né  (Animaux Trouvés Morts hors Service Public d'Equarrissage)

Technique

Métrite contagieuse des équidés

CV
Culture

IFI

Espèce - Catégorie d'animaux

Poulains

Chevaux

Enlèvement cadavre  Equin (Animaux Trouvés Morts hors Service Public d'Equarrissage)
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Autopsie
Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)
46.78 1

40.39 1

8.24 1

56.18 -

93.74

72.00 -

Bactériologie
Paramètre 

accrédité
Texte de référence Type de prélèvement Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)
COFRAC NF U 47-102 22.01 5

Tarif HT    (€) Délai 
(jours ouvrés)

6.79 2

13.23 4

12.08 4

17.83 6

9.78 1

17.25 2

Parasitologie - Mycologie
Tarif HT    (€) Délai 

(jours ouvrés)10.16 1

10.60 1

11.11 1

11.89 7

15.71 1 mois

15.71

Examen mycologique par culture : dermatophytoses Poils, croutes

Identification post culture

Coproscopie semi quantitative Féces

Recherche de Giardia Féces

Examen mycologique direct Phanères, téguments, organes

Isolement et identification d'une bactérie en atmosphère artificielle

Typage sérologique d'une bactérie

Antibiogramme : 16 antibiotiques testés selon NF U 47-107

Analyse Type de prélèvement

Examen microscopique d'un prélèvement cutané Raclage cutané

Salmonellose Culture

Bactériologie générale - Type de recherche

Ensemencement sans identification en atmosphère ordinaire

Ensemencement sans identification en atmosphère enrichie

Isolement et identification d'une bactérie aérobie

Prélèvement Pour envoi extérieur, stockage -80°C

Supplément autopsie à risque spécifique

Décontamination

Enlèvement (équarissage)

Maladie Technique

GAMME CHIENS - CHATS

Espèce - Catégorie d'animaux

Autopsie Chien / Chat

Décapitation pour envoi rage
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PF Protocole fournisseur

g Tube sec

g Tube hépariné

g Tube EDTA

Frais Km véhicule grand gabarit 0.80 € par km parcourus

Frais Km véhicule petit gabarit 0.60 € par km parcourus

Kit avortement 

Résultats Nuit à partir de 20 heures

Résultats Samedi

Résultats Dimanche ou jour férié

300 €

400 €

Frais divers quelque soit l'espèce Légende

600 €

Frais de traitement pour envoi 12.00 € HT

Frais de préparation pour histologie 4.00 € HT

17.96 €

Majoration des tarifs impliquant un travail de nuit ou de week-end :

Frais d'envoi si sous traitance (Colissimo, Chronopost, Transporteur) Tarif selon poids

Frais de dossier 6.00 € HT

Frais de traitement de l'écouvillon de col sur avortements 5.00 € HT
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Laboratoire Départemental d'Analyse et de Recherche

Domaine de la microbiologie alimentaire

Cofrac Paramètre Dénomination de la norme ou de la méthode Réf de méthode

Limite de 

quantification ou qu 

utilisée en recherche*

Durée 

mini **

Tarif unitaire 

HT € 2023

non Air ambiant
Dénombrement de la contamination de l'air ambiant. Ex dénombrement de la 

flore totale ou des levures moisissures ou … Air ideal ou équivalent ufc/100L 3 à5 j 9

oui ASR
Dénombrement en anaérobiose des bactéries sulfito-réductrices  par comptage 

des colonies à 46°C - Méthode de routine. NF V08-061 <10 ufc/g 24 H 5.5

non ASR
Dénombrement en anaérobiose des bactéries sulfito-réductrices  par comptage 

des colonies à 37°C ISO 15123 <10 ufc/g 24 H 5.5

non ASR spores
Dénombrement en anaérobiose des spores de bactéries sulfito-réductrices par 

comptage des colonies à 37°C ou à 46°C. NF V08-061 <10 ufc/g 24 H 5.5

oui Bacillus cereus
Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour le dénombrement de 

Bacillus cereus présomptifs. Technique par comptage des colonies à 30°C. NF EN ISO 7932 <10 ufc/g 48 H 16.8

oui Bacillus cereus Dénombrement de Bacillus cereus - Méthode Compass Bacillus Cereus Agar BKR 23/06-02/10 <10 ufc/g 24H 12.6

oui Bacillus cereus
Dénombrement de Bacillus cereus - Méthode Bacillus Cereus Rapid Agar ( 

BACARA) AES 10/10-07/10 <10 ufc/g 24H 12.6

non

Bacillus 

mésophiles et 

thermophiles
Dénombrement de bacillus par méthode à la gélose glucosée au BCP. 

Dénombrement des formes sporulées et végétatives, mésophiles et thermophiles. Gélose BCP <1 ufc/g 48 H 16.8

non Brochothrix Examen microbiologique - Dénombrement de Brochothrix thermosphacta NF V04-505 <10 ufc/g 48 H 30

non

Butyriques 

spores

Dénombrement des spores butyriques selon la méthode 

CNERMA (analyse sous-traitée) CNERMA <10 spores/l 10 j 22

oui

Campylobacter 

spp.
Méthode horizontale pour la recherche et le dénombrement de Campylobacter 

spp. Partie 1 : Méthode de recherche. NF EN ISO 10272-1 10 à 25g 96 H 28

oui

Campylobacter 

spp.
Méthode pour le dénombrement de Campylobacter spp.- chromogène 

CAMPYFOOD

2009 LR28 Campyfood 

Agar (Microval) <100 ufc/g 48 H 14.9

oui

Campylobacter 

spp.
Methode horizontale pour la recherche et le dénombrement de Campylobacter 

spp. Partie 2 : Technique par comptage des colonies. NF EN ISO 10272-2 <100 ufc/g 48 H 14.9

oui

Campylobacter 

spp.
Recherche de Campylobacter spp dans les produits carnés et l'environnement par 

gélose Campyfood BIO 12/30-05/10 <100 ufc/g 48H 28

non

Cellules 

leucocytaires Quantification des cellules leucocytaires du lait (sous-traité) Epifluorescence  nb cellules/ml 1 sem 5.5

oui

Clostridium 

perfringens
Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour le dénombrement de 

Clostridium perfringens. Technique par comptage des colonies à 37°C. NF EN ISO 7937 <1 ufc/g 48 H 14.9

non

Clostridium 

perfringens Recherche de Clostridium perfringens - Korean standards méthode interne abs/25g 48 H 14.9

non

Clostridium 

sulfito-

réducteur
Dénombrement des clostridium sulfito-réducteur par comptage des colonies à 

37°C méthode interne <1 ufc/g 24 H 12

oui Coliformes
Microbiologie : Méthode horizontale pour le dénombrement des coliformes. 

Méthode par comtpage des colonies. NF ISO 4832 <10 ufc/g 24 H 8.3

oui Coliformes
Microbiologie des aliments. Méthode horizontale pour la recherche et  le 

dénombrement des coliformes. Technique du nombre le plus probable. NF ISO 4831 1 à 10 g 72 H 8.3

oui Coliformes
Dénombrement des coliformes totaux par la méthode semi-automatisée Tempo - 

TC BIO 12/17-12/05 <10 ufc/g 24 H 5.5

oui Coliformes
Dénombrement des coliformes par comptage des colonies obtenues à 30°C par 

la méthode pétrifilm. 3M 01/2-09-89A <10 ufc/g 24 H 5.5

oui Coliformes
Microbiologie des aliments : Dénombrement des coliformes présumés par 

comptage des colonies obtenues à 30°C -Méthode de routine NF V08-050 <10 ufc/g 24 H 5.5

oui

Coliformes 

44°C
Microbiologie des aliments : Dénombrement des Coliformes Thermotolérants 

par comptage des colonies obtenues à 44°C.  - Méthode de routine NF V08-060 <10 ufc/g 24 H 5.5

oui

Coliformes 

44°C
Dénombrement des coliformes par comptage des colonies obtenues à 44°C par 

la méthode pétrifilm. 3M 1/2 -09-89C <10 ufc/g 24 H 5.5

non Conserves
Contrôle de la stabilité des produits appertisés et assimilés. Méthode de 

référence. NF V08-401 15 j 30.2

non Conserves
Contrôle de la stabilité renforcé des produits appertisés et assimilés selon 

DGAL/SDSSA/2015-364 (3 boites) DGAL/2015-364 22 j 26

oui Conserves
Contrôle de la stabilité des produits appertisés et assimilés. Méthode de routine 

(3 boites). NF V08-408 10 j 19

oui Conserves
Contrôle de la stabilité des produits appertisés et assimilés. Méthode de routine 

(2 boites). NF V08-408 10 j 15.2

Liste des méthodes utilisées dans le service agro-industrie et alimentation 
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oui

Cronobacter 

spp. Recherche Cronobacter spp par la méthode PCR - GeneUp BIO 12/42-03/18 10 à 375 g 30 H 28

oui

Cronobacter 

spp. Recherche de Cronobacter spp - milieu chromogénique Rapid sakazakii BRD 07/22-05/12 abs/10g 48H 17

non

Cronobacter 

spp. Dénombrement de Cronobacter spp méthode interne <10 ufc/g 24 H 19.5

oui

Cronobacter 

spp. Méthode horizontale pour la recherche de cronobacter spp NF EN ISO 22964 abs/10g 72 H 19.5

oui

Cronobacter 

spp.
Milk and milk products - Detection of Enterobacter sakazakii / Lait et produits 

laitiers - Détection de l'Enterobacter sakazakii. ISO/TS 22964 25 à 100g 72 H 24.6

oui E. coli
Méthode horizontale pour la recherche et le dénombrement d'E. coli présumés. 

Technique du nombre le plus probable NF ISO 7251 Absence 48H 17.3

non E. coli (béta g.)
Microbiologie des aliments : Dénombrement des Escherichia coli présumés dans 

les coquillages vivants NF V08-600 <1 ufc/g 48 H 17.3

oui E. coli (béta g.)

Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour le dénombrement des 

Escherichia coli B.-glucuronidase positive. Partie 2 : Technique de comptage des 

colonies à 44°C au moyen de 5-bromo-4-chloro-3-indolyl B-glucuronate. NF ISO 16649-2 <10 ufc/g 24 H 7.9

oui E. coli (béta g.)
Dénombrement des E. coli béta glucuronidase positive par comptage des 

colonies obtenues à 42°C par la méthode pétrifilm. 3M 01/8-06/01 <10 ufc/g 24 H 7.9

oui E. coli (béta g.) Dénombrement des E. coli par la méthode semi-automatisée Tempo - EC BIO 12/13-02/05 <10 /g 24 H 7.9

oui

E. coli 0 

157:H7 Recherche E. coli O 157 par méthode PCR - GeneUp Microval 2015LR59 25 à 375g 10 H 34.2

oui E. coli O 157 Recherche E. coli O 157 par la méthode Vidas ECPT ref 30122 BIO12/25-05/09 10 à 25 g 24 H 34.2

oui E. coli O157 Méthode horizontale pour la recherche de E. coli O157 NF EN ISO 16654 /g ou ml 48 H 37.1

oui E coli STEC Recherche E coli STEC: gènes stx et eae- Méthode PCR - GeneUP

AOAC 031701 Microval 

2018LR84 25 à 375 g 24H 39.8

oui E coli STEC Recherche E coli STEC:  O157:H7 et gènes stx et eae- Méthode PCR - GeneUP

AOAC 031701 Microval 

2018LR84 25 à 375 g 24H 54.2

oui E coli STEC
Recherche E coli STEC, détermination de O157, O103, O111,  O145, O26 - 

Méthode PCR - GeneUP + confirmation

AOAC 031701 Microval 

2018LR84 25 à 375 g 30H 126

oui Enterobactéries

Microbiologie des aliments : Méthodes horizontales pour la recherche et le 

dénombrement des Enterobacteriaceae. Partie 1 : Recherche et dénombrement à 

l'aide de la technique NPP avec préenrichissement. NF ISO 21528-1 1 à 10 g 72 H 11.2

oui Enterobactéries Dénombrement des Enterobactéries par la méthode pétrifilm à 30°C 3M 01/6-09/97 <10/g 24 H 6

oui Enterobactéries
Dénombrement des Enterobactéries par la méthode semi-automatisée Tempo - 

EB BIO 12/21-12/06 <10 /g 24 H 6

oui Enterobactéries

Microbiologie des aliments : Méthodes horizontales pour la recherche et le 

dénombrement des Enterobacteriaceae. Partie 2 : méthode par comptage des 

colonies. NF ISO 21528-2 <10 ufc/g 24H 6

oui Enterobactéries
Dénombrement des entérobactéries par comptage des colonies à 30°C. Méthode 

de routine. NF V08-054 <1 ou <10 ufc/g 24 H 6

non Enterocoques Dénombrement des enterocoques à 44°C

Compass 

enterococcus <10 ufc/g 24 H 17

oui

Enterotoxines 

de staph.

Détection des entérotoxines staphylococciques dans les produits 

alimentaires (toutes matrices) - Méthode Vidas SET2 ref 30705 NF EN ISO 19020 25 g 48 H 82.9

non

Flore aréobie 

mésophile Dénombrement des germes 21°C ISO 4833 modifiée <10 ufc/g 72 H 5.5

oui

Flore aréobie 

mésophile
Méthode de dénombrement des micro-organismes aérobie. Méthode par 

comptage des colonies obtenues à 30°C. 3M 01/1-09-89 <10 ufc/g 72 H 5.5

oui

Flore aréobie 

mésophile
Dénombrement des micro-organismes aérobie par la méthode semi-automatisée 

TEMPO AC BIO 12-35-05/13 <10 ufc/g 48 H 5.5

oui

Flore aréobie 

mésophile
Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour le dénombrement des 

micro-organismes. Technique de comptage des colonies à 30°C, NF EN ISO 4833-1 <10 ufc/g 72 H 5.5

non Flore lactique
Dénombrement de la flore lactique par la méthode semi-automatisée Tempo - 

LAB TEMPO LAB <10 /g 48 H 6

oui Flore lactique Méthode horizontale pour le dénombrement des bactéries lactiques mésophiles. NF ISO 15214 <10 ufc/g 72 H 6

non Flore lactique Dénombrement de la flore lactique sur milieu MRS enrichi 0.05 % cystéine. méthode interne <10 ufc/g 72 H 6.6

non
Flore 

psychrotrophes

Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour le dénombrement des 

micro-organismes psychrotrophes. NF ISO 17410 <100 ufc/g 10 j 7.4

non Lactocoques Dénombrement des lactocoques selon Fil 117B- gélose M17 Fil 117B gélose M17 <10 ufc/g 72 H 6

non

levures 

moisissures
Microbiologie des aliments. Méthode horizontale pour le dénombrement des 

levures et moisissures se développant sur un milieu à faible aw. NF V08-036 <10 ufc/g 120 H 7.8
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oui

levures 

moisissures

Méthode horizontale pour le dénombrement des levures et des moisissures. 

Partie 2: technique par comptage des colonies dans les produits à activité d'eau 

inférieure ou égale à 0.95 NF ISO 21527-2 <10 ufc/g 120 H 7.8

oui

levures 

moisissures

Méthode horizontale pour le dénombrement des levures et des moisissures. 

Partie 1: technique par comptage des colonies dans les produits à activité d'eau 

supérieure à 0.95 NF ISO 21527-1 <10 ufc/g 120 H 7.8

oui

levures 

moisissures
Microbiologie des aliments - Dénombrement des levures et moisissures par 

comptage des colonies à 25°C. Méthode de routine. NF V08-059 <10 ufc/g 120 H 7.8

oui

levures 

moisissures Dénombrement des levures et des moisissures par méthode Symphony en 72H BKR 23/11-12/18 <10 ufc/g 54 à72 H 7.8

non

Listeria 

identification Identification de listeria spp / / 13.6

oui

Listeria mono 

D Dénombrement de Listeria monocytogenes par la méthode Compass L Agar. BKR 23/5-12/07 <10 ufc/g 48 H 15

oui

Listeria mono 

D Dénombrement de Listeria monocytogenes par la méthode Aloa Count. AES 10/5-09/06 <10 ufc/g 48 H 15

oui

Listeria mono 

D
Méthode horizontale pour la recherche et le dénombrement de Listeria 

monocytogenes. Partie 2 : Méthode de dénombrement. NF EN ISO 11290-2 <10 ufc/g 48 H 19

oui

Listeria mono 

R
Méthode horizontale pour la recherche et le dénombrement de Listeria 

monocytogenes. Partie 1 : méthode de recherche. NF EN ISO 11290-1 10 à 25g 96 H 19

oui

Listeria mono 

R Recherche de Listeria monocytogenes par la méthode COMPASS Listeria Agar. BKR 23/2-11/02 10 à 25g 48 H 15

oui

listeria  mono 

R Recherche de Listeria monocytogenes par méthode Vidas LMX BIO 12/27-02/10 10 à 25g 30 H 21.6

oui pH Mesure pH pour les produits appertisés et conserves par potentiométrie NF V08-409 24H 8.6

oui Prélèvements Prélèvements de produits alimentaires en vue d'analyses microbiologiques PS 190

oui Pseudomonas
Dénombrement des Pseudomonas spp. dans les produits carnés - gélose 

Rhapsody BKR 23/09-05/15A <10 ufc/g 48H 8

oui Pseudomonas Viande et produits à base de viande : Dénombrement des Pseudomonas spp. NF EN ISO 13720 <10 ufc/g 48 H 8.6

non Salmonella Lait et produits laitiers : Recherche de Salmonella spp. NF EN ISO 6785 1 à 25g 96 H 25

oui Salmonella Recherche de Salmonella par la méthode SESAME BKR 23/04-12/07 1 à 25g 48 H 16.7

oui Salmonella
Recherche de salmonella dans les produits de l'alimentation animale ou humaine 

+ l'environnement, selon la méthode IRIS BKR-23/07-10/11 1 à 375g 48H 16.7

oui Salmonella
Recherche de Salmonella enterica par méthode PCR validée selon EN ISO 

16140 - GeneUp BIO 12/38-06/16 10 à 375 g 30 H 25*

oui Salmonella
Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour la recherche des 

Salmonella spp. NF EN ISO 6579-1 1 à 375g 96 H 25*

oui Salmonella
Recherche de salmonella dans les produits de l'alimentation animale ou humaine 

+ l'environnement, selon la méthode rapide Vidas UP Salmonella BIO 12/32-10/11 10 à 25g 24 H 28

Salmonella Sérotypage (sous-traitance LNR - ou méthode interne) 30

non Shigella
Microbiologie des aliments : Méthode horizontale pour la recherche de Shigella 

spp. NF EN ISO 21567 25g 96 H 28.6

non Spores thermo.

Dénombrement des spores thermorésistantes, aérobies ou 

anaérobies, mésophiles ou thermophiles méthode interne <10 ufc/g 72 H 7

oui Staphylocoques Recherche de Staphylocoques aureus dans les matrices alimentaires NF EN ISO 6888-3 1 à 10 g 72 H 8.8

oui Staphylocoques

Méthode horizontale pour le dénombrement des staphylocoques à coagulase 

positive (Staphylococcus aureus et autres expèces). Partie 2 : Technique utilisant 

le milieu gélosé au plasma de lapin et au fibrinogène. Amendement A1 NF EN ISO 6888-2 <10 ufc/g 48 H 8.8

oui Staphylocoques
Dénombrement des Staphylocoques à coagulase positive par la méthode Easy 

Staph. BKR 23/10-12/15 <10 ufc/g 24H 8.8

non Steptocoques Dénombrement des steptocoques beta hémolytiques méthode interne <10 ufc/g 48H 10.2

non

Streptocoques 

fécaux
Dénombrement des streptocoques fécaux à partir de prélèvements de 

l'environnement selon NS DGAL/SDPA/2016-278 boite contact ufc/25cm2 48H 6.4

non

Streptocoques 

béta 

hémolytique dénombrement des streptocoques béta-hémolytiques méthode interne ufc/0.1ml 24H

non

Streptocoques 

fécaux
Dénombrement des streptocoques fécaux à partir de prélèvements de 

l'environnement selon NS DGAL/SDPA/2016-278 Chiffonnette ufc/surface 48H 13.8

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

boite contact - levures et moisissures Méthode interne ufc/dm2 120 H 6.4

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

lame contact - flore totale + levures et moisissures Méthode interne ufc/dm2 120 H 6.4

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

boite contact - Enterobactéries. Méthode interne ufc/dm2 24 H 6.4

oui Surfaces
Microbiologie des aliments : Méthodes horizontales pour les techniques de 

prélèvement sur des surfaces, au moyen de boîtes de contact et d'écouvillons. PS191-NF ISO 18593 ufc/dm2 48 H selon profils
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non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

boite contact - Flore totale. Méthode interne ufc/dm2 48 H 6.4

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

lames gélosées (flore totale et coliformes). Méthode interne ufc/dm2 48 H 6.4

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

lames gélosées (flore totale et levures moisissures). Méthode interne ufc/dm2 72H 6.4

non Surfaces
Contrôle de désinfection d'une surface selon la technique de prélèvement par 

lames gélosées (flore totale et entérobactéries). Méthode interne ufc/10 cm2 48 H 6.4

oui

Produits 

alimentaires
Prélèvements en vue d'analyses microbiologiques (hors carcasses et produits 

congelés en pain) PS 190

non Vibrio para.
Microbiologie : Directives générales pour la recherche des Vibrio spp: Vibrio 

parahaemolyticus et cholerae. XP ISO/TS 21872-2 25 g 48 H 25.4

non Yersinia entero.
Méthode horizontale pour la recherche de Yersinia enterocolitica présumées 

pathogènes. NF EN  ISO 10273 10 à 25g 7 j. 46.6

non

Identification 

de souche Méthode VITEK MS - MALDI TOF ou VITEK 2 VITEK 24 H 13.6

non O2 et CO2 Méthode VIGAZ - canal 121-1-0 11 VIGAZ 9.9

Frais de dossier: 5 € HT

Frais de collecte <10kms: 5 € HT

Frais de collecte Dordogne >10kms: 10 € HT

Frais de collecte hors département: 25 € HT

* La limite de quantification (dénombrement) et la quantité prélevée (recherche) peuvent être modifiés selon les demandes

** Le délai indiqué ne tient pas compte d'éventuelles confirmations

COFRAC

Toute méthode validée est techniquement comparable à la méthode de référence ISO

Pour un même paramètre analytique, toutes les méthodes  présentées sont techniquement équivalentes.
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Tarifs eau SAEE hors MPO A5-OOO-OOO-OOO-GEN-GES-195 Le 27/01/20 p1/1

TARIF (euros HT)

Frais de dossier 5.00

Flaconnage 1.00

Frais de prélèvement piézomètre 80.00

Bilan STEP 1 point 500.00

Bilan STEP 2 points 750.00

Autosurveillance 1 point 700.00

Autosurveillance complète 850.00

RSDE / STEU 600.00

Frais de déplacement dans le département 25.00

Frais de déplacement département limitrophe 50.00

Frais de prélèvement (avec mesure chlore et 

température)
5.00

Heure technicien 50.00

Heure ingénieur 90.00

Surcoût analyse urgente 100.00

Frais de préparation niveau 1 2.50

Frais de préparation niveau 2 4.50

Laboratoire Départemental d'Analyse et de Recherche de la Dordogne - Av Churchill - 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS
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Tarifs eau SAEE hors MPO A5-OOO-OOO-OOO-GEN-GES-195 Le 27/01/20 p1/1

 Type B1 Type B3 Type D1 Type P1

29.80 € HT

(23.8€ sans flaconnage et 

sans frais de dossier)

44.70 € HT

 (38.7€ sans flaconnage et sans frais 

de dossier)

66.50 € HT

 (58.5€ sans flaconnage et sans frais de 

dossier)

116.85 € HT

 (106.85€ sans flaconnage et sans 

frais de dossier)

Flaconnage (1) Flaconnage (1) Flaconnage (3) Flaconnage (5)

Frais de dossier Frais de dossier Frais de dossier Frais de dossier

Bact. aér. revivifiables à 22°-68h Bact. aér. revivifiables à 22°-68h Bact. aér. revivifiables à 22°-68h 

Coliformes totaux Bact. aér. revivifiables à 36°-44h Bact. aér. revivifiables à 36°-44h Bact. aér. revivifiables à 36°-44h 

Escherichia coli Coliformes totaux Coliformes totaux Coliformes totaux 

Entérocoques Escherichia coli Escherichia coli Escherichia coli 

Spores Bact.Anaér.Sulfito-réd. Spores Bact.Anaér.Sulfito-réd. Spores Bact.Anaér.Sulfito-réd. 

Entérocoques Entérocoques Entérocoques 

pH pH

Couleur Couleur

Odeur Odeur

Turbidité néphélométrique Turbidité néphélométrique 

Conductivité à 25°C Conductivité à 25°C 

Ammonium (en NH4) Ammonium (en NH4) 

Titre alcalimétrique complet 

Titre hydrotimétrique 

Chlorures 

Sulfates 

Carbone organique total 

Nitrates 

Nitrites 

Laboratoire Départemental d'Analyse et de Recherche de la Dordogne - Av Churchill - 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS
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Tarifs eau SAEE hors MPO A5-OOO-OOO-OOO-GEN-GES-195 Le 27/01/20 p1/1

Agr Enviro 

(15.02.21)
Cofrac

PARAMETRES METHODE TARIF  

(Euros HT)

o #
MPCE (macro invertébrés prélèvements cours d'eau).Prélèvement 12 

échantillons, tri, établissement de listes faunistiques, identification des taxons 

au niveau du genre selon la norme  et calcul de l’IBG équivalent, Rédaction du 

rapport

NF T 90-333 

NF  T 90-388

NF-T-90-350

850.00

o #
IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) Prélèvement 8 échantillons, tri, 

établissement de listes faunistiques, identification des taxons au niveau de la 

famille selon la norme  et calcul de l’IBGN

Rédaction du rapport

NF T 90-350 650.00

Cyanobactéries Méthode interne 

selon NF EN 15204

microscope 

(classique)

120.00

o #

Analyse de Diatomées Benthiques (IBD)

Prélèvement, préparation des lames d’observation microscopique, identification 

et comptage en vue d’établir une liste floristique

Rédaction du rapport

NF T 90-354 500.00

Indice invertébrés multi métrique (I2M2)

Prélèvement 12 échantillons, tri, établissement de listes faunistiques, 

identification des taxons au niveau du genre selon la norme , calcul de l’IBG 

équivalent, ainsi que de l’I2m2 selon le SEEE.

Rédaction du rapport

NF T 90-333 

NF T 90-388
900.00

Observation microscopique des boues méthode interne 200.00

Cryptosporidium et Giardia méthode interne 600.00

Laboratoire Départemental d'Analyse et de Recherche de la Dordogne - Av Churchill - 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS
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A6-OOO-OOO-OOO-GEN-GES-195 

Le 23/02/23 - P.1/2 

# paramètre accrédité COFRAC. Toutes les prestations couvertes par l'accréditation sont réalisées sous accréditation. Le laboratoire peut être amené à sous-traiter certaines analyses pour des raisons 
techniques. Il est impossible d’utiliser les résultats d’essai, lorsque la méthode est employée en dehors de son champ naturel d’application.  
La responsabilité du transport des objets soumis à essais incombe au laboratoire dans le cas des prélèvements réalisés par le laboratoire. 
La responsabilité du transport des objets soumis à essais incombe au client du laboratoire, dans le cas où le prélèvement n'est pas réalisé par le laboratoire.  

Avenue Churchill - 24660 Coulounieix-Chamiers 

Tarifs Prélèvements et collectes Bureau Logistique 
Approuvée le : 23/02/23  par : MA 

Tarif unitaire. 

PARAMETRES METHODE INFO COMPLEMENTAIRE TARIF (€HT) 

# Prélèvement d’échantillons agro-alimentaires en vue 
d’analyses microbiologiques 

interne Distance <15Kms 5,00 

 # Prélèvement d’échantillons agro-alimentaires en vue 
d’analyses microbiologiques 

interne Distance >15Kms 10,00 

Prélèvement et collecte d’échantillons divers interne Echantillons de tous types 10,00 

Supplément pour prélèvement et collecte d’échantillons divers 
hors département 

interne Echantillons de tous types 25,00 

Frais de déplacements si collecte ou prélèvement refusé / En cas de refus client  5,00 

# Prélèvement d’échantillon d’eau en vue d’examens physico-
chimiques et bactériologiques pour mise en service réseau 
suite travaux. 

Interne selon ISO 5667-1, 
5667-2 et 5667-3 

Eaux de consommation, autres types d’eau, 
avec mesures de terrain nécessaires (pH, 

température, conductivité, oxygène dissous, 
chlore,…selon le cas) 

25,00 déplacement + 
5,00€ par prélèvement 

Prélèvement et collecte d’échantillons en urgence interne Délai < 24H 1,20 du Km réalisé 

# Prélèvement d’échantillon d’eau en vue d’examens physico-
chimiques et bactériologiques. 

Interne selon ISO 5667-1, 
5667-2 et 5667-3 

Eaux de loisirs, eaux de consommation, eaux 
de rivières, autres types d’eau, sans mesure 

de terrain 

25,00 déplacement + 
5,00€ par prélèvement 

# Prélèvement d’échantillon d’eau en vue d’examens physico-
chimiques et bactériologiques. Interne selon ISO 5667-1, 

5667-2 et 5667-3 

Eaux de loisirs, eaux de consommation, eaux 
de rivières, autres types d’eau, avec mesures 

de terrain nécessaires (pH, température, 
conductivité, oxygène dissous, chlore,…selon 

le cas) 

25,00 déplacement + 
5,00€ par prélèvement 

 #Prélèvement de surfaces en vue d’analyses microbiologiques NF ISO 18593 
Surfaces agroalimentaires. Flore totale par 

boîte contact. 
6,40 

# Prélèvement de surfaces en vue d’analyses microbiologiques NF ISO 18593 
Surfaces agroalimentaires. Flore totale et 

entérobactéries par lames. 
6,40 

Prélèvement d’air par impaction à crible Méthode interne Volumes variables Voir tarif au germe 

Prélèvement de surface sur carcasses de boucherie méthode 
destructive 

Instruction technique 2015-
619 

Toute carcasse  

Prélèvement de surface sur carcasses de boucherie méthode 
non destructive 

Instruction technique 2015-
619 

Toute carcasse  

# Mesure sur site de la Température 
Interne 

Gamme :  
Eaux naturelles et piscines : 5°C-40°C 

1,00 

Laboratoire Départemental 
D'analyse et de Recherche 

 



A6-OOO-OOO-OOO-GEN-GES-195 

24/01/23 - P.2/2 

# paramètre accrédité COFRAC. Toutes les prestations couvertes par l'accréditation sont réalisées sous accréditation. Le laboratoire peut être amené à sous-traiter certaines analyses pour des raisons 
techniques. Il est impossible d’utiliser les résultats d’essai, lorsque la méthode est employée en dehors de son champ naturel d’application.  
La responsabilité du transport des objets soumis à essais incombe au laboratoire dans le cas des prélèvements réalisés par le laboratoire. 
La responsabilité du transport des objets soumis à essais incombe au client du laboratoire, dans le cas où le prélèvement n'est pas réalisé par le laboratoire.  

Avenue Churchill - 24660 Coulounieix-Chamiers 

Laboratoire Départemental 

D'analyse et de Recherche 

 
Autres eaux et produits divers : 3°C-80°C 

# Mesure sur site du Chlore libre chlore total 
 

NF EN ISO 7393-2 

 

LQ 0,05 mg/L 
Gamme : 0,05-18,5 mg/L 

 
1,00 

# Mesure sur site du pH 
NF EN ISO 10523 

 
Gamme : 4-10 unités pH 

LQ : 4 
3,20 

# Mesure sur site de la conductivité 
NF EN 27888 

Gamme : 10-5000 µS/cm 
LQ : 10 µS/cm 

3,20 

# Mesure sur site de l’Oxygène dissous NF EN ISO 17289 Gamme 0-100% 5,30 

Mesure de la Turbidité 
NF EN 7027-1 

Gamme eau douce LQ : 1NTU 
Gamme : 1-500 NTU 

3,20 

Mesure sur site du stabilisant  
Interne 

LQ : 2 mg/L 
Gamme 2-200 mg/L 

1,00 
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Contrat territorial de santé mentale du 

territoire de la Dordogne 

Entre : 

- L’Agence Régionale de santé Nouvelle-Aquitaine représentée par Monsieur Benoît 

ELLEBOODE, Directeur Général,  

- Le CH de Vauclaire représenté par sa directrice Stéphanie CAZAMAJOUR, 

- Le CH de Périgueux représenté par sa directrice Corinne MOTHES 

- Le CH de Sarlat représenté par sa directrice Anne ROUSSELOT-SOULIERE  

- Le Conseil départemental représenté par son président Germinal PEIRO  

- Le Conseil territorial de santé représenté par le président Pierre MALTERRE 

- Le GCS santé mentale représenté par son président Hervé LAULHAU  

VU le code de la santé publique ; 

VU l’article 69 de la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 

santé ; 

VU le décret du 7 octobre 2020, portant nomination de M. Benoit ELLEBOODE, en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé de Nouvelle Aquitaine ; 

VU le décret N°2017-1200 du 27 juillet 2017 relatif au projet territorial de santé mentale ; 

VU l’instruction N°DGOS /R4/DGCS/3B/DGS/P4/2018/137 du 5 juin 2018 relative aux projets 

territoriaux de santé mentale ; 

VU le Projet Régional de Santé Nouvelle-Aquitaine arrêté le 17 juillet 2018 ; 

VU le Diagnostic Territorial de Santé Mentale de la Dordogne arrêté le 9 février 2021 ; 

VU le Projet Territorial de Santé Mentale de la Dordogne arrêté le 31 mai 2022 ; 

VU la décision du 2 janvier 2023 portant délégation permanente de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de région le 5 janvier 2023 (N°R75-2023-004) 

Il est convenu ce qui suit : 
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1. Cadre réglementaire 

Selon l’article 69 de la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 

de santé, relatif à l’article L. 3221-2-I ; II ; III ; IV, ainsi que V ; « Les actions tendant à 

mettre en œuvre le projet territorial de santé mentale font l'objet d'un contrat territorial de 

santé mentale conclu entre l'agence régionale de santé et les acteurs du territoire participant 

à la mise en œuvre de ces actions. Le contrat territorial de santé mentale définit l'action 

assurée par ses signataires, leurs missions et engagements, les moyens qu'ils y consacrent 

et les modalités de financement, de suivi et d'évaluation. »; VI « Les établissements de 

service public hospitalier signataires d'un même contrat territorial de santé mentale peuvent 

constituer entre eux une communauté psychiatrique de territoire pour la définition et la mise 

en œuvre de leur projet médical d'établissement, selon des modalités définies par décret ». 

Le décret n° 2017-1200 du 27 juillet 2017 relatif au projet territorial de santé mentale ; 

L’instruction du 5 juin 2018 relative aux projets territoriaux de santé mentale précise qu’il 

convient de conclure un contrat territorial de santé mentale dans les 6 mois suivant la 

publication de l’arrêté du projet territorial de santé mentale.  

2. Durée du contrat  

Le présent contrat est conclu pour une durée de 5 ans à compter de la date de sa signature. 

3. L’articulation du PTSM avec les autres formes de contrat, projets médicaux partagés des 

GHT, projets d’établissement sanitaires, médico-sociaux  

· Déclinaison du PTSM au sein des projets d’établissements ou des services ; 

· Déclinaison des actions du PTSM au sein du projet médical partagé du GHT ; 

· Déclinaison des actions du PTSM au sein des CPOM sanitaires ; 

· Déclinaison des actions du PTSM au sein des CPOM médico-sociaux ; 

· Déclinaison des actions de PTSM au sein des contrats de ville, CLS, CLSM, des équipes de 

soins primaires, des communautés professionnelles territoriales de santé et des PTS. 

 

4. Démarche projet PTSM du territoire de la Dordogne et gouvernance  

Le Projet Territorial de Santé Mentale fait suite au diagnostic territorial en santé mentale validé le 

9 février 2021. Les 25 fiches actions qui le constituent cherchent ainsi à apporter des réponses 

concrètes et territorialisées aux faiblesses du département mise en évidence par le diagnostic.  

Le centre hospitalier spécialisé Vauclaire a été désigné comme établissement pilote de la 

démarche territoriale en santé mentale pour le département de la Dordogne. Néanmoins, tous les 

travaux ont été réalisés en concertation avec les autres centres hospitaliers autorisés en 

psychiatrie, avec les acteurs du champ du médico-social, les acteurs institutionnels, les usagers et 

les représentants des usagers. 

Les personnes impliquées dans l’élaboration du diagnostic territorial puis du projet territorial en 

santé mentale, sont membres du comité de pilotage. Celui-ci se réunira une fois par semestre pour 

s’assurer de la mise en œuvre effective des actions, attester de l’opportunité des demandes de 
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financements qui ne seraient pas encore affectées et d’organiser la communication sur les actions 

mises en œuvre dans le cadre du PTSM.  

 

5. Orientations et/ou axes stratégiques et plans d’action 

Le PTSM de la Dordogne est structuré autour de 5 orientations stratégiques :  

- La prise en charge des populations à risques spécifiques. (6 fiches) 

- L’amélioration des prises en charge en formalisant une offre territoriale. (5 fiches) 

- Faciliter l'inclusion dans le milieu ordinaire des personnes en situation de handicap. (4 fiches) 

- Décloisonner les prises en charge en améliorant la coordination entre les acteurs. (4 fiches) 

- La réalisation d’actions de prévention et de formation. (6 fiches).  

Ces 25 fiches actions ont été priorisées par le comité de pilotage en fonction de l’urgence du besoin et 

du niveau de maturité de l’action. Les actions de priorité n°1 sont ainsi les plus urgentes par rapport 

aux actions n°3.  

Le détail des fiches actions par orientation stratégique est disponible en annexe. (Annexe n°1).  

6. Financement des actions inscrites au PTSM  

Une enveloppe DAF psy d’un montant de 200.000 € est affectée aux actions prévues au PTSM 

sous réserve : 

· Du respect des orientations prioritaires validées dans l’arrêté de publication du projet 

territorial de santé mentale ; 

· De l’affectation des crédits aux actions priorisées et de la mise en œuvre effective de ces 

actions ; 

· D’une transmission des plans de financement correspondants ; 

· D’une articulation avec les autres formes de contrat (projets médicaux partagés des GHT, 

projets d’établissements sanitaires et médico-sociaux). 

 

Des crédits FIR, des crédits non reconductibles médico-sociaux (personnes âgées, personnes 

handicapées et personnes confrontées à des difficultés spécifiques) pourront être sollicités 

pour la mise en œuvre des actions.  

 La doctrine des financements PTSM présentée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine le 23 novembre 

2020, précise les modalités de sollicitation et de délivrance des crédits FIR, des crédits non 

reconductibles médico-sociaux, et des crédits issus de la DAF psy ainsi nommée avant la mise 

en œuvre, toujours en cours de déploiement, de la réforme du financement de la psychiatrie. 

En cas de non-respect de ces modalités, les crédits octroyés pourront être récupérés par 

l’Agence Régionale de Santé. 
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7. Modalités de suivi du contrat et d’allocation des financements FIR PTSM et CNR Médico-

sociaux. 

Le centre hospitalier Vauclaire est l’établissement pilote du PTSM pendant toute la durée du contrat.  

Lors du Copil du deuxième trimestre de l’année (avril/mai), les acteurs qui souhaitent mobiliser les 

enveloppes FIR et CNR Médico-sociaux, réservées au financement des actions du PTSM présenteront 

l’action à financer au comité de pilotage du PTSM qui délibérera sur les actions à financer en priorité. 

Suite à cet arbitrage, des demandes de financement FIR et CNR Médico-sociaux seront adressées à 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

La coordinatrice du PTSM est chargée du suivi des fiches actions, en concertation avec le comité de 

pilotage et en collaboration et avec le centre hospitalier Vauclaire. Elle devra ainsi réaliser un rapport 

d’avancement qui détaille la mise en œuvre des actions selon le calendrier prévisionnel, à l’appui des 

indicateurs d’activités, de moyens et de résultats. La coordinatrice du PTSM assurera la coordination 

opérationnelle des projets à présenter lors du comité de pilotage du deuxième trimestre de l’année.  

 

8. La modification – la résiliation du CTSM 

 

Au cours de la période de validité, le CTSM pourra être modifié par voie d’avenant à la demande de 

l’une ou l’autre des parties à la condition que les signataires l’acceptent unanimement.  

Le présent contrat peut être résilié à la demande de l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception après un préavis de trois mois. 

 

9. Règlement des différents 

 

En cas de litige, seul le tribunal administratif territorialement compétent pourra connaître des 

différends que pourrait soulever l’application du présent contrat.  

Préalablement à toute procédure contentieuse, un règlement amiable pourra être recherché par les 

parties. 
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Fait à Montpon-Ménestérol, le 

 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé.  Directrice du Centre hospitalier Vauclaire, pilote du 

Projet territorial en Santé Mentale  

Directrice du Centre hospitalier de Périgueux.  Directrice du Centre hospitalier de Sarlat  

Président du Conseil Départemental  Président du Conseil Territorial de Santé 

Président du Groupement de Coopération Sanitaire 

Santé Mentale  

 

 

 

 



 

6 

 

 

Annexes :  

 

1. Liste des fiches actions par orientation stratégique.  

 

2.  Référence des fiches actions dans le PTSM de la Dordogne.  

 

3. Récapitulatif de l’allocation des enveloppes PTSM par année.  
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1. Liste des fiches actions par orientation stratégique :  

 

Catégories proposées Actions Priorité  

Axe 1 : Prise en charge des 

populations à risques 

spécifiques. 

Evaluation des troubles psychiques de la personne âgée. 1 

Améliorer la prise en charge des victimes de violences conjugales et 

sexuelles grâce à des actions de sensibilisation et à la formalisation 

de partenariats auprès des structures du soin et des structures 

sociales. 

2 

Renforcer l’offre de psychiatrie périnatale là où elle est insuffisante 

et améliorer l’accessibilité et le parcours de soins aux femmes lors de 

l’ante et du post natal. 

2 

Renforcer la filière départementale médico-judiciaire 1 

Création et développement de dispositifs de prise en charge 

spécifique aux enfants et adolescents. 
1 

Aller vers les ados et les professionnels qui les accompagnent dans 

leurs lieux de vie et de formation. 
2 

Axe 2 : Améliorer les prises en 

charge en formalisant une 

offre territoriale. 

Déployer et soutenir la formation des infirmiers en pratique avancée 

en santé mentale. 
3 

Améliorer l’accès aux consultations des Centres Médico 

Psychologiques (CMP) 
1 

Déployer le dispositif de pair en santé mentale 1 

Déploiement de la réhabilitation psychosociale et des pratiques de 

rétablissement dans le département 
2 

Prévenir et prendre en charge les situations de crise et d’urgence. 1 

Axe 3 : Faciliter l'inclusion 

dans le milieu ordinaire des 

personnes en situation de 

handicap psychique. 

Favoriser l’autodétermination des Groupes d’Entraide Mutuelle 

(GEM) par leurs adhérents et créer de nouveaux GEM sur le 

territoire. 

3 

Développer un projet de centre de formation à la vie autonome pour 

soutenir l'inclusion des personnes pour des personnes faisant 

l’expérience de troubles psychiques sévères et chroniques 

2 

Organisation de l’accès aux activités physiques/sportives. 3 

Organisation du maintien dans l’emploi ou de l’accès à l’emploi. 2 
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Axe 4 : Décloisonner les prises 

en charge en améliorant la 

coordination entre les 

acteurs. 

Renforcer les moyens de communication et de coordination entre les 

professionnels prenant en charge des usagers souffrant de troubles 

psychiques - libéraux et hospitaliers. 

1 

Permettre une fluidification des parcours 2 

Développer des consultations spécialisées somatiques 3 

Coordonner les acteurs du logement avec ceux du secteur social, 

sanitaire et médico-social en vue d’améliorer l’accompagnement des 

personnes en situation de vulnérabilité psychique. 

3 

Axe 5 : Actions de prévention 

et de formation. 

Actions de sensibilisation aux addictions à destination des 

adolescents. 
2 

Information des acteurs de terrain (médecins traitants, élus) sur les 

mesures d'hospitalisation sous contrainte : modalités juridiques et 

pratiques sur les territoires. 

1 

Programme départemental de prévention du suicide. 1 

Déploiement d'un dispositif premier secours en santé mentale. 1 

Actions de prévention et de promotion de la santé pour les 

personnes présentant des troubles psychiques pour améliorer leur 

santé globale. 

3 

Formations et sensibilisations des professionnels du secteur social ou 

médico-social intervenants ou non au domicile. 
2 
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2. Référence des fiches actions dans le PTSM de la Dordogne  
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